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Intmbuttton,

LES commencements de l'Eglise

romaine sont environnes

d'obscurite. Depuis la prise de

Jerusalem par Pompee (an 67 avant

J.-C), un grand nombre de Juifs

etaient venus s'etablir a Romejil n'est

pas impossible que, du vivant meme
de Jesus, quclque bruit de ses prodi-

ges et de son enseignement soit arrive

jusqu'a eux. Des relations plus ou

moins completes sur la personne du
Sauveur y furent certainement appor-

tees par les Juifs de Rome temoins du
miracle de la premiere Pentecote

{Acl. ii, 10 : comp. Acl. x, 1); il est

meme vraisemblable que plusieurs

d'entreeux figurent parmi les millicrs

qui, touches par la grace et convain-

cus par la predication de saint Pierre,

demanderent le bapteme. Mais des

germes si faibles, si incertains, n'ex-

pliquent pas l'existence a Rome,
vingt ans apres, d'une Eglise floris-

sante, regulierement constitute, telle

que la suppose notre epitre. Toute
difficulte s'evanouit si Ton admet
l'antique tradition qui fait de Pierre

le fondateur de l'Eglise romaine. Eu-
sebe, dans sa Chronique (ad ann. 43)
et saint Jerome {de Vir. ill. 1) racon-

tent, en effet, que Pierre, la seconde
annce dc Claude, par consequent vers

l'an 43, vraisemblablement apres sa

miraculeuse delivrance de la prison

de Jerusalem {Act. xii, 17), se rendit

a Rome, y precha l'Evangile et fut

jusqu'a sa mort, pendant 25 ans, che-

que de cctte ville, sans toutefois y re-

sidcr continuellement.

Comme la plupart des premieres

communautes chretiennes, l'Eglise de
Rome avait pris naissance dans la

synagogue; mais autour de ce noyau
primitif s'etaient groupes, dans une
proportion difficile a definir, de nom-

breux fideles d'originc paTenne. Du
reste, nulle division essentielle parmi
eux; leur foi et leur ferveur sont con-

nues dans le monde entier {Row. i, 8).

Les judai'sants, ces Juifs convertis qui,

ne pouvant se detacher de la loi mo-
sai'que et de ses observances, susci-

taient, en Asie et meme en Grece,

mille tracasserics a l'Apotre des na-

tions, n'avaient pas encore fait leur

apparition a Rome. Ce n'est done pas

pour combattre des adversaires ou
refuter des erreurs que Paul ecrit aux
Romains. Depuis quelque temps deja,

regardant sa mission en Orient com-
me achevee, il tournait ses regards

vers la capitale de l'Empire. Ce qui

le portait a visiter les fideles de
Rome, e'etait le vif sentiment de sa

vocation, qui le rendait debrtelir en-

vers toiis les peuples (i, 14; xv, 16).

En attendant qu'il puisse realiser ce

projet, il leur adresse un expose des

verites fondamentales du christianis-

me, afin de se menager d'avance un
accueil favorable et de preparer ainsi

les voies a sa predication orale.

L'epitre aux Romains est le pre-

mier essai de ce que Ton pourrait ap-

peler aujourd'hui la philosophic de
l'histoire religieuse de l'humanite.

Paul embrasse dans son exposition

le judaisme et le paganisme; mais il

ne se borne pas a leur opposer

l'Evangile et a les condamner pure-

ment et simplement; il montre leur

role historique, assigne a chacun sa

valeur relative, et les fait rentier,

comme des moments transitoires,

mais necessaires, dans le plan divin

dc la redemption.

L'epitre renferme deux parties

nettement tranchees, 1'une dogmati-

que (ch. i-xi), 1'autrc par^netique ou



L'EPITRE AUX ROMAINS.

morale (xii-xvi). — Les vers 1-15

du chap, i en forment l'exorde et les

vers. 16-17 en exposent le sujet, apeu
pres en ces termes : L'Evangile est

unc force divine qui realise la justice

de Dieu, c'est-a-dire la justification

devant Dieu, pour le salut de tout

homme qui croit, des Juifs d'abord,

et ensuite des pa'iens ; ce salut est

universel, parce qu'il depend, non
des ceuvres de la Loi, mais de la foi,

selon qu'il est ecrit :
" Le juste vivra

par la foi.

"

I. Partie dogmatique (ch. i, 18-xi,

36). — Dans la demonstration de
cette these, on peut distinguer trois

moments essentiels : la demonstration
proprcment dite (i, 18-iv, 21), un lar-

ge expose de l'excellence et de l'effi-

cacitede la justification par la foi (v-

viii), un apercu historiquc sur la situa-

tion du judaisme et du paganisme
vis-a-vis de l'Evangile (ix-xi).

1. Paul demontre sa these,

a) Par le raisonncment (i, [8-iii,

31). Examinant l'etat moral et reli-

gieux de 1'humanite, il montre qu'il

n'y a pourelle, horsdu christianisme,

aucun salut. D'une part, les pa'iens

sont tombes dans une corruption pro-

fonde. D'autre part, les Juifs, qui out

la Loi, ne l'observent pas; ils oublient

que la circoncision exterieure n'est

rien, si le coeur reste incirconcis. Tous
sont done egalement pecheurs. Le
seul privilege des Juifs, e'est d'avoir

recu les oracles de Dieu, et Dieu est

fidele meme envers ceux qui ne le

sont pas; mais leur peche n'en subsis-

tepasmoins. D'ailleurs l'ancien Tes-
tament proclame que tous, Juifs et

pa'iens, sont atteints egalement par

la justice de Dieu et ont egalement
besoin de salut.

b) Par l'autorite de l'Ecriture (iii,

2 1 -iv, 21). — Apres avoir tire la con-

clusion de la demonstration prece-

dente (iii, 21-30), Paul insiste sur ce

fait que la doctrine de la justification

par la foi est a la racine meme de

l'ancien Testament. Elle est indi-

quee et figuree dans la personne
de David, et surtout dans l'histoire

d'Abraham.

2. La doctrine qu'il vient d'ensei-

gner se justifie par ses fruits spirituels

(v-viii).

a) La vie nouvelle du croyant se

manifeste par la paix dont il jouit vis-

a-vis de Dieu, par la patience dans les

afflictions, par l'amour qui remplit

son coeur, par la ferme esperance
qui lesoutient. Puis l'Apotre invoque
l'histoire : il montre la puissance du
peche entrant dans le monde par la

transgression d'Adam, s'y develop-

pant comme une force organique et

amenant la mort de tous les hommes,
parce que tous sont pecheurs. A cette

humanite en proie au peche et allant

vers la mort, il en oppose une autre,

commenc.ant avec Jesus-Christ, se-

cond Adam, se developpant dans la

saintete et tendant a la vie (chap. v).

b) Paul repond a l'objection qu'on

a deja faite a son Evangile et qu'on

pourrait lui faire encore : La doc-

trine de la grace absolue, couvra'nt

et effa^ant le peche des hommes,
n'est-elle pas la ruine de toute mo-
ral ite ? N'en prendra-t-on pas pre-

texte pour dire : Pechons pour que
la grace abonde? — Cette objection

vulgaire n'a pas de prise sur le

chretien; car, en tant que pecheur,

il a ete crucifie avec Jesus-Christ; il

a laisse son peche dans le tombeau
meme de Jesus et il est ressuscite

avec lui a une vie nouvelle. Au lieu

d'etre l'esclave du peche, il est done

maintenant l'esclave de la justice

(chap. vi).

c) Mort au peche, il Test aussi a

la Loi ; il est ressuscite, non pour

obeir a la lettre vieillie, mais a la

puissance nouvelle de l'Esprit de

Dieu. Sans doute, la Loi n'est pas

peche, mais elle lui donne vie en le

faisant connaitre comme peche et en

le realisant comme transgression.
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Ainsi la Loi, grace a notre chair dans

laquelle reside la puissance du peche,

nous donne la mort. C'est a ce point

precis ou echoue la Loi, que triomphe
la grace toute-puissante de Dieu ma-
nifestee en Jesus-Christ (chap. vii).

Effets de cette grace : affranchisse-

ment de toute condamnation, sancti-

fication par le Saint-Esprit, adoption

filiale de la part de Dieu, triomphe
de la foi, au sein des plus grandes
epreuves, par la ferme esperance de
la gloire qui doit etre realisee en nous
(chap. viii).

3. Paul montre, dans la revolution

religieuse qui s'accomplit, la suite

d'un plan divin qui peut surprendre

d'abord, mais qui se legitime a mesu-
re qu'il se revele (chap, ix-xi).

a) Dieu n'est pas lie au peuple juif;

s'il le rejette aujourd'hui pour appe-

ler les pai'ens, c'est par un libre de-

cret de sa grace souveraine (chap, ix,

1-29).

b) Les Juifs n'ont pas d'ailleurs le

droit de se plaindre; ils avaient le

meme avantage que les pai'ens; mais,

tandis que ceux-ci ont cru a l'Evan-

gile, les Juifs se sont toujours mon-
tres rebelles. Leur incredulite justifie

done devant leur conscience ledecret

de Dieu qui les abandonne (chap.

ix, 30-x, 21).

c) Mais cet abandon n'est pas le

dernier terme de l'oeuvre divine; Dieu
ne peut rejeter son peuple d'une ma-
niere definitive. Des maintenant il en
sauve une partie

;
quant a la masse,

sa chute, dans le dessein de Dieu, est

un moyen pour amener le salut des
pai'ens, et le salut des pai'ens a son

tour, est destine a amener un jour la

realisation pleine et entiere du salut

des Juifs. C'est pour servir cette pen-
sec divine que l'Apotre travaille a la

conversion des pai'ens. Ceux-ci ne
doivent pas oublier qu'Israel, dont
les rameaux sont aujourd'hui retran-

ches, n'en reste pas moins la racine

sainte, l'olivier franc sur lequel ils

sont entes, et que, si sa chute amene

leur adoption, celle-ci amenera plus

surement encore leur relevement (xi,

1-32). Suit un hymne d'adoration a

la louange de la sagesse impenetrable
de Dieu (33~3C~>)-

II. Partie parenctique ou morale
(xii-xvi). Les exhortations morales

qui suivent expriment les consequen-
ces pratiques des principes que Paul

vient de developper. Que les fideles

s'attachent a bien remplir les de-
voirs de la vie chretienne, surtout

celui de la charite mutuelle (chap, xii)

;

qu'ils soient soumis aux puissances

etablies (chap, xiii); que les forts et les

faibles se respeclent et se menagent
les uns les autres (xiv, i-xv, 13).

L'epitre se termine par des recom-
mandations, des salutations et des

vceux (xv, 14-xvi, 27).

Les manuscrits offrent des varian-

tes notables dans les deux derniers

chapitres. Pour cette raison et aussi

parce qu'on y remarque plusieurs

finales (xv, 33;-xvi, 20;-xvi, 24;-xvi,

25-27) des critiques ont cru pouvoir

en contester l'authenticite. — Mais
on peut avec quelques exegetes ex-

pliquer ces particularity par une
conjecture : plusieurs copies auraient

ete prises de lalettreet envoyees avec

des additions particulieres de l'Ap6-

trelui-memeadiversesEglises.Quant

aux quatre passages allegues, il est a

remarquer que l'un. xv, 33 ne saurait

etre regarde comme une finale. Com p.

xi, 36. Un deuxieme, xvi, 24 est d'une

authenticite douteuse. Restent deux
finales; mais ce fait ne suffit pas a

legitimer la negation de la critique :

la deuxieme epitre aux Thessaloni-

ciens (iii, 16. 18) dont l'authenticite

ne fait doute pour personne ne pre-

sente-t-elle pas la meme anomalie?

L'epitre aux Romains a ete ecrite

en grec, pendant le sejour de S. Paul

a Corinthe, l'an 58 (xv, 25 sv.; Ad.
xix, 21 sv.), et portee a Rome par la

diaconesse Phcebe {Rom. xvi, 1).
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Preambule [Ch. I, i — 17].

Adresse et salutation [vers. 1 — 7]. Amour de S. Paul pour les

chretiens de Rome [8 — 15]. La justice par la foi, sujet de

l'Rpitre [16, 1 7].

clia P- !• iH^dGKkaWlAiil, serviteur du Christ-

lesus, appele a l'apos-

tolat, mis a part pour
annoncer l'Evangile de
] )ieu, *evangile que Dieu

avait promis auparavanl parses pro-

phetes dans les saintes Ecritures,

3touchant son Fils (ne de la posterity

de David scion la chair, v/ declare

Fils dc Dicu avec puissance, scion

I'Espritde saintet^, parsa resurrection
d'entre les morts), Jdsus-Christ notre

Seigneur, Spar qui nous axons recti la

grace et 1'apostolat, pour amener en
son iinin a 1'obeissance de la foi tous

les gentils, "du nombre desquels vous
etes aussi, vous, appeles de Jesus-

Christ, — "a tous les bien-aimes de
Dieu, les saints appeles par lui, qui

sont a Rome : grace et paix a vous
dc la part de Dieu notre Pere et du
Seigneur Jesus-Christ!

8 Et d'abord je rends grace a mon
Dieu, par Jesus-Christ, au sujet de
vous tous, de ce que votre foi est re-

nommee dans le mondcentier. 9Dieu
m'en est temoin, ce Dicu que je sers

en mon esprit par la predication de
l'Evangile de son Fils, sans cesse jc

fais memoire de vous, I0demandant
continuellcment dans mes priercs

d'avoir enfin, par sa volonte, quclquc
heureuse occasion dc me rendre
aupres de vous. "Car j'ai un grand
desir de vous voir, pour vous com-
muniquer quelque don spirituel, ca-

pable de vous affermir, I2 je veux
dire, dc nous encourager ensemble

CHAP. 1.

1. S. Paul n'avait ni fonde, ni mime vi-

site l'Eglise de Rome; il doit done, en tcte

de sa lettre, dire quels sont ses titres, quel
droit il a d'enseigner. II est d'abord servi-

teur de J.-C, dans le sens strict de ce mot
[Pent, xxxiv, 5; Jcrcm. vii, 25; Is. lii, 13 sv.),

c.-a-d. son ministre, son representant et son
organe.

Ce titre de serviteur de Jesus-Christ lui est

commun avec d'autres ministres de l'Evan-
gile, p. ex. Timothee {Phil. i. 1), Epaphras
{Col. iv, 12) etc. Pour lui, il est de plus

Apotre, appele par Je*sus-Christ lui-meme
comme le furent les Uouze (i Cor. i, 1;

Gut. i, 1), instruit par sa revelation imme-
diate {Gal. i, 12; Comp. i Cor. ix, 1; xv, 8)

et investi par lui de la mission de precher
son Evangile {Aft. xxvi, 16 sv. etc.). — Mis
a part, et par la meme sandhfie pour ce
ministere (comp. Aft. xiii, 2; Gal., i, 15).

— L'Evangile designe ici l'ensemble des
graces et des verites que Dieu, dans son
eternelle misericorde, a communiquees aux
homines par J.-C.

2. Proplietes, dans le sens large, com-
prend tous les ecrivains sacres de 1'ancien

Testament, en tant qu'inspires par l'Esprit

de Dieu. (Comp. ii Pier, i, 20; Hcbr. i, 1 sv.).

3-4. Touckant son Fils, l'apparition du
Fils de Dieu sur la terre, se rattache a Evan-
gile tit- Dieu. — Declare {ou dimontri\ d'au-

tres, ins/Hue, etabli de fait) avec puissance,

avec une autorite irrefragable, Fils de Dieu
non pas precisement scion VEsprit-Saini,
appele partout ailleurs (to) a'yiov -vsCu.a

(v, 15; ix, 1 ; xiv, 17; xv, 13.16. 19), mais
selon l'Esprit de saintete, selon sa nature

divine, designee en d'autres endroits par la

meme expression (Comp. i Tim. iii, 16;

i Pier, iii, 18; Hcbr. ix, 14) par opposition

a selon la chair (vers. 3), qui designe la
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—S— CAPUT I. —*—
Paulus commendato suo munere evangelico,

ob magnum prsedicandi Evangelii zelum,

optabat Romanos invisere ; ostendens
ethnicos, qui ex creaturis Ueum cogno-
scentes, illius cultum a se abjecerant,

colendo creaturarum imagines, merito a

Deo desertos : et in pcenam illius in abo-
minanda, quae hie recensentur, incidisse

scelera.

AULUS, servus Jesu
Christi,vocatus Aposto-
lus,"segregatusinEvan-
gelium Dei, 2. quod
an te prom iserat per pro-

phetas suos in Scripturis Sanctis

3. de Filio suo, qui factus est ei ex
semine David secundum carnem,

4. qui prasdestinatus est Filius Dei
in virtute secundum spiritum san-

ctificationis ex resurrectione mor-
tuorum Jesu Christi Domini nostri:

5. per quern accepimus gratiam, et

Apostolatum ad obediendum fidei

in omnibus gen ti bus pro nomine
ejus, 6. in quibus estis et vos vocati

Jesu Christi : 7. Omnibus qui sunt
Romas, dilectis Dei, vocatis Sanctis.

Gratia vobis, et pax a Deo Patre
nostro, et Domino Jesu Christo.

8. Primum quidem gratias ago
Deo meo per Jesum Christum pro
omnibus vobis : quia fides vestra

annuntiatur in universo mundo.
9. Testis enim mihi est Deus, cui

servio spiritu meo in Evangelio
Filii ejus, quod sine intermissione
memoriam vestri facio 10. semper
in orationibus meis : obsecrans, si

quomodo tandem aliquando prospe-
rum iter habeam in voluntate Dei
veniendi ad vos. 1 1. Desidero enim
videre vos: ut aliquid impertiar vo-
bis gratias spiritualis ad confirman-
dos vos : 1 2. id est, simul consolari

nature humaine. Au lieu de declare, il y a

dans la Vulgate predestine, qui s'explique

difficilement. Par sa re'surreftion d'entre les

/nurts, d'autres : par la resurrection des

morts (e; ivacrcaffeox; vexpwv sans la prep,

sx), dont la resurrection de J.-C. nous ofFre

les premices (Aft. xxvi, 23; i Cor. \v, 20),

le gage ( I Cor. xv, 12 sv. ; Aft. iv. 2;

II Cor. v, 1) et le modele (I Cor. xv, 48).

5. Im. grdce de la conversion (Gal. i, 15);

on bien, la grdce meme de Vapostolat

(Eph. lii, 8; Rom. xv, 15 sv.). — A Vobeis-

sance de la foz, a embrasser docilement la

doclrine chretienne. — Tons les gentils, ies

paiens : e'etait le domaine special assigne

a son apostolat {Gal. i, 16; ii, 2, 8, 9, al.).

6. D'autres : vous qui etes a J.-C. par
votre vocation: la vocation a la foi est tou-

jours presentee par S. Paul comme venant

de Dieu le I'ere (viii, 30; ix. 24 al.).

7. Bien-aimes, reconciles avec Dieu
Comp. i Thess. i, 4) Saints : Israel,

se'pare des autres peuples et consacrd au

Seigneur, recoit le nom de saint dans l'an-

cien Testament ; e'est dans le meme sens
que les premiers fideles se donnaient ce
nom entre eux. Cette expression, en usage
pour tons, n'implique done pas necessaire-

ment la saintete individuelle. — Et du Sei-

g?ieurJ.-C., egal au Pere, puisqu'il est place

sur le meme rang.

8. A mon Dieu, au Dieu dont je suis le

ministre (vers. g).
— ParJ.-C, \& me'diateur

par qui nous avons acces aupres du Pere
(Eph. ii, iS). — Votre foi... II y avait donc
alors a Rome une chretiente florissante.

(Comp. i Thess. i, 8).

9. En mon c;p> it, dans la partie la plus

intime et la plus sainte de mon ame, et non
pas seulement de corps.

11. Quelque don spirituel, quelque edifi-

cation en general. — Affermir dans la doc-

trine que vous avez regue, et non pour vous
en apporter une nouvelle.

\2.Je veux dire: Suivant quelques-uns,

S. Paul craint de s'imposera une chretiente



EPITRE DE S. PAUL AUX ROMAINS. Chap. I, 13—23.

au milieu de vous par la foi qui nous
est commune, a vous et a moi. x3jc ne

veux pas vous laisser ignorer, freres,

que je me suis souvent propose d'aller

vous voir,— mais j'en ai ete empeche
jusqu'ici, — afin de recueillir aussi

quelque fruit parmi vous, comme
parmi Ies autres nations. T 4 Je me
dois aux Grecs et aux Barbares, aux
savants et aux ignorants. 'sAinsi,

autant qu'il est en moi, je suis pret

a vous annoncer aussi l'Evangile, a

vous qui etes a Rome. l6 Car je n'ai

point honte de l'Evangile; c'est une
force divine pour le salut de tout

homme qui croit, premierement du
Juif, puis du Grec. '7En effet la jus-

tice de Dieu y est revelee, justice

communique'e par la foi a tout homme
qui croit, selon qu'il est ecrit :

" Le
juste vivra par la foi.

"

M PREMIERE PARTIE [DOGMATIQUE]. »
La grace de la justification gratuitement ofTerte

a tous les croyants et aux seuls croyants
[Ch. I, 18 - XI, 36].

PREMIERE SECTION. — Demonstration proprement dite

[1, 18 — iv, 25].

§ I. — DEMONSTRATION NEGA II YK : SANS LA FOI EN JESUS-CHRIST
rOUS LES HOMMES SONT DANS LE PECHE

ET SOUS I A MENACE DE I,A COLERE DIVINE [I, 18 - III, 20].

1° — CMA P. I, I 8 Les peuples patens. Meconnaissance coupable

du vrai Dieu [vers. 18— 25]. Le jugcment divin [24— 32].

Chap. I. Rggg'N effet, la colere de Dieu eclate

du haut du ciel contre toute

impiete et toute injustice des

homines, qui, par leur injustice,retien-

nent la ve>ite captive ;
x9car ce qui est

connude Dieu est manifeste pour eux:

Dieu le leur a fait connaitre. 2°Car
ses perfections invisibles, son eter-

nelle puissance et sa divinite sont,

depuis la creation du monde, rendues

visiblcs a rintelligence par le moyen
de ses ceuvres. lis sont done inexcu-

sables, 2I puisque, ayant connu Dieu,

ils ne l'ont pas glorifie comme Dieu
et ne lui ont pas rendu graces; mais
ils sont devenus vains dans leurs pen-
sees, et leur cceur sans intelligence

s'est enveloppe de tenebres. 22 Se van-

tant d'etre sages, ils sont devenus
fous; 23et ils ont echange la majeste

qu'il n'a pas fondee lui-meme, et il attenue

encore les expressions deja si humbles et si

mesurees du vers. n.
13. Empeche : voy. xv, 20 sv.

14. Grees. . . barbares : tels etaient les deux
elements dont, selon la maniere de parler

en usage a cette epoque, se composait la

gentilite; le premier comprenait les peuples

de race ou de civilisation hellenique (Grecs

et Romains); tous les autres etaient indis-

tinctement compris dans l'element barbare.

16. De PEvangile, qui pr^senteau monde
un Sauveur crucirie, lequel n'ofrYe aux siens

ici-bas qu'une part dans ses humiliations et

ses souffrances. — Une force divine, non
une doctrine speculative; c'est une parole

vivante, creatrice, la verite accompagnee de
la grace, ayant la vertu de regdnerer l'homme
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in vobis per earn, quae invicem est,

fidem vestram , atque meam .13. Nolo
autem vos ignorare fratres : quia

saepe proposui venire ad vos, (et

prohibitus sum usque adhuc) ut ali-

quem fructum habeam et in vobis,

sicut et in ceteris gentibus. 14. Grae-

cis, ac Barbaris, sapientibus, et insi-

pientibus debitor sum: 15. ita(quod
in me) promptum est et vobis, qui

Romas estis, evangelizare. 16. Non
enim erubesco Evangelium. Virtus

enim Dei est in salutem omni cre-

denti, Judaeo primum, et Graeco.

1 7. Justitia enim Dei in eo revelatur

ex fide in fidem : sicut scriptum est

:

^Justus autem ex fide vivit.

18. Revelatur enim ira Dei de

coelo super omnem impietatem, et

injustitiam hominum eorum, qui

veritatem Dei in injustitia deti-

nent : 19. quia quod notum est

Dei, manifestum est in i 1 lis. Deus
enim illis manifestavit. 20. Invisi-

bilia enim ipsius, a creatura mun-
di, per ea quae facta sunt, intelle-

cta, conspiciuntur : sempiterna quo-
que ejus virtus, et divinitas : ita

ut sint inexcusabiles. 21. 'Quia
cum cognovissent Deum, non sicut

Deum glorificaverunt, aut gratias

egerunt : sed evanuerunt in cogita-

tionibus suis, et obscuratum est insi-

piens cor eorum : 2 2.dicentes enim
se esse sapientes, stulti facti sunt.

23.
rf Et mutaverunt gloriam incor-

et de le conduire au salut, a la vie eternelle.

— Du Juif, du Grec : au vers. 14, S. Paul, se

placant au point de vue grec, partageait

Fhumanite' en Grecs et en barbares; ici, du
point de vue juif, il la divise en Juifs et en
Grecs. Les Juifs donnaient ce dernier nom
aux pai'ens au milieu desquels ils vivaient.

— Prem&rement marque moinsune priorite

de temps, qu'un droit anterieur, line situa-

tion privilegiee.

Ce verset et le suivant indiquent tout le

sujet de l'epitre.

17. La justice de Dieu, cet etat de grace
et de saintete dans lequel l'homme avait e'te

cree a l'origine, et qui etait comme un reflet

des perfections de Dieu, specialement de sa

saintete. Cette justice, apres l'avoir perdue
par le peche, Fhomme ne pouvait la recou-

vrer par ses propres forces; le ciel semblait

done a jamais ferme pour lui.-Mais void
qu'elle apparait de nouveau dans l'Evangile,

pleinement realise'e en J.-C., qui a expie en
sa personne tous les peches de l'humanite\

Grace aux merites de cet Homme-Dieu, la

justice de Dieu, la saintete divine, la grace
sanclifiante qui nous y fait participer, est

donnee par la foi, non par les ceuvres de la

loi, a tout homme qui croit (in fidem : l'abs-

trait pour le concret (Comp. Ill, 21 sv.

;

Gal. Ill, 22). On verra plus loin que S. Paul
entend par \a.foi cet etat de Fame qui non
seulement tient pour vrai l'objet de la reve-

lation, mais la recoit avec amour et lui sou-

met sa volonte, en snrte que la foi ainsi

entendue comprend l'esperance et la cha-
rite. ainsi que les bonnes ceuvres. — Ecrit

:

quoique la justification par la foi n'ait ete

pleinement revelee que par l'Evangile, on en
trouve des traces dans fancier) Testament,
par ex. Hab. ii, 4. Quelques interprc-tes veu-

lent qu'on traduise, ici et Gal. iii, 11 : Le
juste (l'homme rendu juste)par lafoi vivra.

La these de la justification par la foi une
fois posee, S. Paul la demontre d'abord par
le raisonnement, en etablissant que l'huma-
nite tout entiere, juive et paienne, est cou-

pable devant Dieu et merite un chatiment.
II commence par les pai'ens.

18. Car : e'est avecraison que jeparle de
justification par la foi, car, en dehors de la

foi a l'Evangile, je n'aper^ois partout que des
coupables, sujets a la colere de Dieu. La
colore est attribute a. Dieu par anthropo-
pathie; elle n'est pas autre chose que son
amour du bien opposant au mal une invin-

cible energie. — Eclate, apparait manifeste
par les faits (vers. 24). — Verite captive :

le bon usage de la raison naturelle suffi-

sait aux pai'ens pour leur donner, par la

contemplation de l'univers, la connaissance
du vrai Dieu. Mais, au lieu de laisser cette

verite se dcvelopper en eux et porter ses

fruits, ils Font retenue captive et rendue
impuissante,/ezr leur injustice, e'est-a-dire

par leur immoralite et leurs dereglements.

19. Ce qui est connu de Dieu, ce que la

raison naturelle nous apprend de son exis-

tence et de sa nature.

21. Vains : allusion a l'idolatrie, le mot
vanite en hebreu signifiant aussi idole. —
Le cceur (hebr. led) designe souvent, dans la

Bible, ce qu'il y a dans l'homme de plus

intime, le foyer unique 011 la volonte et Fin-

telligence se reunissent. Quand la volonte

et, a sa suite, l'intelligence s'eloignent de

Dieu, Dieu a son tour se retire du cceur,

et son absence n'y laisse plus que te"n6bres.

23. Echange, en fait. — Les idoles avaient

la figure d'un homme chez les Grecs et les

Romains, d'animaux chez les Egyptiens.
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de Dieu incorruptible pour des ima-
ges representant 1'homme corrupti-

ble, des oiseaux, des quadrupedes et

des reptiles.
24 Aussi Dieu les a-t-il livres, au mi-

lieu des convoitises de leurs cceurs,

a l'impurete, en sorte qu'ils deshono-
rcnt entre eux leurs propres corps,
25eux qui out echange le Dieu verita-

ble pour le mensonge, et qui ont ado-
re et servi la creature de preference

au Creatcur, lcquel est beni eternelle-

ment. Amen! 26 C'est pourquoi Dieu
les a livtvs a des passions d'ignomi-
nic : leurs femmesont change l'usage

naturel en celui qui est contre nature;
27de meme aussi leshommes, au lieu

d'user de la femme selon Vordre de la

nature, ont, dans leurs desirs, brule

les uns pour les autres, ayant In immes
avec hommes 1111 commerce infame.et

recevant, dans une mutuelle degrada-
tion, le juste salairede leur egarement.
28 Et comme ils ne se sont pas soucies

de bien connaltre Dieu, Dieu les a li-

vres a leur sens pervers pour faire ce

qui ne convient pas, 29etant remplis

de toute espece d'iniquite, de malice,

[de fornication,] de cupidite, de me-
chancett;

,
pleins d'envie, de pensees

homicides, de querelle, de fraude, de
malignite, 3°semeurs de faux bruits,

calomniateurs, hais de Dieu, arro-

gants, hautains, fanfarons, ingenieux
au mal, rebclles a leurs parents, 3'sans

intelligence, sans loyaute, [implaca-

bles,] sans affe6lion, sans pitie. 32 Et
bien qu'ils connaissent le jugementde
Dieu declarant dignes de mort ceux
qui commettent de telles choses, non
seulement ils les font, mais encore ils

approuvent ceux qui les font.

— CHAP. II, 1— III, 20. — Les Juifs. — a) Chacun sera juge selon ses

ceuvres [II, 1— 8], les juifs sur les prescriptions de la Loi ecrite, comme
les pa'i'ens sur celles de la loi naturellc [vers. 9— 16]. Loin de les couvrir,

la loi aggravera leur condamnation [17— 24]. — b) C'est en vain qu'ils

sc contient dans les prerogatives de leur race, la circoncision [25— 29]

et les promesses [ill, 1— 8]. — c) Tous les hommes, les Juifs non moins

que les Gentils, sont convaincus de peche par l'Ecriture [9— 20].

Insi, qui que tu sois, 6 homme,
toi qui juges, tu cs inexcusa-

ble; car, en jugeant les autres,

tu te condamnes toi-memc, puisque

tu fais les memes choses, toi qui

juges. 2 Car nous savons que le juge-

ment de Dieu est selon la verite

contre ceux qui commettent de telles

choses. 3Et tu penses, 6 homme, toi

qui juges ceux qui les commettent,
et qui les fais toi-meme, que tu

echapperas au jugement de Dieu ?

Comp. Stf?. xiii, 2. 10. L'idolitrie n'est done
pas la religion primitive de l'humanite.

GEuvre et fruit des passions elle est une
decheance honteuse et coupable. \'oy. Sag:
xiv, 14 sv.

24. Les a livrds, en ce sens que, d'apres

une loi du monde moral attestce par I'expe-

rience, Tiniquite suit Tiniquite, de meme que
la vertu est recompensed par un accroisse-

ment de vertu, sans qu'il y ait, ni d'un cote

ni de l'autre, privation de liberte (comp.
Eph. iv, iq). — A Pimpurctc contre nature

(vers. 26-7) qui imprime au pecheur une rle-

trissure particulierement avilissante. (I Cor.

vi, 18).

25. Le »icnso!!^e,\es vainesidoles— AY';//,

cligne de louanges : doxologie familiere aux

Orientaux quand ils prononcent le nom de
Dieu, surtout s'ils ont a relater quelque
chose d'injurieux pour la divinite.

27. Leur egarement, I'idolitrie (vers. 21-3).

28. Ce qui tie convient pas, les actions les

plus indignes : litote.

29. Itiiquite : c'est le genre; suivent les

especes.— Ma/ice, des\r de nuire.— Michan-
cete (z'i/ii'sitas), le contraire de vertu. —
Malignite, qui prend tout en mauvaise part.

L'Apotre a fait des enumerations sembla-
bles I Cor. vi, 9 sv. ; Gat. v, 21 sv.; Eph. iii,

3 sv. etc.

30. Hats de Dieu, ce qui suppose une pro-

fonde corruption. D'autres, enncmis de Dieu,
impics. — Ingenieux an mal, litt. invenieurs

de choses mauvaises, de mal en gene'ral.
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ruptibilis Dei in similitudinem ima-
ginis corruptibilis hominis, et volu-

crum, et quadrupedum, et serpen-

tium.

24. Propter quod tradidit illos

Deus in desideria cordis eorum,
"in immunditiam : ut contumeliis
afficiant corpora sua in semetipsis :

25. qui commutaverunt veritatem

Dei in mendacium : et coluerunt, et

servierunt creaturas potius quam
Creatori, qui est benedictus in sae-

cula. Amen. 26. Propterea tradidit

illos Deus in passiones ignominias.

Nam feminae eorum immutaverunt
naturalem usum in eum usum, qui

est contra naturam. 27. Similiter

autem et masculi, relicto naturali

usu feminae, exarserunt in deside-

riis suis in invicem, masculi in mas-
culos turpitudinem operantes, et

mercedem, quam oportuit erroris

suiin semetipsis recipientes. 28. Et
sicut nonprobaveruntDeum habere

in notitia : tradidit illos Deus in re-

probum sensum : ut faciant ea, quas

non conveniunt, 29. repletos omni
iniquitate, malitia, fornicatione, ava-

ritia, nequitia, plenos invidia, homi-
cidio, contentione, dolo, malignita-

te, susurrones, 30. detractores, Deo

odibiles, contumeliosos, superbos,

elatos, inventores malorum, paren-

tibus non obedientes, 31. insipien-

tes, incompositos, sine affectione,

absque foedere, sine misericordia.

32. Qui cum justitiam Dei cogno-
vissent, non intellexerunt quoniam
qui talia agunt, digni sunt morte :

et non solum qui ea faciunt, sed

etiam qui consentiunt facientibus.

®. iggmm *%m& &. :<?£mv$.r%mw.& •& '$>: &.-&.w®

-*— CAPUT II. —*—
Judaeos redarguit qui ex data sibi lege

gentes condemnabant, eadem ipsi pa-
trantes, cum Deus unicuique redditurus

sit juxta ipsius opera : adeo ut etiam
gentes, ea quae legis sunt naturali lumine
prasstantes, pro circumcisis habenda?
sint, eosque judicaturas, qui ex sola legis

cognitione et carnis circumcisione glo-

riantur, contraria legi operantes.

ROPTER quod inexcu-
sabilis es o homo omnis,
qui judicas.

a
In quo enim

_judicas alterum, teipsum
condemnns : eadem enim agis quae

judicas. 2. Scimus enim quoniam
judicium Dei est secundum veri-

tatem in eos, qui talia agunt. 3. Exi-

stimas autem hoc, o homo, qui ju-

dicas eos, qui talia agunt, et facis

' Matlli

31. Siws intelligence, qui se conduisenl
follement {Eccli. xv, 7). — Implacables, mot
ajoute dans quelques manuscrits pour expli-

quer sans loyaute '

(litt. infidcles aux traites),

et que la Vulg.a traduit sineftrdere, qui refuse

de se reconcilier, de faire la paix par un trai-

te. — Sans pitie : les stoi'ciens regardaient
la compassion comme indigne du sage.

Sur les vers. 29-31 comp. Sag. xiv. 22 sv.

32. Connaissent, par leur conscience. —
Dignes de mart : pour les pa'i'ens, de suppli-

ccs dans le Hades; pour S. Paul, de la mort
eternelle. — Non settlement, etc. II est d'ex-

perience que l'homme, sollicite |^ar ses pas-
sions, fait longtemps le mal avant de cesser

de le condamner, surtout avant de l'approu-

ver dans les autres. Neanmoins, comme la

gradation indique'e par S. I
J aid n'est pas

apeique au premier coupd'ceil, on a essaye,
par divers changements, de ramener le texte
;i un sens en a|)parence plus raisonnalile.

De la est venue la lec_on de la Vulgate :

Ayant comiit la justice de Dteu, ils n'onl pas
compris que ceux qui font ces chases sonl

dignes de mort, el no?i settlement ceux qui
lesfont, mat's encore ceux qui approuvent
ceux qui lesfont.

CHAP. II.

1. Ainsi lie ce qui suit a la pense'e gene-

rale de i, 18-32. — O homme designe les

Juifs, que S. Paul ne nomine pas par ma-
nagement. Qui que tu sot's : les Juifs se

croyaient bien superieurs aux paiens. —
fuges dans le sens de condamnes {Mattk.
vii, i ; Luc. vi, 37). — Les mimes choses, des

choses analogues (ii, 17-24).

Vulg.
,
puisque tu pais les chases mimes

que tu condamnes.
2. A 7ous savons, c'est une chose reconnue

de tous, enseignee par la droite raison. —
Selon la ve'ritc, la justice : hebrafsme.

3. Les Juifs des derniers temps se flat-

taient, de n'avoir rien a craindre de l'enfer,

eussent-ils commis les plus grands crimes

sous pretexte qu'ils etaient les enfants

d'Abrnham, les fils du royaume, Matth.
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4 0u meprises-tu les richesses de sa

bonte,de sa patience et de sa longani-

mite? et ne sais-tu pas que la bonte
de Dieu t'invite a la penitence? 5 Par

ton endurcissement et ton cceur im-

penitent, tu t'amasses un tresor de
colere pour le jour de la colere et

de la manifestation du juste juge-

ment de Dieu, 6 qui rendra a chacun
selon ses oeuvres : /la vie eternelle a

ccux qui, par la perseverance dans le

bien, chcrchent la gloire, l'honneur et

I'immortalite; 8 mais la colere et l'in-

dignation aux enfants de contention,

indociles a la verite, dociles a l'iniqui-

te. .9 Out, tribulation ct angoisse sur

tout homme qui fait le mal, sur le

Juif premierement, puis sur le

Grec ;
10 gIoirc, honncur ct paix pour

quiconque fait le bien, pour le Juif

premierement, puis pour le Grec.
1

' ( ar Dieu ne fait pas acception

des personnes. I2Tous ceux qui out
|kV1k' sans loi periront aussi sans loi,

et tous ceux qui out peche avec une
loi seront juges par cctte loi. '3Ce ne
sont pas, en effet, ceux qui ecoutent

une loi qui sont justes devant Dieu;

mais cc sont ceux qui la mettent en

pratique qui seront justifies. MQuand
des paiens, qui n'ont pas de loi,

accomplissent naturellement ce que
la Loi commande, n'ayant pas de loi,

ils se tiennent lieu de loi a eux-me-
mes; T 5ils montrent que l'ceuvre de
la Loi est ecrite dans leurs coeurs, leur

conscience rendant en meme temps te-

moignage,et, dans leurs rapports mu-
tuels, leurs pensees les accusant ou les

defendant tour a tour. l6 C'est ce qui
paraitra au jour ou, selon mon Evan-
gile, Dieu jugera par Jesus-Christ les

actions secretes des hommes.
J7Toi qui portes le nom de Juif,

qui te reposes sur la Loi, qui te glo-

rifies en Dieu, l8 qui connais sa volon-

tc, qui sais discerncr cc qu'il y a de
meilleur, instruit que tu es par la

Loi ;
J9toi qui te flattes d'etre le guide

des aveugles, la lumiere de ceux qui

sont dans les tenebres, 2°le docleur
des ignorants, le maitre des enfants,

ayant dans la Loi la regie de la scien-

ce et de la verite:— 2I toi done qui en-

seignes les autres, tu ne t'enseignes pas
toi-meme! Toi qui preches de ne pas
derober,tuderobes! 22 Toi qui defends

de commettre d'adultere, tu commets
I'adultere! Toi qui as les idoles en

abomination, tu profanes le temple!
23Toi qui te faisune gloire d'avoir une
loi, tu deshonores Dieu en la trans-

4. T'invite, litt. famine, autant qu'il est

en elle. — De ce verset et du suivant, les

theologiens concluent que les pecheurs
meme endurcis ne sont pas tout a fait pri-

ves d'une grace interieure suffisante qui les

invite et les aiderait, s'ils le voulaient, a se

convertir. Comp. Aft. vii, 51.

5. Tresor de colere correspond a richesses

de sa bonti (vers. 4). — Jour de colere, etc.,

jugement dernier : Comp. Soph, ii, 2 sv.;

Ez. xxii, 24; Apoc. xvi, 17; peut-etre aussi

allusion h la ruine de Jerusalem, qui etait

comme la figure, et le prelude symbolique
de ce grand drame.

6. Selon ses oeuvres : la foi qui justifie.

e'est done la foi vivante et agissante.

7. La gloire, ... tout ce qui compose le

bonheur du ciel. Comp. viii, 18-21; II Cor.

iv, 17; I Pier, i, 7; Sag. v, 1 sv.

8. La colere, etc., un grave chatiment : la

cause pour 1'erTet. — La verite, chez les

Hebreux, comprend la vertu, et Yiniouite,

I'erreur.

9. Premierement... Grec : comp. i, 16.

12. ();;/ peche : au parfait, du point de vue
du jour du jugement, sans loi ecrite, comme
celle de MoYse; car les paiens ont la loi mo-
rale naturelle, gravee dans leurs cceurs.

13. Justifies, non pas rendus justes de
pecheurs qu'ils e'taient, mais declares justes

au jour du jugement. En attribuant cette

recompense aux oeuvres, S. Paul suppose
qu'elles ont etd faites par des hommes deja.

justifies gratuitement par la foi et en pos-

session de la grace divine.

14. S. Paul prouve la responsabilite mo-
rale des paiens, qui n'ont pas de loi e'erite.

Naturellement, avec la lumiere interieure

de la conscience (nalura duce), sans l'ensei-

gnement exterieur d'une loi ecrite. L'Apotre

oppose ici la nature, non a la grace, mais
a la loi positive. — Ce qu'elle commande,
quelques-uns de ses preceptes, non tous. —
De loi : leur nature morale, avec la voix de
la conscience qui condamne ou defend, leur

tient lieu de loi dcrite.

1 5. Z'^ttz'^conformea/tf /tf/,quienestl'ac-

complissement. — Ecrite, avec un caractere
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ea, quia tu effugies judicium Dei?

4. An divitias bonitatis ejus, et

patientiae, et longanimitatis con-

temnis? *ignoras quoniam benigni-

tas Dei ad poenitentiam te adducit?

5. Secundum autem duritiam tuam,
et impcenitens cor, thesaurizas tibi

iram in die iras, et revelationis ju-

sti judicii Dei, 6. 'qui reddet uni-

cuique secundum opera ejus: 7. iis

quidem, qui secundum patientiam

boni operis, gloriam, et honorem,
et incorruptionem quaerunt, vitam
aeternam : 8. iis autem, qui sunt

ex contentione, et qui non ac-

quiescunt veritati, credunt autem
iniquitati, ira, et indignatio. 9. Tri-

bulatio, et angustia in omnem ani-

mam hominis operantis malum, Ju-
daei primum, et Grasci : 10. gloria

autem, et honor, et pax omni ope-

ranti bonum, Judaeo primum, et

Graeco : 1 1.
rf non enim est acceptio

personarum apud Deum. 12. Qui-
cumque enim sine lege peccaverunt.

sine lege peribunt : et quicumque in

lege peccaverunt, per legem judica-

buntur. 13.
c Non enim auditores

legis justi sunt apud Deum, sed fa-

ctores legis justi ficabuntur. 14. Cum
enim gentes, quas legem non ha-

bent, naturaliter ea, quae legis sunt,

faciunt, ejusmodi legem non haben-

tes, ipsi sibi sunt lex : 15. qui

ostendunt opus legis scriptum in

cordibus suis, testimonium red-

dente illis conscientia ipsorum,

et inter se invicem cogitationibus

accusantibus, aut etiam defendenti-

bus, 16. in die, cumjudicabit Deus
occulta hominum, secundum Evan-
gelium meum per Jesum Christum.

1 7. Si autem tu judaeus cognomi-
naris, et requiescis in lege, et gloria-

ris in Deo, 18. et nosti voluntatem
ejus, et probas utiliora, instruclus

per legem, 19. confidis teipsumesse

ducem caecorum, lumen eorum, qui

intenebris sunt, 20. eruditorem in-

sipientium, magistrum infantium,

habentem formam scientias, et veri-

tatis in lege. 21. Qui ergo alium

doces, teipsum non doces : qui pras-

dicas nonfurandum,furaris : 22. qui

dicis non mcechandum, mcechans :

qui abominaris idola, sacrilegium

facis : 23. qui in lege gloriaris, per

prasvaricationem legis Deum inho-

imperatif: allusion aux tablesdelaLoi.— En
meme temps, etc. : pendant qu'ils montrent,

par des ceuvres conformes a la loi, que la loi

est ecrite dans leurs cceurs, un temoignage
interieur en harmonie avec ce fait exterieur

s'eleve du fond de leur conscience, juge

devant lequel comparaissent leurs pensees
intimes, tour a tour les accusant ou les de-

fendant : preuve manifeste que l'homme a

en lui-meme une regie de vie a laquelle il

se sent oblige de conformer ses atftes, sous

peine d'encourir la reprobation du juge sou-

verain. — D'autres, surtout parmi les exe-

getes protestants, pensent qu'il est question

des pai'ens eux-mcmes. Mais c'est a tort :

personne ne saurait etre ni absous ni con-
damne par la conscience d'autrui. Comp. I

Cor. x, 29.

16. C'est ce qui paraitra : on eviterait

cette liaison un peu arbitraire en mettant
entre parenthese les vers. 14-15; le vers. 16

s'unirait ainsi naturellement au vers. 13 :

Justifies, au jour, etc. — ParJ.-C. : le Fils

de Dieu sera le juge de l'univers : comp.
Matth. xx, 31; /<?««, v, 22. 27; Acl. xvii, 31.

— Seloti vion Evaiigile, ma predication :

ces mots n'affecftent que par J.-C.

17. Liaison : on connait la regie qui pie-

sidera au jugement des homines (vers. 13).

Or les Juifs vivent en contradiction flagrante

avec elle. — Juif, ici, nom de la profession

religieuse, designe un membre du peuple

choisi, a quelque tribu qu'il appartienne,

par opposition a la gentilit^.— En Dieu, de

Dieu, pere et protecleur special d'Israel.

18. De meilleur en soi, par opposition a

ce qui est mauvais. D'autres, qui examines

les choses contraires, qui different, les ques-

tions controversees entre les docleurs.

20 Des enfants, de ceux qui ignorent la

verite religieuse. — La regie, litt. la forme,

l'expression, l'incarnation, en quelque sorte,

de la science et de la verite.

2 1. Apodose. Sens general des vers. 2 1 sv.

:

Pourquoi done ne conformes-tu pas ta con-

duite a la connaissance que tu as de la Loi?

22. Le temple du vrai Dieu : comp.
Matth. xxi, 13 : ou Malach. i, 8, 12, 14;

iii, 8. D'autres : Tu pills leurs temples, les

temples des idoles, pour t'en approprier les

depouilles : comp. Josephe, Atitiq. IV,

viii, 10.

23. S. Paul met fin aux reproches parti-

culiers enonces sous la forme d'interroga-
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Ch. HI.

gressant! 24Car" le nom de Dieu est

blaspheme a cause de vous parmi les

nations," comme dit I'Ecriture.
25La circoncision est utile, il est

vrai, si tu observes la Loi; mais si tu

transgresses la Loi, tu n'es plus, avec

ta circoncision, qu'un incirconcis.
26 Si done l'incirconcis observe les

preceptes de la Loi, son incirconci-

sion ne sera-t-elle pas rcputec circon-

cision? -/Bien plus, 1'homme incir-

concis denaissance,s'i] observe la Loi,

te jugera, toi qui, avec la lettre d& la

1 < i et la circoncision, trangresses la

Loi. 28 Le vrai Juif, ce n'est pas celui

qui Test au dehors, et la vraie circon-

cision, cc n'est pas celle qui parait

dans la < hair. '
> Mais le Juif, e'est celui

qui Test inte>ieurement, et la 1 ii 1 »n

cision, e'est celle du cceur, dans

I'Esprit, et non dans la lettre : ce

J
nit aura sa louange, non ties hom-

ines, mais de 1 >ieu.

r Quel est done 1'avantage du Juif?

ou quelle est l'utilite de la circon-

cision? 2 Cet avantage est grand tie

toute maniere. Et d'abord e'est qua
eux ont ete confies les oracles de
Dieu. 3 Mais quoi? Si quelques-uns

n'ont pas cru, leur incredulite anean-
tira-t-elle la fidelite de Dieu? Loin
de la ! 4 Mais plutot que Dieu soit

reconnu pour vrai, et tout homme
pour menteur, selon qu'il est ecrit :

" A tin, 6 Dieu, que tu sois trouve

juste dans tes paroles, et que tu

triomphes lorsqu'on te'juge. " sMais
si notre injustice demontre la jus-

tice de Dieu, que dirons-nous? Dieu
n'est-il pas injuste en dormant cours

a sa colere? 6 (je parle a la maniere
des homrnes). Loin de la ! Autre-

ment, comment Dieu jugcra-t-il le

monde? "Car si, par mon mensonge,la
verite de Dieu eclate tlavantage pour

sa gloire, pourquoi, apres cela, suis-

jc moi-meme condamne comme pe-

cheur? 8 Et pourquoi ne ferions-nous

pas le mal afin qu'il en arrive du bien,

comme la calomnie nous en accuse,

tion, par une affirmation geneVale sous la

forme positive.

24. ./ cause de vous, tie votre mauvaise

conduite. -- UEcriture : S. Paul cite Is.

lii, 5, d'apres les LXX, pour exprimer sa

avec des paroles tie la sainte Ecri-

tui e. i !omp. /•-.;. xxxvi, 20.

25. Liaison : la circoncision, autre privi-

lege dont s'enorgueillissent les Juifs, ne leur

sert pas davantage, s'ils n'observent pas la

Loi. -- Utile (voy. le chap, suivant), en

considerant le judalsme en Iui-m6me; a un

autre point de vue. elle ne sert tie rien

{Gal. v, 2, 6).

26. Les priceptes... dont la connaissance

est gravee dans son cceur (vers. 15).

27. De naissance, par suite de sa nais-

sance au sein du paganisme. — Te jugera,

montrera que tu es. compare a lui,dignede

chatiment.

29. Celle du untr. qui consiste a retran-

cher de notre volonte tout attachement au

peche' (voy. chap. vi. et viii. — Dans
l'Esprzt-Sa.\nt, par son aclion dans Fame.

Pour le Juif comme pour le chretien, le

Saint-Esprit est le principe des ceuvres sa-

lutaires (vii. 14). D'autres, dans I 'esprit.

par opposition a dans la chair; mais il etait

peu necessaire d'exprimer que la circonci-

sion du cceur avait pour siege Yesprit; et

partout ou S. Paul oppose Vesprit et la lettre,

il s'agit de l'Esprit-Saint (vii, 6; II Cor. hi. 6).

Dans la lettre, en conformity avec la

lettre de la Loi. — Ce Juif aura, etc. Fut-il

meprise des homines, il sera agreable a

Dieu, en honneur devant lui.

CHAP. III.

1

.

Avant d'achever son raisonnement pour

montrer que la foi en J.-C. est le seal moyen
de salut offert a tous les homines sans dis-

tinction. S. Paul re'pond a une objection.

2. D'abord. premierement. Cependant
S. Paul entraine" sans doute dans une autre

suite de pensees ne nomme que cette seule

prerogative. D'autres : le principal (avan-

est (/u\\ eux, etc. L'auteur sacre n'a

pas l'intention d'enumerer les autres privi-

leges; il leferaplus tard (ix, 4 sv.); ici il lui

suffit d'en signaler un, le plus important.
— Les oracles relatifs au Messie.

}. Quelques-uns : S. Paul menage les

Juifs. — Cru en Jesus-Christ. — Leur incre-

dulite empechera-t-elle que Dieu soit Jidele

a accomplir les promesses qu'il a faites a.

son peuple?
4. Menteur, sujet a manquer a ses pro-

messes, soit par sa faute, soit par la faute

des circonstances.

—

Ecrit : Ps. Ii (50), 6 cite

d'apres les LXX. Averti de son crime par

Nathan (II Sam. xii, 7 sv.) David le deteste;

il exprime l'espoir qu'il en ohtiendra le par-

don, en consideration de son repentir et de

la gloire qui en rejaillira sur la justice
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noras. 24. (Nomen enim Dei per

vos blasphematur inter gentes,

sicut scriptum est).

25. Circumcisio quidem prodest,

si legem observes : si autem preva-
ricator legis sis, circumcisio tua

prasputium facta est. 26. Si igitur

praeputium justitias legis custodiat

:

nonne praeputium illius in circum-
cisionem reputabitur? 27. Et judi-

cabit id, quod ex natura est praepu-

tium, legem consummans, te, qui

per litteram , et circumcisionem
prasvaricator legis es? 28. Non enim
qui in manifesto, Judaeusest: neque
quae in manifesto, in carne, est cir-

cumcisio : 29. sed qui in abscondi-
to, Judaeusest : et circumcisio cordis

in spiritu, non littera : cujus laus

non ex hominibus, sed ex Deo est.

—*— CAPUT III. —$—
Quodam modo praecellunt Judaei propter

facias illis a Deo promissiones, quae com-
plebuntur, quamquam nonnulli eorum
fuerint increduli : omnes autem et Judaei

et gentiles peccato sunt obnoxii : a quo

non liberat lex, sed fides in Christum pro-
pitiatorem, ut non sit cuiquam de legis

operibus gloriandum.

UID ergo amplius Judaeo
est? aut quas utilitas cir-

cumcisionis? 2. Multum
S, per omnem modum. Pri-

mum quidem quia "credita sunt
illis eloquia Dei : 3. quid enim si

quidam illorum non crediderunt?
*Numquid incredulitas illorum fi-

dem Dei evacuabit? Absit. 4.
rEst

autem Deus verax :

rf omnis au-

tem homo mendax, sicut scriptum
est: 'Lit justificeris in sermonibus
tuis : et vincas cum judicaris. 5. Si

autem iniquitas nostra justitiam Dei
commendat, quid dicemus? Num-
quid iniquus est Deus, qui infert

iram ? 6. (secundum hominem di-

co). Absit: alioquin quomodo judi-

cabit Deus hunc mundum? 7. Si

enim Veritas Dei in meo mendacio
abundavit in gloriam ipsius: quid
ad hue et ego tamquam peccator ju-

dicor? 8- Et non (sicut blasphema-
mur, et sicut aiunt quidam nos di-

''2 T;

*3-

divine. - Que tu triomfiJics. En hebr. que
tu sots trouve pur lorsque tu juges. Sens :

David confesse humblement son peche afin

qu'il apparaisse a tons que Dieu est irrepro-

chable dans le jugement severe qu'il vient

de porter contre lui. Le grec, en employant
le verbe •/.ptveaOat a la voix moyenne rend
exaclement l'hebreu, lorsque tu juges. La
Vulgate luia donne la signification passive,

lorsqifon te juge, lorsque les homines exa-

minent humblement ta conduite dans le

gouvernement du monde.
Comment Dieu, malgre l'incredulit^ des

Juifs, a-t-il ete fidele dans ses promesses?
\'oyez chap. ix.

De ce qui precede, on pourrait conclure
que, I'iniquite des hommes faisant eclater

la justice et la saintete de Dieu, celui-ci

serait injuste en la punissant; S. Paul re-

pond.

5. A'// dormant cours, etc, en condamnant
le p^cheur. — Des homines : une telle sup-
position ne saurait venir a la pensee, encore
moins sur les levies d'un chretien eclaire

parle Saint-Esprit. Comp. I Cor. iii, 3; ix, 8;

Gal. iii. 5.

6-7. /.< monde, quelquefois l'ensemble des
hommes qui peuplent cet univers (Comp.
I Cor. i, 27 sv.). Ici, e'est ou la societe des

hommes pervers, ennemis de la grace du
Christ (I Cor. ii, 12, etc.), ou le monde de
lagentilite paropposition auxjuifs(xi, 12-15).

Le verbe Jtpwew, juger, est pris, comme il

arrive souvent, dans le sens de y.a-a/.piW.v,

condamner. — Enchamements des idees :

Vous admettez que Dieu jugera, c.-a-d. con-
damnera le monde pecheur de la Gentilite.

Comment le peut-il, s'il est vrai, comme
vous le pretendez, que par votre peche vous
rehaussez la gloire de Dieu? — Pourquoi
moi-meme,qui n'appartiens pas au judaisme,
suis-je condamne, puisque mon peche ne
manifeste pas moins les perfections divines

que le peche du juif ?

En effet, le mensonge, c.-a-d. l'ensemble

des peches compris sous le nom d'idolatrie,

commis par les pa'fens, fait d'autant plus

eclater la verite de Dieu que le culte rendu
aux idoles a manifeste davantage la folie des

sages du paganisme (i, 21 sv.). — Impute a

justice. — Delate... suis-je : celui qui parle

se transporte au jour meme du jugement.

8. Nous accuse, nous, chretiens, de le

faire. S. Paul craint que ces calomnies

n'aient ete repandues jusque parmi les chre-

tiens de Rome.
April's cette digression, S. Paul revient

a la pensee du chap, ii, savoir que, au point
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et comme qudques-uns pretendent
que nous l'enseignons? ceux-la, leur

condamnation est juste!

9Eh bicn done? Avons-nous quel-

que superiority? Non, aucune; car

nous venons deprouver que tous, Juifs

et Grecs, sont sous le peche, I0 selon

qu'il est ecrit: " II n'y a point dc juste,

pas memcun seul; !I
il n'y en a point

qui ait de l'intelligence, il n'y en a

point qui cherche Dieu. I2 Tous sont

sortis de la voie, tous sont per-

vertis; il n'y a personne qui fasse le

bien, pas meme un seul. " '3" Sepul-

cre ouvert est leur gosier; ils se ser-

vent de leurs langues pour tromper.
"

" Un venin d'aspic est sous leurs

levies. " I4" Leur bouche est pleine

de malediction et d'amertume.
"

r5" lis ont les pieds agiles pour repan-

dre le sang. l6 La desolation et le

malheur sont dans leurs voies. I7lls

ne connaissent pas le chemin de la

paix. " l8 " La crainte de Dieu n'est

pas devant leurs yeux.
"

J90r nous savons que tout ce que
dit la Loi, elle le dit a ceux qui sont

sous la Loi, arm que toute bouche
soit fermee, et que le monde entier

soit sous le coup de la justice de
Dieu. 2°En effet, nul homme ne sera

justifie devant lui par les ceuvres de la

Loi, car la loi ne fait que donner la

connaissance du peche.

§ II. - DEMONSTRATION POSITIVE : LE SALUT PAR LA FOI

EN JESUS-CHRIST.

CHAP. Ill, 21 — IV, 25. — a) La veritable justice est gratuitement conferee

a tous par le moyen de la foi en Jesus-Christ, a l'exclusion du merite

anterieur des ceuvres [in, 21 — 30]. — b) Cette doctrine est enseignee

dans l'Ecriture : exemple d'Abraham justifie non par les ceuvres, mais

par la foi [ill, 31 — IV, 8], et avant qu'il fut circoncis (vers. 9— 15].

Nature et qualites de sa foi, modele de la notre [16— 25].

111. ' KVW^Ais maintenant, sans la Loi, a

allgSJ) etc manifested une justice de
lEyiK&I Dieu a laquelle rendent te-

moignage la Loi et les Prophetes,
22 justice de Dieu par la foi en Jesus-

Christ pour tous ceux et a tous ceux
qui croient ; il n'y a point de distinc-

tion, 23car tous ont peche et sont

prives de lagloiredeDieu; 24etilssont

justifies gratuitement parsa grace.par

de vue de l'innocence de la vie, et abstrac-

tion faite des graces purement exterieures

(circoncision, loi), les Juifs n'ont sur les

paiens aucun avantage.

9. Avons-nous quclque superiority'? La
Vulg. ajoute : sur cux. — Aucune : les pre-

rogatives accordees aux Juifs(vers. 2) ne leur

conferaient aucun merite propre, aucune jus-

tice devant Dieu. D'autres, avons-nous un
prctc.xte, quelque raison qui nous couvre et

nous mette a l'abri contre les chatiments
divins? — Sous lepeche ; il s'agit moins du
peche" originel que des peches actuels.

S. Paul represente souvent le peche" comme
un tyran qui tient le pecheur sous sa domi-
nation. Comp. Gal. iii, 22.

10. Les passages groupes ici (vers. 10-18)

sont emprunt^s an livre des Psaumes d'apres

les Septante. Les vers. 10-12 reproduisent

librement Ps. xiv (13), 1-3; les suivants,

13-18 n'appartiennent pas a ce Psaume,
quoiqu'on les y trouve dans notre Vulgate.
— Mais on les lit dans le Ps. liii (52), dont
l'auteur, — de date plus recente — a repro-

duit presque tous les traits du Ps.xW en les

appliquant aux paiens de son temps, enne-
mis du peuple de Dieu.
Pas mime un seul : David, peignant a

grands traits la corruption qui re*gnait de
son temps, neglige les exceptions; S. Paul
peut faire de meme; car les justes de la loi

ancienne tenaient leur saintete de la foi plus

ou moins explicite en J.-C. D'ailleurs, au
point de vue ideal, et meme legal {Gal. iii,

10) ou se place l'Apotre, cet e"tat de vertu

ne constitue pas la justice; il n'est quel'ab-

sence d'injustice a son moindre degre, et

par consequent il ne soustrait personne a la
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cere) faciamus mala ut veniant bo-

na : quorum damnatio justa est.

9. Quid ergo? praecellimus eos?

nequaquam. 7Causati enim sumus
Judaeos,et Graecos omnes sub pec-

cato esse, 10. sicut scriptum est :

•€ Ouia non est Justus quisquam :

II. non est intelligens, non est

requirens Deum. 12. Omnes de-

clinaverunt, simul inutiles facti

sunt, non est qui faciat bonum,
non est usque ad unum. 13.

;

'Se-

pulcrum patens est guttur eorum,
Unguis suis dolose agebant : 'Ve-
nerium aspidum sub labiis eorum :

14. •''Quorum os maledictione, et

amaritudine plenum est: i$.
k Ve-

loces pedes eorum ad efrunden-

dum sanguinem : 16. contritio, et

infelicitas in viis eorum : 17. et

viam pacis non cognoverunt :

18. 'non est timor Dei ante oculos

eorum.
19. '"Scimus autem quoniam quae-

cumque lex loquitur, iis, qui in lege

sunt, loquitur: ut omne osobstrua-

tur, et subditus fiat omnis mundus
Deo : 20. quia ex operibus legis

non justificabitur omnis caro coram
illo. Per legem enim cognitio pec-

cati.

21. Nunc autem sine legejustitia

Dei manifestataest: testificataalege

etprophetis. 22. Justitia autem Dei
per fidem Jesu Christi in omnes, et

super omnes, qui credunt in eum :

non enim est distinctio. 23. Omnes
enim peccaverunt, et egent gloria

Dei. 24.Justificati gratis per gratiam

ipsius, per redemptionem, quae est in

condition de coupable, de digne de chdti-

ment devant Dieu (vers. 19).

11. L J

intelligence pratique, la piete.

12. Pervertis : c'est le sens de l'hebreu.

Les Septante et la Vulg., inutiles, impropres

a quoique ce soit de bon. Comp. le servi-

teur inutile de la parabole (Matt/i. xxv, 30).

13. Les deux premiers membres sont em-
pruntes au Psaume v, 11; le dernier au
Ps. cxl (139), 4. — Sepulcre, d'ou sort une
odeurpestilentielle, figure dediscours impies

et corrompus.

14. Ps. x (9
b
), 28.

15-17. Emprunte pour le sens a I sale

xlix, 7-8.

18. Ps. xxxvi (35), 1.

19. Nous savons, c'est un point admis par

tous les docleurs. — Elle le dit,et par con-

sequent cela est vrai des Juifs aussi bien

que des gentils.— Le monde entier : voy. la

note du vers. 10.

20. Sera jus tifieVie futur parce que, dans
l'avenir comme dans le passe, la justifica-

tion, quand elle aura lieu, n'aura jamais
pour principe et pour cause les ceuvres de

la Loi. En effet, la veritable justification

devant Dieu consiste dans la sanclification

interieure, dans la transformation et la rege-

neration de l'homme. Or la loi ancienne
dtait incapable par elle-meme d'operer cette

transformation. L'homme ne peut prendre

une seconde naissance que dans le second
Adam, en s'unissant a J.-C. par la foi et

l'amour. Le pieux Juifde l'ancien Testament
n'est done pas juste par le fait meme de sa

fidelite a la Loi, mais par cette fidelite joint

e

a la foi an Sauveur futur, foi qui lui donnait

une part anticipee au merite redempteur de

J.-C. Voila pourquoi il ne pouvait pas non
plus entrer dans le cielavant que la redem-
ption fut un fait accompli. — La connais-

sance parfaite (iTi-vvajati:) du peche, non la

grace ndcessaire pour l'eviter. La Loi reve-

lait la corruption interieure de l'homme,

sans l'oter. Comp. vii, 7; Gal. iii, 19 sv.

Mais Dieu offre a tous les hommes sans

distinction un moyen de salut : la foi en

Jesus-Christ.

21. A e'te manifesto par la venue de J.-C.

une justice sans la Loi, c.-a-d. due a la seule

grace de Dieu sans le concours de la Loi;

c'est en ce sens qu'elle est appelee justice

de Dieu. — Dans les vers. 22-30 l'Apotre

explique en quoi consiste cette justice.

22. Pour tousceux et d tous ceu.x, absolu-

ment pour tous : maniere de parler empha-
tique, pour mieux faire ressortir l'universa-

lite de ce moyen de salut. La Vulg. ajoute :

en lui. Les exemplaires grecs, et meme de
bons manuscrits cle la Vulgate(p. ex. l'Amia-

tinus) n'ont pas ces deux mots. — De dis-

tinclion entre les Juifs et les gentils.

23. De la gloire eternelle que Dieu donne
et qu'il leur donnerait s'ils n avaient point

peche.

24. Graiuitement, " parce que tes mei ites

n'ont pas precede, mais que les bienfaits de

Dieu t'ont prevenu, " dit S. Augustin.

L'Apotre n'exclut pas, il exige la foi et les

autres dispositions qu'elle inspire et qu'elle

dirige. Mais ces dispositions elles-memes,

tout en etant les acles de l'homme, sont

aussi un don gratuit de la grace (Cone, de

Trente, Sess. VI, ch. vi.)
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!e moycn dc la redemption qui est

en Jesus-Christ. 25C'est lui que Dieu

a montre comme victime propitia-

toire par son sang au moyen de la

foi, afin de manifester sa justice,

ayant, au temps de sa patience,

laisse impunis les peches prece-

dents, 26 afin, dis-je, de manifester

sa justice dans le temps present,

de maniere a etre rcconnu juste ct

justifiant celui qui croit [en Jesus-
( 'hrist].

270u est done la jaclance? Elle est

cxclue. Par quelle loi? Par la loi des

ceuvrcs? Non, mais par la loi de la

foi. 28 Car nous tenons pour certain

que 1'homme est justifie par la foi,

sans les ceuvres de la Loi. 290u bien

Dieu n'est-il que le Dieu des Juifs?

et n'est-il pas aussi le Dieu des gen-

tils? Oui, il est aussi le Dieu des gen-

tils, 3Qpuisqu'il y a 1111 seul Dieu qui

justificra les circoncis par la foi et les

incirconcis par la foi.

3* Enervons-nous done la Loi par

la foi? Loin de la! Nous la confir-

mons, au contraire.

^uel avantage dirons-nous done Chap.

qu'a obtenu Abraham, notre pere se-

lon la chair? 2 Si Abraham a ete jus-

tifie par les ceuvres, il a sujet de se

glorifier. Eh bien, il n'en a pas sujet

devant Dieu. 3 lui effet, que dit l'Ecri-

ture? " Abraham crut a Dieu, et cela

lui fut impute a justice. " 40r, a celui

qui fait une oeuvre, le salaire est im-

pute, non comme une grace, mais

commc une chose due; set a celui qui

ne fait aucune ceuvre, mais qui croit

en celui qui justifie l'impie, sa foi lui

est imputec a justice. 6 C'est ainsi que
David proclame la beatitude dc

rhomme a qui Dieu impute la justice

ind<Ipendamment des ceuvres : 7Heu-
reux ceux dont les iniquites sont par-

donnees, et dont les peches out ete

converts! 8 Heureux 1'homme a qui

le Seigneur n'impute pas son pechc!"

25. Montri, mis sous les yeux cle tons.

D'autres, predestine a etre. - Par son sang:

le Christ, dans les desseins de Dieu, devait

verser son sang(comp. Lev. wii, 1
: ; Hibr.

ix, 221. D'autres, far la foi en sen sang.

Sa justice, la justice ou la saintete
1

dc Dieu,

qui delate dans le sacrifice de son Fils; et en

mime temps cette meme justice en tant

qu'elle est donne'e aux homines par la foi en

J.-C. Comp. les derniers motsdu vers. 26.—
Ayant laisse", etc. Cette manifestation de la

saintete divine etait d'autant plus necessaire

que Dieu, depuis le deluge, n'ayait pas

frappe* d'un chatiment general lespeche's de

l'humanite (comp. Aft. xvii, 30). — Vulgate
pour la rimission... Mais le grec porte : Sia

tr,v 7tapcaiv, tandis que 1'idee de remission

est exprimee ailleurs par acpEdtc; {Col. i, 14;

Hibr. ix. 22: x. 18. Comp. Matth. xxvi, 28;

Marc, i. 4; Laic, i, 77 etc).

26. Pans le temps present, oil il a immole
son Fils. — De maniere a .-dernier resultat

de la redemption des homines par le sang
de J.-C, la gloire de Dieu, la manifestation

de ses perfections adorables : sa justice et

sa saintete infinies, d'une part; de l'autre,

son infinie bonte et sa misericorde.

27. La jaclance (Vulg. ta jaftance, 6 Juif),

l'orgueilleuse vanterie de la propre justice.

— Exclue, litt. tnise a la parte. — Par quelle

loi, quel principe. — Par la loi des ceuvres,

le sujet, vrai ou faux, de se gloi ifier, ne serait

pas exclu. — La loi de la foi, qui fait dc'pen-

dre la justification de la foi en J.-C; cette

foi; etant un don gratuit de Dieu, exclut

toute vaine gloire.

28. Sans les centres de la loi mosa'i'que,

parce que S. Paul s'adresse aux Juils;mais
il est vrai d'une maniere absolue que la jus-

tification ne saurait etre merited par des
ceuvres quelconques, soit de la loi positive,

soit de la loi naturelle. La condition indis-

pensable pour l'obtenir, e'est la foi. Mais
des que Fame ainsi prepareea rec,u la divine

semence de la grace, elle pent et doit pro-

duire le fruit des bonnes ceuvres {Jacq. ii,

17 sv; Cone, de Trente, Sess. VI, ch. xi).

L'hypothese contraire conduit a une ab-
surdite (vers. 29-30).

31. Ce verset appartient au chap, suivant.

S. Paul avait dit que la justification par la

foi avait en sa faveur le temoignage de
TEcriture; il va le prouver au chap. iv. C'est

sous la forme d'une objection qu'il amene ce

devcloppement. Par la foi, par la doctrine

que nous venons d'exposer sur la necessite

de la foi.

Nous la confirmons ('d'autres, nous la

maintenons), car la justification par la foi,

ainsi qu'on va le voir par l'exemple d'Abra-

ham.est en conformite parfaite avec les faits

et les enseignements de 1'anc. Testament.

CHAP. IV.

1. jVolre pere : Abraham est ici pose
comme le pere et le type de la race juive
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Christo Jesu, 25. quem proposuit

Deus propitiationem per fidem in

sanguine ipsius, ad ostensionem ju-

stitise sua: propter remissionempras-
cedentium delictorum 26. in susten-

tatione Dei, ad ostensionem justitias

ejus in hoc tempore.: ut sit ipse Ju-

stus, et justificans eum, qui est ex
fide Jesu Christi.

27. Ubi est ergo gloriatio tua?

Exclusa est. Per quam legem? Fa-
ctorum? Non : sed per legem fidei.

28. Arbitramur enim justificari ho-
minem per fidem sine operibus
legis. 29. An Judaeorum Deus tan-

tum? nonne et gentium? Immo
et gentium : 30. quoniam quidem
unus est Deus, qui justificat cir-

cumcisionem ex fide, et prasputium
per fidem.

31. "Legem ergo destruimus per
fidem? Absit : sed legem statuimus.

g:&&?%m •&. :<%& -m& $>: g£ :<?>:& &. ;<% 3% &.& ax r<,

-*— CAPUT IV. —:i:—

Non ex legis operibus contingit justificatio,

sed ex fide in Deum, qua: Abraham repu-
tata fuit ad justitiam ante datam ipsi cir-

cumcisionem, quam postea accepit; futu-

rus, non lege, sed justitia fidei, pater om-
nium qui ipsius fidem imitarentur : credi-

dit autem Deo se patrem fore multarum
gentium per promissum sibi semen, cum
tarn ipse quam uxor ejus Sara annos ex-
cessisset aptos ad generandum.

UID ergo dicemus inve-

nisse Abraham patrem
nostrum secundum car-

nem? 2. Si enim Abra-
ham ex operibus justificatus est, ha-
bet gloriam, sed non apud Deum.
3. Quid enim dicit Scriptura? a Cre-
clid.it Abraham Deo: et reputatum
est illi ad justitiam. 4. Ei autem, qui

operatur, merces non imputatur se-

cundum gratiam, sed secundum
debitum. 5. Ei vero, qui non ope-
ratur, credenti autem in eum, qui

justificat impium, reputatur fides

ejus ad justitiam secundum propo-
situm gratias Dei. 6. Sicut et David
dicit beatitudinem hominis, cui

Deus accepto fert justitiam sine

operibus : 7.
6 Beati quorum remissas

sunt iniquitates, et quorum tecta

sunt peccata. 8. Beatus vir, cui non
imputavit Dominus peccatum.

(ix, 3-5; Gal. iv, 22 sv.); (ce qui lui arrive

constitue une regie pour ses descendants.
Si done il a tout obtenu par la voie de la foi,

sans le merite des ceuvres, il doit en etre de
meme de ses enfants. — Selon la chair, par
opposition a l'autre paternite" toute spiri-

tuelle, prix de sa foi, qui lui donne pour fils,

non plus une race, maisles croyantsde tou-

tes les races. Comp. vers. 11; ix, 8 sv. —
D'autres : a obtenu selon la chair, d'une
maniere purement humaine, par les seules
forces de la nature, correspond k par les

ceuvres du vers, suivant.

2. Ueelen : // a sujet de scglorifier, meme
devant Dieu; or cette consequence n'est pas
admissible, car P Ecriiure dit, etc. D'autres:
// a sujet de se glorifier, mais non par rap-
port a Dieu (on du cote de Dieu), car, dans
ce cas, sa justification ne serait plus qu'un
salaire qui lui etait du, non une grace, un
bienfait divin qui Phonore, qui en fait un
homme privilcgie de Dieu.

3. L'Ecriture, citation de Gen. xv, 6.

L'historien sacre rapporte en cet endroit
1'acle de foi par lequel Abraham acquiesc,a
a la parole de Dieu qui lui promettait une
nombreuse posterite. Toutefois la pensee
de l'Apotre ne s'arrete pas a cet acle uni-

N° 23. — LA SAINTE JilllLfc. TOME VII. — J

que. Elle se porte sur tous les acles par les-

quels Abraham, depuis sa vocation, sou-

mit a Dieu son intelligence et sa volonte.

Comp. vers. 17 et Gen. xvii, 4. 19-21 et

Gen. xvii, 15 sv.

4. Impute a justice, expression choisie

pour faire ressortir l'idee de gratuite, d'ab-

sence de merite, dans la justification, non
putative, mais tres re"elle d'Abraham. En
effet, la foi bien que disposant a la justifica-

tion, ne la merite pas a striclement parler,

et elle est elle-meme un don gratuit de la

bonte misericordieuse de Dieu.

5. Meme pensee sous une autre forme. —
La locution croit en dit plus que croit a

;

elle ajoute une idee de confiance et d'amour.
— La Vulgate ajoute : selon le decret de la

grace de Dieu, paroles qui sans appartenir

au texte original, ont la valeur d'une excel-

lente glose, rec,ue depuis les premiers sie-

cles dans le texte latin.

6. Indcpcndamment des anvrcs, sans y
avoir egard ; car David ne parle ici ni d'ecu-

vres ni de me'rite; et il ce'lebre le bonheur du
pardon avec de tels transports, qu'il ne peut

etre question que d'un pardon gratuit.

7-8. Ps. xxxi (30), I, 2. Pc'ches converts

ou nun imputes, iniquitcs pardonne'es, remi-
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9Ce bonheur n'est-il que pour les

circoncis, ou cst-il egalement pour les

incirconcis? Car nous disons que la

foi fut imputee a justice a Abraham.
10Comment done lui fut-elle imputee?

Etait-cc en l'etat de circoncision, ou
en l'etat d'incirconcision? Ce ne fut

pas dans l'etat de circoncision; il etait

encore incirconcis. Ir II recut ensuite

le signe de la circoncision comme
sceau de la justice qu'il avait obtenue
par la foi quand il etait incirconcis,

afin d'etre le pere de tous ceux qui

ont la foi bicn qu'incirconcis, pour

que la justice leur soit aussi imputee,
I2 et le pere des circoncis, de ceux qui

ne sont pas seulemcnt circoncis, mais

qui marchent en meme temps sur les

traces de la foi qu'avait notre pere

Abraham lorsqu'il etait incirconcis.

'3En effet, ce n'est point par la Loi

que l'heritage du monde a etc promis

a Abraham et a sa posterite; e'est par

la justice de la foi. l4 Car si ceux qui

ont la Loi sont heritiers, la foi est

vaine et la promesse est sans effet,

J5parce que la loi produit la colerc, et

que la ou il n'y a pas de loi, il n'y a pas

non plus de transgression.
16 Aussi est-ce par la foi qu'on est

k/ritier, afin quece soit par grace, pour
que la promesse soit assuree a toute

la posterite, non seulement a ceux qui

relevent de la Loi, mais encore a ceux
qui relevent de la foi d'Abraham, no-

tre pere a tous, T7selon qu'il est ecrit :

" Je t'ai fait pere d'un grand nombre
de nations. " II est notre ptre devant
celui auquel il a cru, devant Dieu,

qui donne la vie aux morts et qui

appelle les choses qui ne sont point

comme si elles etaient. l8 Esperant
contre toute esperance, il crut, afin

qu'il devint le pere d'un grand nom-
bre de nations, selon ce qui lui avait

6t6 (lit :
" Telle sera ta posterite.

"

r9Et, inebranlable dans sa foi, il ne
considera pas que son corps etait

deja eteint, puisqu'il avait pres de
cent ans, ni que le sein de Sara etait

rpuise. 2o Devant la promesse de
Dieu, il n'eut ni hesitation ni de-

fiance; mais puisant sa force dans la

foi, il rendit gloire a Dieu, 2r pleine-

ment convaincu que, ce qu'il a pro-

mis, il est puissant aussi pour l'ac-

complir. 22 C'cst pour cela que sa foi

lui fut imputee a justice.
230r ce n'est pas pour lui seul qu'il

est 6crit qu'elle lui fut imputee djus-

ses ou eflfacccs {/'s. li (50), 10), toutes ex-

pressions paralleles et synonymes, qui de"si-

gnent la veritable justification interieure de

l'homme devant Dieu.

9. Ce bonheur de la remission des pe"ches

depend-il de la circoncision? Avant de re"-

pondre, il rappelle la citation du vers. 3.

10. Comment, dans quelle condition? L'im-

putation dont il s'agit est rac.ontee Gen. xv;

et ce n'est que quatorze ans plus tard,

(Gen. xvii), qu'il est question de la circonci-

sion d'Abraham.
11. Si la circoncision ne fut pour rien dans

la justification d'Abraham, pourquoi la

recut-il plus tard? Comme sceau, comme
temoignage et signe exterieur de Injustice,

etc. Cette notion de la circoncision com-
plete celle qui est donnee Gen. xi, 17. —
Afin de, marque le dessein de Dieu. Ainsi

est eMargie la paternite d'Abraham ;elle sort

du cadre etroit des conceptions juives ; de
charnelle, elle devient spirituelle et s'etend

a tous les croyants, juifs et pa'i'ens. Com p.

Gal. hi, 7.

12. Vulgate, et non seulement des circon-

cis (des Juifs), mais encore de tous ceux
(des paiens) qui marchent, etc.

13. L'assertion de ce verset est prouvde
par I'absurde dans les vers. 14-17. — La Loi
mosaique : Abraham ne vivait pas sous la

Loi quand Dieu lui fit la promesse. Ce n'est

done pas sur la Loi, comme se le persua-

daient faussement les Juifs, que se fonde le

droit a l'heritage promis a Abraham. L'Apo-
tre semble avoir en vue principalement la

promesse relative a la possession de la terre

de Chanaan, figure du royaume messiani-

que (Gen. xiii, 15 et xvii, 8). Ailleurs

(Gen. xii, yj; xviii, 18 et xxii, 18 etc.) les

benediclions divines sont promises a toutes

les nations'^/? Abraham : ici, a Abraham
et a sa posterite. II est vrai, la Vulgate re-

produisant trop servilement le texte grec

traduit : ou a sa posterite; mais Ton sait

que dans les phrases negatives la particule

grecque rj equivaut a et (ix, 11 ; Eph. v, 3;

Acl. i, 7 etc.).

14. Sont, comme tels et par cela seul,

heritiers. — Sans effet, aneantie. Elle vau-

drait pour la seule posterite d'Abraham,
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9. Beatitudo ergo hasc in circum-
cisione tantum manet, an etiam in

prasputio? Dicimusenim quia repu-
tata est Abraham fides ad justitiam.

10. Ouomodo ergo reputata est? in

circumcisione, an in praeputio? Non
in circumcisione, sed in prasputio.

jen. 17. 1 1. 'Et signum accepitcircumcisio-

nis, signaculum justitiam fidei, quae

est in praeputioiutsit pater omnium
credentium per praeputium, ut re-

putetur et ill Is ad justitiam : 12. et

sit pater circumcisionis non iis tan-

tum, qui sunt ex circumcisione, sed
et iis, qui sectantur vestigia fidei,

quae est in praeputio patris nostri

1 3, 18. Abrahae. 13. ''Non enim per legem
br. n.9.

prom j ss i Abraham, aut semini ejus

ut heres esset mundi : sed per justi-

tiam fidei. 14. Si enim qui ex lege,

heredes sunt : exinanita est fides,

abolita est promissio. 15. Lex enim
iram operatur. Ubi enim non est

lex : nee praevaricatio.

16. Ideo ex fide, ut secundum

gratiam firma sit promissio omni
semini, non ei, qui ex lege est so-

lum, sed et ei qui ex fide est Abra-
ham, qui pater est omnium nostrum.
17. (Sicut scriptum est : 'Quia pa-
trem multarum gentium posui te)

ante Deum, cui credidit,qui vi vificat

mortuos, et vocat ea quae non sunt,

tamquam ea quae sunt: 18. qui con-
tra spem in spem credidit, ut fieret

pater multarum gentium secundum
quod dictum estei :

rSic erit semen
tuum. 19. Et non infirmatus est

fide, nee consideravit corpus suum
emortuum, cum jam fere centum
esset annorum : et emortuam vul-

vam Saras. 20. In repromissione
etiam Dei non haesitavit diffidentia,

sed confortatus est fide, dans glo-

riam Deo : 21. plenissime sciens

quia quaecumque promisit, potens
est et facere. 22. Ideo et reputatum
est illi ad justitiam.

23. Non est autem scriptum tan-

tum propter ipsum quia reputatum

puisque les nations a qui elle est faite n'ont

pas recu la Loi, condition indispensable
dans cette hypothese absurde, pour y avoir

part. Car l'heritage ne peut etre a la fois et

sous le meme rapport, la recompense des
ceuvres, accomplies independamment de la

foi, par les seules forces naturelles, et un don
tout gratuit, objet de la promesse. Comp.
Gal. iii, 18.

15. Puree que... se rattache au v. 13. —
Et Id oil il rty a pas de loi, en lisant avec le

texte re<;u : ou yap, lecon suivie par la Vul-
gate. De bons manuscrits, l'ancienne Itala

et plusieurs Peres ont lu : ou 8s, or Id oh il

n'v a pas... Sens : La oil la promesse est

absolue et independante de la Loi, Ik il ne
saurait y avoir de prevarication qui empe-
che Dieu de dormer l'heritage promis.— La
loi produit la colere divine, non direclement
et par elle-meme, mais en eveillant l'attrait

de la chose defendue et en revelant le pe-
che a la conscience.

16. On est hdritier de la promesse, du
saint messianique. — Assun'e, certaine,

puisqu'elle depend, non de Paccomplisse-
ment de la Loi (qu'aucun Juif n'a observee
parfaitement, ch. ii), mais de la grace et de
la pure bonte

-

de Dieu, qui peut ainsi faire

arriver la bcnddidlion promise et aux Juifs

transgresseurs de la Loi et aux gentils ido-

latres.

17. Ecrit, Gen. xvii, 4, 5. Le changement
du nom d'Abram en celui d'Abraham, si-

gnifieau sens propre sa posterite temporelle;

au sens figure il a trait a sa posterite spiri-

tuelle. — Devant... Dieu, non d'apres l'opi-

nion humaine, qui ne voit en lui que le pere

des Juifs, mais selon la volonte" et le juge-

ment irreformable de Dieu. — Qui ddnne,
etc. : peinture de la toute-puissance divine,

et peut-etre allusion au corps eteint {emor-
tuum) d'Abraham et a la vocation des gen-
tils, qui dtaient pour lui comme n'etant pas.

Les vers. 18-22 decrivent et caracle'risent

la foi d'Abraham.
18. Conh-e toute raison humaine d'espe-

rer. — Afin que indique le but que Dieu
s'etait propose, non l'intention d'Abraham.
— Dit, Gen. xv, 5. Le passage etant bien

connu de ses lecleurs, S. Paul n'en cite que
les derniers mots.

19. // 11c considera pas, ou d'apres une
autre legon preferee par les meilleurs criti-

ques : il considera sans trouble. La pro-

messe de Dieu fut l'occasion pour Abra-
ham d'un moment de surprise (Gen. xvii,

17; Comp. xv, 5), mais non pas d'hesitation.

Aussi Dieu ne le reprit-il pas comme il le fit

pour Sara. Gen. xviii, 10 sv.

23-24. L'histoire d'Abraham est comme
un type qui vaut pour tous les temps, £t dont

tous ceux qui aspirent a devenir ses verita-
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tice, 24mais c'est aussi pour nous, a qui

elle doit etre imputee, pour nous qui

croyons en celui qui a ressuscite

d'entre les morts Jesus-Christ, Notre

-

Seigneur, 2Slequel a ete livre pour nos

offenses, et est ressuscite pour notre

justification.

DEUXIEME SECTION.— Excellence et efficacite de la justice

par la foi [v, 1— vm, 39].

1° — CHAP. V. — Premier fruit de la justification : la reconciliation avec

Dieu et l'assurance du del [vers. 1— 5]. Amour de Dieu prouve par le

don qu'il nous a fait de Jesus-Christ [6— 11]. Parallele entre Jesus-

Christ, auteur de notre salut, et Adam, auteur de notre ruine [12— 21].

Chap. V. fSsgjjTant done justifies par la foi,

nous avons la paix avec Dieu
par Notre- Seigneur Jcsus-

Christ, 2 a qui nous devons d'avoir eu
acces par la foi a cette grace dans
laquelle nous demeurons fermes, et

de nous glorifier dans l'esperance de
la gloire de Dieu. 3Bien plus, nous
nous glorifions meme dans les tribu-

lations, sachant que la tribulation

produit la Constance, -»la Constance
une vertu cprouvee, et la vertu eprou-

vee l'esperance. 5Or l'esperance ne
trompe point, parce que l'amour de
Dieu est repandu dans nos cceurs par

l'Esprit-Saint qui nous a etc donne.
6 Car, lorsque nous etions encore

faibles, le Christ, au temps marque,
est mort pour des impies. 7 C'est a

peine si Ton meurt pour un juste, et

peut-etre quelqu'un saurait-il mourir

pour un homme de bien. 8 Mais Dieu
montre son amour envers nous en

ce que, lorsque nous etions encore

des pecheurs, \au temps marqu/],
9 Jesus-Christ est mort pour nous.

A plus forte raison done, mainte-

nant que nous sommes justifies dans
son sang, serons-nous sauves par
lui de la colere. IO Car si, lorsque

nous etions ennemis, nous avons ete

reconcilies avec Dieu par la mort
de son Fils, a plus forte raison,

etant reconcilies, serons-nous sauves

par sa vie. "Bien plus, nous nous
glorifions meme en Dieu par Notre-

Seigneur Jesus-Christ, par qui main-
tenant nous avons obtenu la recon-

ciliation.

I2
. Ainsi done, comme par un seul

homme le peche est entre dans le

mondc, et par le peche la mort, et

bles enfants, les heritiers de la promesse,
doivent reproduire les traits. Abraham crut

que Dieu pouvait ranimer son corps eteint

et lui donner une nombreuse posterite,

dont le Messie futur serait le plus glo-

rieux rejeton ; de meme nous devons croire

que Dieu a ressuscite Jesus d'entre les

morts, etc.

25. A ete livre non seulement par Judas
(Jean, xix, 1 1) et par les Juifs (Matth. xx, 19),

mais par Dieu son Pere (Jean, iii, 16;

Ro7n. viii, 32). Ailleurs : s'est livre lui-meme
(Gal. ii, 20; Eph. v, 2), expression consa-
cree pour designer le sacrifice volontaire de

J.-C. sur la croix. — Pour l'expiation de nos
offenses, etc. Comp. I Pier, ii, 22 sv.

;

II Cor. v, 21. L'expiation de nos peches et

notre justification ne constituent pas deux
choses reellement distincles : ce sont les

I

deux cotes, negatif et positif, d'une seule et

meme grace, la grace de la justification.

Cependant, quoique toujours unies, elles se

presentent comme separees a la pensee de
l'Apotre, qui voit dans la mort du Christ le

type (la cause exemplaire, dit S. Thomas)
de notre mort au peche, et dans sa resur-

rection celui de la vie nouvelle du chretien

regene're (comp. chap. vi).

CHAP. V.

1. ATous avons. Vulg. ayons. — La paix >

la rleur de la grace sanclifiante; la crainte

du jugement divin ne nous tient plus dans
l'angoisse.

2. D ^avoir etc. Vulg. a"avoir acces :

allusion a l'office de grand pretre rempli
par N. S. (Hebr. x, 29). — La gloire de
Dieu, l'eternelle beatitude.
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est illi ad justitiam : 24. sed et pro-

pter nos,quibus reputabitur creden-
tibus in eum^'qui suscitavit Jesum
Christum Dominum nostrum a

mortuis, 2 5. qui traditusest propter
delicta nostra, et resurrexit propter
justifkationem nostram.

—*— CAPUT V. -*—
Ex fide, inquit, justificati non solum spe

gloriamur, verum etiam in adversitati-

bus : nam si Christus pro nobis adhuc
impiis mortuus est, multo magis salvabit

jam justificatos per sanguinem ipsius : et

sicut per unam Adas inobedientiam om-
nes peccavimus, et mortui sumus; ita per
unius Christi obedientiam, ex multis deli-

(flis justificamur ad vitam.

USTIFICATI ergo ex
fide, pacem habeamus ad
Deum per Dominum no-

m^ZtM} strum Jesum Christum :

2.
ll Per quern et nabemus accessum

per fidem in gratiam istam, in qua
stamus, et gloriamur in spe glorias

filiorum Dei. 3. Non solum autem,
sed et gloriamur in tribulationibus :

*scientes quod tribulatio patientiam
operatur : 4. patientia autem proba-
tionem, probatio vero spem, 5. spes
autem non confundit : quia caritas

Dei diffusa est in cordibus nostris per
Spiritum sanctum,qui datus est nobis.

6. Ut quid enim Christus, cum
adhuc infirmi essemus secundum
tempus r pro impiis mortuus est?

7. Vix enim pro justo quis mori-
tur : nam pro bono forsitan quis

audeat mori. 8. Commendat autem
caritatem suam Deus in nobis : quo-
niamcum adhuc peccatores essemus,
secundum tempus, 9. Christus pro
nobis mortuus est : multo igitur

magis nunc justificati in sanguine
ipsius, salvi erimus ab ira per
ipsum. 10. Si enim cum inimici es-

semus, reconciliati sumus Deo per
mortem Filii ejus: multo magis re-

conciliati, salvi erimus in vita ipsius.

1 1. Non solum autem : sed et glo-

riamur in Deo per Dominum no-
strum Jesum Christum, per quern
nunc reconciliationem accepimus.

12. Propterea sicut per unum

'Jac

' Ilebr. 9,

14. 1 Peir.

4. La vertu eprouvee. Comp. /acq. i, 3,

oil probatio a le sens aclif : ce qui eprouve
la vertu.

5. Vamour de Dien pour nous; mais cet

amour n'est le fondement de notre esperan-

ce que si nous y repondons par un amour
reciproque. — Par I'Espril-Sainl, lien

d'amour, d'une part entre le Pere et le

Fils, et d'autre part entre Dieu le Pere et

1'homme rachete par le Fils {Gal. iv, 6

;

Comp. viii, 15).

6. Foibles, malades, dans l'dtat de peche,

n'ayant pas encore reqju l'Esprit-Saint. —
Marque dans les desseins eternels de Dieu.
— Pour des impies, non seulement en leur

faveur, mais a leur place.

y. Juste et homme de bien sont ici exacle-

ment synonymes; pensee : dirficilement on

trouve des hommes qui donnent leur vie

pour un juste, pour un homme de bien; car

enfin peut-etre s'en rencontre-t-il. D'autres

opposent entre eux ces deux mots : le pre-

mier designerait tout simplement un hom-
me juste et honnete, le second un homme
bon, bienfaisant, et par suite un bienfaiteur;

pensee : difficilement on mourra pour le

premier; pour le second, peut-e/rc.

9. De la colere, le contraire de la gloire

(vers. 2 : comp. Matth. iii,7; I Thess. i, 10).

10. Ennemis de Dieu, dans le sens
passif, c.-a-d. enfants de colere (Eph. ii, 3),

dignes de chatiment. — Par sa vie : le

Christ mourant nous a reconcilie's; le

Christ ressuscite et toujours vivant nous
sanclifie en nous transformant et nous rege-

nerant par son Esprit-Saint. Comp. iv, 25,
note.

Suit (vers. 12-21) un parallele entre J. -C.

et Adam : de meme qu'Adam a ete le re-

pre"sentant de l'humanite pour sa perte,

ainsi le Christ est le representant de l'huma-
nite' pour son salut, la source ine'puisable de
la grace et de la justice.

12. S. Paul, presse de prouver ce qu'il

dit, oublie qu'il a commence une compari-
son et n'acheve pas sa phrase : nous avons
supple'e le second membre de la comparai-
son. Du reste, le parallele sera repris plus

loin. — Le peche personnifie, (t, ifxapxia

avec l'art.) considere comme une puissance

qui regne et domine dans lemondefvers.21

;

vi, 12, 14; vii, 8, 9, 17 al.), C'est le peche de
nature, ou originel, transmis a tous les des-

cendants d'Adam avec la nature humaine
elle-mlme.

—

Dansle monde principalement

dans l'humanite, mais aussi, d'une certaine

maniere, dans la nature physique, viciee

par suite du peche d'Adam (viii, 20). — La
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qu'ainsi la mort a passe dans tous

les homines, parce que tous ont pe-

che, de mime par un senl homme, Je-
sus-Christ, la justice est entree dans le

monde, et par la justice la vie. T3Car
jusqu'a la Loi le peche etait dans le

monde; or le peche n'est pas impute
lorsqu'il n'y a point de loi. x4 Cepcn-
dant la mort a regne" depuis Adam
jusqu'a Moi'se, meme sur ceux qui

n'avaient pas peche par une trans-

gression semblable a celle d'Adam,
lequel est la figure de celui qui devait

venir.
'5 Mais il n'en est pas du don gra-

tuit comme de la faute; car si, par la

faute d'un senl, tousles homines sont

morts, a plus forte raison la grace

de Dieu ct le don se sont, par la grace

d'un scul homme, Jesus-Christ, abon-
damment repandus sur tous les hom-
mes. I,J Et il n'en est pas du don
comme de ce qui est arrive par un
seul qui a pechd; car le jugement
a ete porte a cause d'une scule faute

pour la condamnation, tandis que le

don amene la justification de beau-

coup de fautes. J/En effet, si, par la

faute d'un seul, la mort a regne par

ce seul homme, a plus forte raison

ceux qui re^oivent l'abondance de la

grace et du don de la justice regne-

ront-ils dans la vie par le seul Jesus-

Christ.
18 Ainsi done, comme par la faute

d'un seul la condamnation est venue
sur tous les hommes, ainsi par la

justice d'un seul vient a tous les

hommes la justification qui donne la

vie. J9De meme, en effet, que par la

desobeissance d'un seul homme, tous

ont ete constitues pecheurs, de me-
me par l'obeissance d'un seul tous

seront constitues justcs. 2°La Loi est

intcrvenuc pour faire abonder la fau-

te ; mais la oil le p£che a abonde, la

grace a surabonde, 2I afin que, com-
me le p<khe a regne par la mort,

ainsi la grace regnat par la justice

pour la vie £ternelle, par Jesus-Christ

Notre- Seiemeur.

?nort, dans le sens de Gen. ii, 17 :
" Le jour

011 tu mangeras de ce fruit, tu mourras;"
par consequent principalement la mort phy-

sique. — Parce que tons out peche, en et

avec ce seul homme, Adam, le representant

de l'humanite. Vulgate, en qui{&a.ns ce seul

homme) tous ont peche : Elle enonce expli-

citement ce que le grec ne dit qu'implicite-

ment et indireclement. On pourrait meme
la ramener au grec, en traduisant in quo
dans le sens de in eo quo, quatenus, en fr.

sur ce que, parce que.

Le dogme chretien du pe'che originel ne
pouvait etre plus clairement exprime (Cone.

de Trente, Sess. V, can. 3).

13.-14. Car amene la preuve que tous les

homines subissent la mort parce que tous

ont peche en Adam. Raisonnement : avant
Moi'se, le peche (acluel) existait dans le

monde, e'est un fait historique certain {Gen.

iv-vj; or ce pe'che, en l'absence de loi po-

sitive, n'etant pas impute quant a la peine,

ne pouvait etre cause de la mort des indivi-

dus. Cependant la mort frappait meme ceux

qui n'avaient pas, comme Adam, commis de
peche acluel, par ex. les enfants; done elle

a pour cause, 11011 des fautes personnelles,

mais le pe'che d'Adam. — Lafigure A& J.-C,
second Adam, pere d'une humanite sainte.

Comp. I Cor. xv, 44 sv.

1 5. De la faute d'Adam. — Tous les lioin-

mes, en gr. o\ -oXXoi, la multitude des en-

fants d'Adam. La Vulg. traduit comme s'il

n'y avait pas d'article, niulli, beaucoup. —
A plus forte raison (dans le sens logique)

devons-nous croire que, etc., Dieu donnant
plus volontiers cours a la bonte qu'a la

rigueur. D'autres : la somme des biens qui

nous viennent de J.-C, est plus grande que
la somme des maux sorlis d'Adam. — La
grace, l'amour gratuit de Dieu (Comp. Eph.
i, 7; ii, 7; Luc, i, 30; Ail. vii, 46 etc.), princi-

pe d'oii decoule le don par excellence, la

justification. — D'un seul hornme : S. Paul

appelleainsi N.-S., dont la divinite'est recon-

nue de tous ses lecleurs, pour le mieux op-

poser a Adam. D'autres : et le don qui con
siste dans la grace d'un seul liomme, J.-C.
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hominem peccatum in hunc mun-
dum intravit, et per peccatum mors,

et ita in omnes homines mors per-

transiit, in quo omnes peccave-

runt : 13. usque ad legem enim
peccatum erat in mundo : peccatum
autem non imputabatur, cum lex

non esset. 14. Sed regnavit mors
ab Adam usque ad Moysen etiam

in eos, qui non peccaverunt in si-

militudinem praevaricationis Adae,

qui est forma futuri.

i<;. Sed non sicut delictum, ita

et donum : si enim unius delicto

multi mortui sunt : multo magis

gratia Dei et donum in gratia unius

hominis Jesu Christi in plures

abundavit. 16. Et non sicut per

unum peccatum, ita et donum :

nam judicium quidem ex uno in

condemnationem : gratia autem ex

multis delictis in justificationem.

17. Si enim unius delicto mors re-

gnavit per unum : multo magis

abundantiam gratiae, et donationis,

et justitiae accipientes, in vita regna-

bunt per unum Jesum Christum.

18. Igitur sicut per unius deli-

ctum in omnes homines in condem-
nationem : sic et per unius justitiam

in omnes homines in justificatio-

nem vitae. 19. Sicut enim per ino-

bedientiam unius hominis, pecca-

tores constituti sunt multi :

rf

ita et

per unius obeditionem, justi con-

stituentur multi. 20. Lex autem
subintravit ut abundaret delictum.

Ubi autem abundavit delictum, su-

perabundavit gratia : 21. ut sicut

regnavit peccatum in mortem : ita

et gratia regnet per justitiam in vi-

tam aeternam, per Jesum Christum
Dominum nostrum.

16. Par un seicl qui a peche; Vu\g.,par
un seulpeche : meme sens au fond. Pense'e :

un seul pecheur ou un seul peche a excite

la justice de Dieu a porter contre l'humani-

X.€ un jugement de condamnation. Si N.-S.

nous avait delivres de ce seul peche', il y
aurait parite

-

entre la condamnation encou-

rue et la grace accordee; mais le don de la

justification nous a remis, avec le pe'che ori-

ginel, les innombrables peches acluels,

fruits de notre volonte perverse.

17. Avant J.-C.,la mort, introduite par le

peche, regnait comme un tyran sur l'huma-

nite, son esclave. Par la grace de J.-C,
l'esclave est devenue souveraine a son tour

(Comp. II Tim. II, 12 etc.); avec lui et par

lui les fideles ont vaincu la mort et recu le

germe d'une nouvelle et eternelle vie.

18. Resume du parallele. La justice d'un
seul (Vulgate); ou bien, une seule faute ...

un seul acle dejustice, l'obeissance (vers. 19)

et la mort de J.-C. sur la croix. — A totes

les hommes la justification : S. Paul consi-

dere les fruits de la mort du Sauveur, suffi-

sants pour la justification de tous, et non
l'application de ses merites.

19. Ooeissance, Phil. II, 8.

20. Intervenue, entre Adam et J.-C.

D'autres, est venue en outre (gr. Trap£iaT}X6sv),

a cote du peche qui etait deja entre*

(eiairjXeev); comp. v. 12.— Vulgate, est venue

comme a la de'robee, sens qui ne va guere

ici. Comp. Gal. ii, 4. — Pourfaire abonder

la faute : Peffet immediat de la Loi fut

d'augmenter le nombre des offenses soit en

faisant connaitre et souvent desirerle pe'che

a ceux qui l'ignoraient, soit meme en mul-

tipliant par ses preceptes positifs les occa-

sions de chute et par suite les acles defen-

dus. Ainsi en faisant sentir a l'homme sa

misere elle eut pour effet, en fait et dans

l'intention divine, de lui faire desirer le

Sauveur; elle fut par la un pedagogue con-

duisant a J.-C. Voy. Gal. iii, 19 sv. — La
faute, le peche concret ou acluel. — Le
peche, abstrait, consider^ en general. —
A surabonde, a e^e tres abondante.

21. Par la mort, en donnant la mort.

Vulg., pour donner la mort. — Par la jus-

tice, en donnant la justification, qui conduit

a la vie eternelle.

~K>f—*0<—

'
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— CHAP. VI. — Deuxieme fruit de la justification. Le chretien est affran-

chi de la servitude du peche : insere en Jesus-Christ par le Bapteme,

il est mort au peche et ressuscite a une vie nouvelle [vers. 1— 11]; il ne

doit done plus obeir au peche [vers. 12 — 14]. Devenu esclave dc la

justice il est tenu desormais de vivrc saintement [15— 23].

1
- naP- VI -

rp^^€|UE dirons-nous done? Dcmeu-

l^Si I'crons-nous clans le peche, arm
k^^l

que ]a g race abonde? 2 Loin

de la! Nous qui sommes morts au

peche, comment vivrions-nous encore

dans le peche? 3 Nc savez-vous pas

que nous tous qui avons ete baptises

en Jesus-Christ, e'est en sa mort que
nous avons ete baptises? 1 Nous avons

done ete ensevelis avec lui par le

bapteme en sa mort, arm que, comme
le Christ est ressuscite des morts par

la gloire du Pere, nous aussi nous

marchions dans une vie nouvelle.
5 Si, en effet, nous avons ete grefltes

sur lui, par la ressemblance de sa

mort, nous le serous aussi par celle

dc sa resurrection :

6sachant que
notrc vicil homme a ete crucifie avee

lui, afin que le corps du peche fut

detruit, pour que nous m- soyons

plus les esclaves du peche; 7car eclui

qui est mort est affranchi du peche.
8 Mais si nous sommes morts avec le

Christ, nous croyons que nous vivrons

aussi avec lui, 9sachant que le Christ

ressuscite des morts ne meurt plus;

la mort n'a plus sur lui d'empire.
IO Car sa mort fut une mort au peche

une fois pour toutes, ct sa vie est une
vie pour Dieu. "Ainsi vous-memes
regardez-vous comme morts au pe-

che, et comme vivants pour Dieu en

J
esus-Christ [Notre-Seigneur].
12 Que le peche ne regne done point

dans votre corps mortel, de sorte que
vous obeissiez a ses convoitises. x3Ne
livrez pas vos membres au p£che

pour etre des instruments d'iniquite;

mais offrez-vous vous-memes a Dieu
comme etant vivants, dc morts que
vous £tiez, et offrez-lui vos membres
pour etre des instruments de justice.
J4Car le peche n'aura pas d'empire

sur vous, parce que vous n'etes pas

sous la Loi, mais sous la grace.
l5 Quoi done! Pecherons- nous,

parce que nous ne sommes pas sous

CHAP. VI.

1. Que dirons-nous done? Quelle conclu-

sion tirer de ce qui precede.— Demeurerons-
nous (ou, d'apres une autre lecon, dirons-

nous : Demeitrons, etc.) dans le peclie : ce-

lui dont il a 6t6 question plus haut. v, 20,

c.-a-d. le peche d'origine, consider^ princi-

palement dans la concupiscence, qui en est

comme l'element materiel et la suite : la

reponse est donnee au vers. 12.

2. Mourir ou vivrc a quelqu'un 011 a

que/que chose sont des expressions familieres

a S. Paul; elles signifient : rompre ou entre-

tenir un commerce, des relations assidues

avec cette personne ou cette chose. Comp.
I Pier, n, 24.

3. Dans les premiers siecles, le bapteme
seconferait par immersion; le catechumene
etait entierement plonge dans l'eau, d'ou il

sortait aussitot. Paul ne voit pas seulement
dans ce double rite un symbole exterieur de
la mort (suivie de la sepulture) et de la re-

surrection (sortie du sepulcre) de J.-C; il y

attache une signification plus intime : l'im-

mersion, cest la mortau pe'ch^, e'est le vieil

homme, L'homme selon la nature, qui dispa-

rait sous les eaux et s'ensevelit comme dans
un sepulcre; l'emersion, e'est la naissance de
l'homme nouveau, de l'homme regenere par
I'Esprit-Saint.

En J.-C. (in Christum^ et non in C/iristo,

comme traduit la Vulg.), inseres en J.-C,
devenus ainsi ses membres et vivant de sa

vie. Comp. Jean, xv, 1 sv. — En sa mort,

pour mourir avec lui au pdche, au vieil

homme.
4. La gloire du Pere (hebr. cdbod), e'est

l'ensemble de ses divines perfections, se

manifestanticisurtoutparlatoute-puissance.

Pour la pensee de ce verset, comp. Col.\\,i2.

5. Grejfes; e'est la signification litterale

du grec aupusuTO'.. D'autres : dans notre

union intime avec lui. \ iilgate : Si nous
sommes devenus une meme fl.mte avec lui

pour la ressemblance de sa mort, nous le

serous aussi pour la ressemblance de sa

resurreclion. — Nous le serous : nous de-
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-*— CAPUT VI. -*—
In Christo baptizati sumus, ut mortui pec-

cato deinceps in novitate vitae ambule-
mus; sicut Christus semel mortuus ac
sepultus, ad novam vitam, non amplius
moriturus, resurrexit : non ergo jam obe-
diamus peccato aut concupiscentiis, sed
soluti a lege, liberatique per Christi gra-
tiam a peccato, et servi faclijustitiae; tra-

damus membra nostra inobsequium justi-

tise ad vitam, quae prius tradideramus
immunditiae ad mortem.

UID ergo dicemus? per-

manebimus in peccato ut

gratia abundet? 2. Absit.

_ ll Qui enim mortui sumus
peccato, quomodo adhuc vivemus
in illo? 3. An ignoratis quia qui-

cumque baptizati sumus in Christo

Jesu, in morte ipsius baptizati su-

mus? 4.
z'Consepulti enim sumus

cum illo per baptismum in mor-
tem : ut quomodo Christus surre-

xit a mortuis per gloriam Patris,

'ita et nos in novitate vitas ambule-
mus. 5. Si enim complantati facli

sumus similitudini mortis ejus : si-

mul et resurrectionis erimus. 6. Hoc
scientes, quia vetus homo noster si-

mul crucifixus est, ut destruatur
corpus peccati, et ultra non servia-

mus peccato. 7. Qui enim mortuus
est, justificatus est a peccato. 8. Si

autem mortui sumus cum Christo :

credimus quia simul etiam vivemus
cum Christo: 9. scientes quod Chri-
stus resurgens ex mortuis jam non
moritur, mors illi ultra non domi-
nabitur. 10. Quod enim mortuus
est peccato, mortuus est semel : quod
autem vivit, vivit Deo. 11. Ita et

vos existimate,vos mortuos quidem
esse peccato, viventes autem Deo, in

Christo Jesu Domino nostro.

12. Non ergo regnet peccatum in

vestro mortali corpore ut obediatis

concupiscentiis ejus. 13. Sed neque
exhibeatis membra vestra arma ini-

quitatis peccato : sed exhibete vos
Deo, tamquam ex mortuis viven-

tes : et membra vestra arma justitias

Deo. 14. Peccatum enim vobis non
dominabitur : non enim sub lege

estis, sed sub gratia.

15. Quid ergo? peccabimus, quo-

vons, par une vie sainte, reproduire spiri-

tuellement en nous l'image de Jesus-Christ

ressuscite, en attendant le jour ou notre

corps lui-meme sera associe a. cette glo-

rieuse resurrection.

6. Le vieil hoinme designe dans S. Paul
l'homme naturel, tel qu'il nait et vit mora-
lement, avant d'etre regenere en J.-C.

{Jean, iii, 3; Tit. iii, 5), par consequent
rhomme esclave du peche, tel qu'il est

d'apres sa descendance naturelle du premier
Adam. Voy. chap, vii, not. 15. — A etc

cruci/ie, detruit : cette expression, qui fait

allusion a la mort de J.-C. sur la croix, in-

dique en meme temps que la destruction

des mauvais penchants exige un geneVeux
effort. — Le corps du pccln\ la nature de-

chue, prise dans son ensemble, siege de la

concupiscence. Comp. Gal, v. 24. Ailleurs,

S. Pauldit : Le corps de la chair\<Zo\. ii, 11),

ou simplement la chair.

7. Kst affranchi du ficchc, il ne jjeche

plus. D'autres, est qiiiltc du f>c'chc, il y a

satisfait en en subissant la peine : il n'est

plus sous son empire.

8. Nous vivrons, de la vie spirituelle de
la grace.

10. An peche, de telle sorte que le peche",

dont il avait pris pour nous la dette (I Pier.,

ii, 24; Gal. iii, 13; II Cor. v, 21), apres lui

avoir une fois coute la vie, a perdu sur lui

tout pouvoir. Comp. Hebr. ix, 26. Dans la

Vulgate, la virgule devrait etre avant, non
apres peccato.

11. En J.-C, etant incorpores a J.-C,
qui par sa grace a faitde vous une creature

nouvelle (II Cor v, 17) et vit lui-meme en
vous {Gal. ii, 20).

12. Le peche', ici, et quelquefois ailleurs,

designe le foyer de concupiscence qui est

en nous, " non, dit le Concile de Trente
(Sess. v, can. 5), qu'elle soit peche dans le

sens propre du mot, mais parce qu'elle en

vient et nous y incline. " Ne regne point, ce

qu'il ne pourrait que par votre hbre consen-

tement. — Corps mortel : Paul ajoute cette

epithete pour faire ressortir l'inconvenance

de ce dont il nous detourne.

14. So/is la Loi, que Paul appelle ailleurs

la puissance du peche {\ Cor. xv, 56), parce

qu'elle a pour resultat de le multiplier. —
Sous la grace, qui vous aidei a a diivelopper

en vous la vie divine.

15. Le chretien n'est plus sous la Loi :

avant de deVelopper cette pensee (ch. vii),

S. Paul ^carte une fausse conclusion qu'on
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la Loi, mais sous la grace? Loin de
la! l6Ne savez-vous pas que, si vous
vous livrez a quelqu'un comme escla-

ves pour lui obeir, vous etes esclaves

de celui a qui vous obeissez, soit du
peche pour la mort, soit de 1'obeis-

sance a Dieu pour la justice? ^Mais
graces soient rendues a Dieu de ce

que, apres avoir etc les esclaves du
peche, vous avez obei de cceur a la

regie de doctrine qui vous a ete en-

seignee. l8 A~i//si, ayant etc affranchis

du peche, vous etes devenus les escla-

ves de la justice. — *9je parle a la

maniere des hommes, a cause de la

faiblesse de votre chair. — De meme
que vous avez livre vos membres

comme esclaves a l'impurete et a l'in-

justice, pour arriver a l'injustice, de
meme livrez maintenant vos mem-
bres comme esclaves a la justice, pour
arriver a la saintete. 2°Car, lorsque

vous etiez les esclaves du peche,

vous etiez libres a l'egard de la jus-

tice. 2I 0uel fruit aviez-vous alors des

choses dont vous rougissez aujour-

d'hui? Car la fin de ces choses, e'est

la mort 22 Mais maintenant, affran-

chis du peche et devenus les esclaves

de Dieu, vous avez pour fruit la sain-

tete et pour fin la vie eternelle. 23Car
le salaire du pcche, e'est la mort ; mais
le don de Dieu, e'est la vie eternelle

en Jesus-Christ Notre-Seigneur.

Cli. V

— CHAP. VII. — Troisieme fruit de la justification. Le chretien est affran-

chi de la servitude de la Loi. Le justifie est delie de la Loi par une mort

mystique [vers. 1 — 6]. Bienfait de cet affranchissement. La loi, quoique

sainte, provoque des transgressions [vers. 7— 13]. Impuissance de la Loi

dans la lutte de la chair contre l'esprit [14— 24].

f Gnorez-vous, mes freres, —
jc parle a des homines

car

qui

connaissent la Loi, — que
l'homme est sous l'empire de la loi

aussi longtemps qu'il vit? 2 Ainsi une
femme mariee est liee par la loi a son

man' tant qu'il est vivant; mais si le

man" mcurt, elleest degagec de la loi

qui la liait a son mari. :; Si done, du
vivant de son mari, elle epouse un
autre homme, elle sera appelee adul-

tere; mais si son mari meurt, elle est

affranchie de la loi, en sorte quelle

n'est plus adultere en devenant la

femme d'un autre mari. 4 Ainsi, mes
freres, vous aussi vous etes morts a

la Loi, par le corps de Jesus-Christ,

pour que vous soyez a un autre, a

celui qui est ressuscite des morts,

afin que nous portions des fruits pour
Dieu. 5 Car, lorsque nous etions dans
la chair, les passions qui engendrent

pourrait en tirer : il nous est permis de
vivre a notre guise. Raisonnement : il faut

servir ou le peche ou la justice (vers. 16);

or le chretien, affranchi de la servitude du
peche, s'est consacre au service de la justice

(vers. 17); done, etc. (vers. iS).

16. Pour aboutir a la mort spirituelle, en
attendant la mort eternelle.

17. La regie ou la forme de doctrine,

l'Evangile tel que Paul l'enseignait, par op-
position aux tendances des judaisants (voy.

l'epitre aux Gal.). — Qui vous a ete ; litt.

auquel vous avez etc' livre's par la grace de
Dieu, par l'Esprit-Saint.

19. Suivant les uns, ce verset se rapporte

a ce qui precede : en parlant ainsi d'escla-

vage et d'affranchissement, j'emprunte mon
langaere a la vie commune, a cause de la

faiblesse de voire chair, parce que vous etes

encore des enfants en Jesus-Christ, faibles

d'intelligence (comp. I Cor. iii, 1, 19). D'au-
tres le rapportent a ce qui suit : Je ne vous
demande rien que de leger et de propor-

tionne a vos forces, aide de la grace, e'est de
faire pour Dieu ce que vous avez fait pour
le peche. Comp. I Cor. x, 13. A cause de la

faiblesse de vote chair, qui s'effraie devant
le plus parfait. — L'impurete et Pinjustice

epuisent l'idee du peche; la premiere expres-

sion le caracterise comme souillure de
l'homme, la seconde comme violation de la

loi divine.

20. Libres, de fait, non en droit, a Vtgard
de la justice : vous aviez un autre maitre, le

peche.

21. Teschendorf ponctue autrement : Quel
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niam non sumus sub lege, sed sub
gratia? Absit. 16/Nescitisquoniam
cui exhibetisvos servos ad obedien-
dum, servi estis ejus, cui obeditis,

sive peccati ad mortem, sive obedi-

tionis ad justitiam? 17. Gratias au-

tem Deo quod fuistis servi peccati,

obedistis autem ex corde in earn for-

mam doctrinae, in quam traditi estis.

18. Liberati autem a peccato, servi

facti estis justitias. 19. Humanum
dico, propter infirmitatem carnis

vestras : sicut enim exhibuistis

membra vestra servire immunditia?,
et iniquitati ad iniquitatem,ita nunc
exhibete membra vestra servire ju-

stitias in sanctificationem. 20. Cum
enim servi essetis peccati, liberi fui-

stis justitiae. 21. Quern ergo fru-

ctum habuistis tunc in il lis, in qui-

bus nunc erubescitis? Nam finis

illorum mors est. 22. Nunc vero
liberati a peccato, servi autem facti

Deo, habetis fructum vestrum in

sanctificationem, finem vero vitam
asternam. 23. Stipendia enim pec-

cati, mors. Gratia autem Dei, vita

asterna, in Christo Jesu Domino
nostro.

i?;^%:a:^:^^^aroa::^mMlM^

—*— CAPUT VII. -*—
In similitudinem mulieris cujus vir defun-

ctus est, nos per Christum soluti sumus a

lege, qua peccatorum affectus reddeban-

tur vehementiores, ut serviamus Christo

in novitate spiritus : occasione autem legis

peccatum judicantis, magis se exercuit et

crevit peccatum, quamquam lex sancla

esset ac spiritualis : imo et nunc adver-

sante carnis fomite allicimur, quantumvis
repugnantes, ad ea qua? secundum ratio-

nem detestamur, legique sunt contraria.

N ignoratis fratres (scien-

tibus enim legem loquor)

quia lex in homine domi-
j natur quanto tempore vi-

vit? 2.
a Nam quas sub viro est mu-

lier, vivente viro, alligata est legi :

si autem mortuus fuerit vir ejus,

soluta est a lege viri. 3. Igitur, vi-

vente viro, vocabitur adultera si

fuerit cum alio viro : si autem mor-
tuus fuerit vir ejus, liberata est a

lege viri : ut non sit adultera si fue-

rit cum alio viro. 4. Itaque fratres

mei et vos mortificati estis legi per

corpus Christi : ut sitis alterius, qui

ex mortuis resurrexit, ut fructifice-

mus Deo. 5. Cum enim essemus in

carne, passiones peccatorum, quae

per legem erant, operabantur in

membris nostris, ut fructificarent

fruit aviez-voics alors? fun fruit tel que)

vous en rougissez maintenant.

23. Le salaire striclement du (grec ia

d<{/u>via, la solde) que le peche, maitre cruel,

donne a ses sujets. — Le don (gr. to /apt!7;j.a

la recompense que Dieu accorde, etc.

S. Paul l'appelle un don gratuit, parce que
les m^ritesmemes queDieu recompensesont
un fruit de sa grace.

CHAP. VII.

1. Qui connaisscnt la Loi : eel a n'exclut

pas les chr^tiens d'origine paienne, qui

devaient avoir une certaine connaissance

de l'ancien Testament. — La Loi : Paul a

surtout en vue la loi mosai'que.

2. Live par la loi, soit la Loi mosai'que :

clans ce cas S. Paul ne tiendraitpas compte
de la permission du divorce accordee dans
cette legislation {Deut. xxiv, 1 sv.) ; soit

plutot la legislation matrimoniale primitive,

promulguee au paradis {Gen. ii, 24), remise

en vigueur par N.-S. (Malik, v, 31 sv.

;

xix, 4 sv.), la seule que S. Paul reconnaisse

(I Cor. vii, 10 sv.). Sans etre formulee expli-

citement, l'indissolubilite absolue du ma-
nage est supposee dans toute cette argu-

mentation comme admise de tous, et hors

de conteste. — Vulg. : lie'e a la loi tant que

vit etc. — Elle est degagee, litt. elle est

aneantie en tant qu'e'pouse, et par suite

degagee de la loi : construction pregnante.

4. Par et en union avec le corps de J.-C.

immole sur la croix. — Moris a la Loi,

comme la femme dont le mari meurt est

inn', uitie comme telle (note du vers. 2).— Les

fruits de l'union du chretien avec J.-C, ce

sont les bonnes ceuvres. — Pour la gloire

de Dieu.

5. Dans la chair, avant notre regenera-

tion, sans I'Esprit-Saint (viii, 9). — Excite'es

par la Loi : voyez vers. 7, 8. — Pour la

mort eternelle (vi, 23); la mort est ici per-

sonnifiee. Comp. pour Dieu au vers. 4.
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les peches, excitees par la Loi, agis-

saient dans nos membres, dc maniere
a produire des fruits pour la mort.
6 Mais maintenant nous avons ete de-
gages dc la Loi, etant morts a la Loi,

sous l'autorite de laquelle nousctions
tcnus, dc sorte que nous scrvons Dieu
• lans un esprit nouveau, et non selon

une lettre surannee.

7 Que dirons-nous done? La Loi

cst-ellc peche? Loin de la! Mais je

n'ai connu le peche que par la Loi;

par exemple, je n'aurais pas connu
la convoitisc, si la Loi nc disait :

" Tu
ne convoiteras point." 8 Puis lepeche,

saisissant l'occasion, a fait naitre en
moi, par le commandement, toutes

sortes dc convoitiscs; car, sans la loi,

le peche est mort. "Tour moi, etant

autrefois sans loi, je vivais; mais le

commandement etant venu, le pechc
a pris vie, '"et moi, je suis mort.

Ainsi le commandement qui devait

conduire a la vie, s'est trouve* pour
moi conduire a la mort. "Car le pc-

che, saisissant l'occasion, in'a seduit

par le commandement, et par lui m'a
donne la mort. I2 Ainsi done la Loi
est sainte, ct le commandement est

saint, juste et bon. ^TJne chose bon-
ne a done ete pour moi une cause de
mort ? Loin de la ! Mais e'est le peche
qui nia domic la mort, afin de se

montrer pechc en me donnant la

mort par le moyen d'une chose bon-
ne, et de se dcvelopper a l'exces

comme peche par le moyen du com-
mandement.

! 4 Nous savons, en effet, que la Loi
est spirituelle ; mais moi, je suis

charnel, vendu au p£che. x5Car je ne
sais pas ce que je fais : je ne fais pas
ce que je veux, et je fais ce que je

hais. l6 Or, si je fais ce que je ne vou-
drais pas, je reconnais par la que la

Loi est bonne. J7Mais alors ce n'est

plus moi qui le fais, e'est lc peche qui

habite en moi. l8 Car je sais que le

bien n'habite pas en moi, e'est-a-dire,

dans ma chair; le vouloir est a ma
portee, mais non le pouvoir de l'ac-

complir. IC>Car je nc fais pas le bien

que je veux, ct jc fais le mal que je

ne veux pas. 2°Or, si je fais ce que je

nc veux pas, ce n'est plus moi qui le

fais, e'est le pechc qui habite en moi.
21

J e trouve done ccttc loi en moi :

quand je veux faire le bien, le mal est

6. Degases de la Loi : e'est le mane mot
qu'au verset 2. Vulgate, nous avons iti di-

livris de la Loi (produisant des fruits) de
mort, sous laquellc, etc. — Un esprit nou-
veau, cree en nous par l'Esprit-Saint, dans
la communion d'une foi vivante avec Jesus
ressuscite. — Selo?i une lettre sura/nie'e.

dans l'etat du vieil homme, sous le regne de
la Loi, simple lettre sans vie, formule dure
et froide, sans elhcacite interieure. Comp.
II Cor. iii, 6 sv.

S. Paul explique ensuite (7-25) le veri-

table rapport de la loi mosaique avec
Phumanite. En elle-meme, la Loi est sainte,

mais elle fait connaitre le peche, elle irrite

les mauvais penchants, et l'homme de'ehu,

entraine par sa faiblesse, tombe dans la

prevarication. Ce resultat immediat a pour-
tant sa place dans le plan divin du salut.

En re'velant a la conscience humaine sa
misere, la Loi excitait en elle le desir de la

delivrance, et preparait ainsi I'humanite a
recevoir " l'Agneau de Dieu, qui ote les

peche's du monde. "

L'Apotre, qui a fait dans sa vie anterieu-
re l'expe'rience de ces verites, parle a la

premiere personne, mais e'est l'homme en

ge'neral qu'il d^crit, l'homme tel que l'a fait

sa naissance naturelle, l'homme sans J.-C.
et prive de la grace sanclifiante (vers. 24
et 25). Non pas que le chretien, regenere par
la foi et le bapteme, ne connaisse pas les

combats de la vertu, la lutte entre la nature

et la grace. S. Paul la dt;crit Gal. v, 17;

comp. Imitation de J.-C. Ill, ch. 54), mais
il ne s'en occupe pas ici. D'ailleurs, le chre-

tien combat dans des conditions tout autres,

puisqu'il a l'assistance de l'Esprit-Saint.

Voy. le chap. viii.

7. La Loi mosaique et par extension la

loi naturelle, est-elle peche, quelque chose
de moralement mauvais en soi. — Connu le

peche, ttjv stfiaprlav avec Particle : le peche
d'oriyine en tant qu'il se manifeste par la

concupiscence. Sans la loi je ne savais pas

que la concupiscence interieure, les pense'es

et les desirs qui ne passent point jusqu'a

l'aclion, fussent des peches. — Comp. Exod.
xx, 17 : Dent, v, 18.

8. Le peche\ la puissance mauvaise qui

habite en nous et incline a l'acle du peche.
— Par le commandement; d'autres, ayant
pris occasion du commandement. — Lepeche
est mort, il demeure inerte, n'ayant pas I'oc-
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morti : 6. nunc autem soluti sumus
a lege mortis, in qua detinebamur,
ita ut serviamus in novitate spiritus,

et non in vetustate litterae.

7. Quid ergo dicemus? lexpecca-
tum est? Absit. Sed peccatum non
cognovi, nisi per legem : nam concu-
piscentiam nesciebam, nisi lex dice-

ret : *Non concupisces. 8. Occasio-
ne autem accepta, peccatum per
mandatum operatum est in me om-
nem concupiscentiam. Sine lege

enim peccatum mortuumerat. 9.Ego
autem vivebam sine lege aliquando.

Sed cum venisset mandatum, pecca-

tum revixit. 10. Ego autem mor-
tuus sum : et inventum est mihi
mandatum, quod erat ad vitam, hoc
esse ad mortem. 1 1 . Nam peccatum
occasione accepta per mandatum, se-

duxit me,et per illud occidit. 1 2/Ita-
que lex quidem sancta, et mandatum
sanctum, et justum, et bonum.
13. Quod ergo bonum est, mihi fa-

ctum est mors? Absit. Sed peccatum,
ut appareat peccatum, per bonum
operatum est mihi mortem : ut fiat

supra modum peccans peccatum
per mandatum.

14. Scimus enim quia lex spiritua-

lis est : ego autem carnalis sum ve-

numdatus sub peccato. 15. Quod
enim operor, non intelligo : non
enim quod volo bonum, hoc ago :

sed quod odi malum, illud facio.

16. Si autem quod nolo, illud facio:

consentio legi, quoniam bona est.

1 7. Nunc autem jam non ego operor
illud, sed quod habitat in me pecca-
tum. 18. Scio enim quia non habitat

in me, hoc est in carne mea, bonum.
Nam velle, adjacet mihi : perficere

autem bonum, non invenio. 19. Non
enim quod volo bonum, hoc facio :

sed quod nolo malum, hoc ago.

20. Si autem quod nolo, illud facio :

jam non ego operor illud, sed quod
habitat in me, peccatum. 2 1 . Invenio

?

casion, c.-a-d. sa force de tentation et de
revoke. — C'est dans un sens analogue que
la foi qui n'agit point par la charite est une
foi morte {Jacq. ii, 17. 20. 26).

9. Autrefois, avant l'eveil de ma raison.
— Je vivais, dans le sens moral, je menais
la vie candide et innocente de l'enfant qui

n'est pas encore initie aux combats de la

vertu. L'Apotre n'a pas a s'occuper ici ex-

pressement du peche' originel, dont tout le

contexte, d'ailleurs, suppose Texistence; car

ce principe mauvais, ce peche endormi, ne
saurait venir d'une autre source. — A pris,

ou repris vie, etant auparavant comme
mort.

10. Je suis mort, dans le sens mora! : le

principe mauvais, en me faisant tomber
dans le peche acluel, m'a mis sous le coup de
la mort eternelle. — Me conduire a la vie,

Lev. xviii, 5; Ezc'ch. xx, II. Comp. Matth.
xix, 17; Gal. iii, 12.

12. La Loi est sainte, puisqu'elle va cher-

cher et devoiler le peche jusque dans les

replis les plus caches du cceur de 1'homme.
13. C'est le peche, i

t
ajJ-ocfyu'a, la concupis-

cence mauvaise, effet et signe du peche ori-

ginel ... nfin de se montrer pe'che (a^aptta
sans article) c.-a-d. oppose'e a la Loi de
Dieu. — Par le commandement, bon en lui-

meme, que le peche a fait servir, non au
bien, mais au mal et a la mort. 11 entrait

dans les desseins de Dieu (a/in de) que la

profondeur de la corruption humaine fut

ainsi revelee a toute conscience (voy. plus

haut, apres la note du vers. 6).

14. Spirituelle, (gr. -'jvyyizv/.o-) par op-

position a charnellej elle vient de Dieu.

Dicle'e par le S. Esprit, elle prescrit et en-

seigne la pratique des vertus. — Charnel,

rempli des basses inclinations dont la chair

est le siege. — Vendu, comme un esclave,

constitue" sous la puissance Aw peche.

15. Je ne sals pas..., comme l'esclave,

pur instrument qui ne se rend pas compte
de la nature et du but de ses acles : ainsi

1'homme sous le pe'che est entraine et trom-

pe" par ses appetits dere'gles. — Je ne fais

pas : il s'agit de 1'homme infe'rieur, animal,

du vieil homme tout entier, laisse h. ses seu-

les forces. Voy. ch. vi, not. 6 Comp. plus

bas, not. 22. — Le bien que je veux, d'une

volonte faible et imparfaite : il s'agit de
1'homme superieur, appele plus loin inte-

rieur (vers. 22), raisonnable (vers. 23).

18. Le bien, oppose au pe'che, renferme le

vouloir et le fait moral. — Lc vouloir : il

s'agit d'une volonte" faible, ayant son prin-

cipe dans l'amour naturel du bien, qui n'est

pas rteint dans 1'homme tombe' : ce qui nc

contredit pas Phil, ii, 13, ou il s'agit d'une

volonte efficace, produisant des acles utiles

au salut.

21. Cette loi won pas, comme l'ont pense
quelques commentateurs, la loi mosai'que;

mais la loi dans le sens d'un etat moral,

d'une maniere constante d'etre et d'agir.
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pres de moi. 22 Car je prends plaisir

a la loi de Dieu, selon l'homme inte-

rieur; 23mais je vois dans mes mem-
bres une autre loi qui lutte contre la

loi de ma raison, et qui me rend

captif de la loi du peche qui est dans

mes membres. 24Malheureux que je

suis ! Qui me delivrera de ce corps de

mort? 25 Graces soient rendues a Dieu

Jesus-Christ Notre - Seigneur !par

Ainsi done moi-meme, par l'esprit,

je suis l'esclave de la loi de Dieu, et

par

peche

la chair, Vesclave de la loi du

40 — CHAP. VIII. — Ouatriemc fruit de la justification. Heureux etat du

chretien justifie. Plus aucun sujet de condamnation [vers. 1—4]. Sancti-

fication efficace par le Saint-Esprit [5 — 11]. Adoption filiale de la part

de Dieu et droit a ['heritage celeste [12—18]. Quatre raisons d'esperer

fermement cette gloire future : l'attente de la creation [19— 22], le desir

des fideles [23— 25], la priere du Saint-Esprit en nous [26— 27], l'amour

de Dieu pour ses elus [28— 39].

Ch. VII EfiPSHLn'ya done maintenant au-

cune condamnation pour ceux
qui sont en Jdsus-Christ, [qui

nc marchent pas selon la chair]. -' En
effet, la loi de l'Esprit de la vie m'a
affranchi en J^sus-Christ de la loi du
peche et de la mort. 3 Car, ce qui etait

impossible a la Loi parce qu'elle etait

sans force a cause de la chair, Dieu
l'a fait : en envoyant, pour le peche,

son propre Fils dans une chair sem-
blablc a celle du peche, il a condamne
le peche dans la chair, 4afin que la

justice de la loi futaccomplie en nous,

qui marchons, non selon la chair,

mais selon l'Esprit.

5 Ceux, en effet, qui vivent selon la

chair, s'affectionncnt aux choses de

la chair; mais ceux qui vivent scion

l'Esprit, s'affectionnent aux choses

de l'Esprit. 6 Et les affections de la

chair, e'est la mort, tandis que les

affections de l'Esprit, e'est la vie et

la paix : "parce les affections de la

chair sont inimitie contre Dieu, car

ellcs ne se soumettent pas a la loi

divine, et ellcs ne le peuvent meme
pas. 8 0r ceux qui vivent dans la

chair ne sauraient plaire a Dieu.

9 Pour vous, vous nevivez point dans

la chair, mais dans l'Esprit, si du
moins l'Esprit de Dieu habite en

22. A la loi mosa'ique. — Lliomme intc-

rieur, non pas l'homme re'genere, que Paul

appelle Vhomme nouveau (Eph. ii , 10; iv,24),

on spirituel (Comp. Rom. viii, 9 sv.), parce

qu'il est transforme et conduit par l'Esprit-

Saint qui est en lui, mais simplement l'hom-

me dans sa partie la plus noble, l'homme
raisonnable (mens, vers. 23), par opposition

a l'homme exterieur, a la chair. Ainsi dans
l'homme naturel et dechu, il y a deux puis-

sances qui le poussent a. l'aclion, l'une au
bien, l'autre au mal. L'homme regenere, le

chretien, a recu avec le bapteme un troisie-

me principe, l'Esprit-Saint, element de vie

superieure qui l'aide a triompher de la

chair et ii vivre de la vie de J.-C.

23. Une autre loi, litt. une loi a'une autre
sorte, la loi du peche. — Captif : l'expres-

sion employee se dit d'un soldat pris a la

guerre et reduit en esclavage.

24. De ce corps de mort; litt. du corps de
cette mart (comp. corps du pe'clie ch. vi, 6).

Sens: qui me delivrera de la loi du peche qui

est dan s mes membres, de telle sorte que mon
corps, ma chair, ne soit plus le siege de la

puissance viclorieuse du peche, et par suite

de la mort (de cette mort honteuse ! ) spiri-

tuelle ou eternelle. L'idee de delivrance par

la mort physique est etrangere au contexte;

sinon, S. Paul aurait dit : Qua/id serai-je

delivre? et non : Qui me delivrera?

25. Au lieu d'exprimer la reponse d'une

maniere directe (Vulgate : Cest la grace de

Dieu par J.-C. Nolre-Seigneur), S. Paul
laisse echapper de son cceur emu un cri de
reconnaissance : Graces, etc. Puis il resu-

me, sous la forme d'une conclusion, ce qu'il

vient d'enseigner (vers. 14-24). — Moi-mi-
nie, moi seul, l'homme naturel, sans le

secours de J.-C.— Par Vesprit, (xw jjlsv vo't)

l'homme interieur par opposition a la chair.
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igitur legem, volenti mihi facere bo-

num, quoniammihi malum adjacet:

22.condelectorenim legi Dei secun-

dum interiorem hominem : 23.video

autem aliam legem in membris meis,

repugnantem legi mentis meas, et

captivantem me in lege peccati, quag

est in membris meis. 24. Infelix ego
homo, quis me liberabit de corpore
mortis hujus? 2 c. Gratia Dei per Je-
sum Christum Dominum nostrum.
Igitur ego ipse mente servio legi

Dei : carne autem legi peccati.

£>:^ 5>: %>: w. £>: w.M :<% :<£^ :<$>: w. w. 'M k>: '& '&. :<% w. s>

—*— CAPUT VIII. -*-
Concludit Christo per baptismum insitos ab
omni damnatione esse liberos, qui non
carnem sec~lantur,sed spiritum quern acce-

perunt ; spiritum, inquam, adoptionis, qui

Dei filios ac futurae gloriae cum Christo

cohaeredes efficit : ad cujus gloria? reve-

lationem non solum universa adspirat

creatura, vanitati interim subjecla; sedet
hi qui spiritus acceperunt primitias, illam

certa spe exspeclant, Spiritu eos robo-

rante, et quid orandum sit instruente.

Declarat etiam incomparabilem Dei erga
suos exhibitam in Christo caritatem,asse-

rens nihil posse eos a caritate Dei sepa-

rare quae est in Christo Jesu.

IH1L ergo nunc damna-
Jl tionis est iis, qui sunt in

Christo Jesu : qui non
secundum carnem ambu-

lant. 2. Lex enim spiritus vitas in

Christo Jesu liberavit me a lege pec-
cati et mortis. 3.

aNam quod impos-
sible erat legi, in quo infirmabatur

per carnem : Deus Filium suum
mittens in similitudinem carnis pec-

cati, et de peccato damnavit pecca-
tum in carne, 4. ut justificatio legis

impleretur in nobis, qui non secun-
dum carnem ambulamus.sed secun-
dum spiritum.

5. Qui enim secundum carnem
sunt : quae carnis sunt, sapiunt : qui
vero secundum spiritum sunt : quae

sunt spiritus, sentiunt. 6. Nam pru-
dentia carnis, mors est : prudentia
autem spiritus, vita et pax. 7. *Quo-
niam sapientia carnis inimica est

Deo : legi enim Dei non est subje-

cta : nee enim potest. 8. Qui autem
in carne sunt, Deo placere nonpos-
sunt. 9. Vos autem in carne non
estis, sed in spiritu : si tamen spiri-

tus Dei habitat in vobis. Si quis

CHAP. VIII.

1. Maintenant indique l'etat du nouvel
homme regenere en J.-C. — Ancune con-

damnation a la mort eternelle. — Qui sont
en J.-C. , rameaux de la vraie Vigne, vivant
de sa seve et de sa vie. Comp. vi, 3;

Gal. iii, 27. — Qui ne marchent pas... ces
mots manquent dans les meilleurs manus-
crits. Empruntes au v. 4, ir|jeuvent etre re-

gardes ici comme une simple glose.

2. La loi de PEsflri/, etc., la puissance,
le regne du Saint-Esprit vivant dans Fame
du chr^tien et lui communiquant la verita-

ble vie (II Cor. iii, 6), 7/1'a affranchi, a rendu
sans force la loi, la puissance du peche; elle

m'aide a triompher de cette tyrannic —
En J.-C. : il faut etre uni a J.-C. par la foi

et l'amour pour avoir part a cette delivrance.

3. A cause de la chair, des penchants
mauvais qui se reVoltaient contre elle. — En
envoyant, litt. ayant envoys par la mission
de son propre fils. Comp. Jean, iii, 16. Dans
une chair, tic, revetu de la nature humaine,
d'une nature semblable ;i celle a laquelle le

peche est attache. — Pour le peche, au sujet

du peche, aussi bien pour l'expier que pour
briser sa domination. — // a condamni' le

peche (comp. v, 12), renverse et detruit son
empire. — Bans la chair, la notre, ou a la

place de la puissance du peche, reside celle

du Saint-Esprit. Ou mieux : dans la chair

innocente de J.-C. immolee sur la croix : en
elle fut brise l'empiredu peche, et par suite,

en la chair de tous ceux qui sont regeneres
en J.-C.

4. La justice de la loi de Dieu ; litt. le droit

de la loi, ce qu'elle a le droit d'exiger, de
commander. — En nous: Paccomplissement
de la loi est moins notre ceuvre que celle de
la grace divine. — Selon les impulsions de
la chair.

5. Les hommes charnels, en qui dominent
les appetits inferieurs, et les hommes spiri-

tuels, en qui regne l'Esprit de Dieu, affec-

tionnent et poursuivent ce qui est conforme
a leur nature respective. Voy. Gal. v, 15 sv.

6. Les affcclions de la chair, dans le sens

a<5tif, sa tendance, l'effort auquel elle se

livre, aboutit a la mort spirituelle.

7. Ne le peuvent pas, comme telles et de
leur nature.

8. Plaire a Dieu : litote. lis sontcondam-
nes par Dieu.

9. Pour votes, chretiens de Rome, la chair

n'est pas relement de voire vie. — Si du
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vous. Si quelqu'un n'a pas l'Esprit du
Christ, il ne lui appartient pas. JOMais

si le Christ est en vous, le corps, il est

vrai, est mort a cause du peche, mais

l'esprit est vie a cause de la justice.

11 Et si l'Esprit de celui qui a ressus-

cite Jesus d'cntre les morts habite en

vous, celui qui a ressuscite le Christ

d'entre les morts rendra aussi la vie

a vos corps mortels, a cause de son

Esprit qui habite en vous.
I2 Ainsi done, mes freres, nous ne

sommes point redevables a la chair

pour vivre selon la chair. '3 Car si

vous vivez selon la chair, vous mour-

rez; mais si, par l'Esprit, vous faites

mourir les oeuvres du corps, vous

vivrez; r4car tons ceux qui sont con-

duits par l'Esprit de Dieu sont fils

de Dieu. lS En effet, vous n'avez point

regu un Esprit de servitude, pour

etre encore dans la crainte; mais vous

avez regu un Esprit d'adoption, en

qui nous crions : Abba! Pere! l6 Cet

Esprit lui-meme rend temoignage a

notre esprit que nous sommes enfants

de Dieu. r70r,si nous sommes enfants,

nous sommes aussi heritiers, heritiers

de Dieu et coheritiers du Christ, si

toutefois nous souffrons avec lui, pour

etre glorifies avec lui. l8 Car j'estime

que les souffranccs du temps present

sont sans proportion avec la gloire

a venir qui sera manifested en nous.
l9 Aussi la creation attend-elleavcc

un ardent desir la manifestation des

enfants de Dieu. 2° La creation, en

effet, a etc assujettie a la vanity,—non
de son gre; mais par la volonte de
celui qui l'y a soumise, — avec l'es-

moins, vous n'avez pas chasse" L'Esprit-Saint

de votre ame par le peche mortel.

io. Site ( 'hristest en vous par son Esprit,

qui est l'Esprit Saint, votre corps, il est vrai,

est soumis a la mort, qu'il a encourue par

suite du |n :

( he originel, mais votre esprit est

vie, est vivant, parce qu'il a en lui le Christ,

qui est lui-meme la vie, et son Esprit.

i i

.

Si /" /-'.sprit du Pere qui, etc. J esus, com-

me Dieu, est sorti du tombeau par sa propre

vertu (Jean, x, l8); comme homme. sa resur-

i
(i tionest l'ceuvredu Pere.auquel on attribue

les oeuvres de puissance.

—

A cause de VEs-
prit-Saint, dont l'habitation dans notre ame
communique au corps lui-meme un principe

d'immortalite'.Une autre lecon porte,parson

Esprit, non plus seulement principe, mais

cause immediate de notre resurrection.

12. La chair est represented sous l'image

d'un maitre ou d'un creancier, a qui on se-

rait redevable d'un service ou d'une dette.

13. Vous mourrez de la mort eternelle.

—

Par VEsprit, sous inspiration et avec les

forces de la grace. — / '011s faites mourir,

vous tuez a. leur naissance et empechez ainsi

d'arriver a leur accomplissement les oeuvres

du corps (comp. Gal. v, 16 sv), que le corps,

conformement a la " loi du peche qui est

dans les membres " (vii, 23), veut effectuer.

14. Ceux qui sont conduits c.-a-d. se lais-

sent conduire par VEsprit de Dieu, qui doit

etre maitre de notre vie, comme le pilote du

vaisseau qu'il gouverne, ceux-la et eux seuls

montrent qu'ils sont Jils de Dieu, comme
freres de T-C. et vivant de sa vie, laquelle

nous est communique'e par l'Esprit-Saint.

15. Dans la crainte propre aux serviteurs

et qui caraclerisait l'etat du peuple de Dieu

sous la Loi. Cette Loi dtait en effet une loi

de servitude 1° parce que par elle-meme,
elle n'invitait a son observation que par le

motif de la crainte des peines et par 1'attrait

des recompenses temporelles (Hebr. viii, 6;

ix, 15); 20 par elle-meme elle n'excluait pas

toute servilite de cette crainte qu'elle inspi-

rait; car elle n'avait pas par elle-meme la

vertu de confe'rer la grace inte'rieure (Rom.
ix. 3: Gal. iii, 12. 21), et ne pouvait par

consequent promouvoir la justice inte'rieure,

mais bornait son efficacite a la justice exte-

rieure et legale, la justice des oeuvres (Rom.
iii, 20 sv; 27 sv. ; (,'al. iii, 2, 5, 10 sv.). — La
loi nouvelle au contraire est une loi de cha-

rite (II Tim. i, 7) propre aux fils. Elle porte

a l'observation de ses preceptes, moins par

le motif de la crainte que paries motifs plus

eleves de la charite; et quant aux motifs

inferieurs, elle en exclut par son efficacite

propre, tout caraclere servile. — Un Esprit

d'adoption, l'Esprit-Saint donnd aux fils

adoptifs (Gal. iv, 6), comme sceau de leur

adoption et romme gage de l'heritage ce-

leste (Eph. i, 13 sv.). L'adoption elle-meme
est constitute par le don cree de la grace,

inseparable de la charite' que Dieu repand
au cceur des fideles par son Esprit-Saint

(Rom. v, 5) et de l'inhabitation mysterieuse

de ce divin Esprit lui-meme en nous (I Cor.

vi, 19; Comp. Jean, xiv, 16). — En qui :

anime's et miis par la piete filiale dont il

est en nous l'auteur et Pinspirateur, nous

crions d'un elan spontane' du cceur : pere.

A cette confiance meme nous reconnais-

sons que e'est cet Esprit qui habite en

nous et que nous sommes en effet des fils

d'adoption. — Abba.' Pere! Le premier de
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autem Spiritum Christi* non habet :

hie non est ejus. 10. Si autem Chri-

stus in vobis est : corpus quidem
mortuum est propter peccatum, spi-

ritus vero vivit propter justificatio-

nem. 1 1. Quod si Spiritus ejus, qui

suscitavit Jesum a mortuis, habitat

in vobis : qui suscitavit Jesum Chri-

stum a mortuis, vivificabit et mor-
talia corpora vestra, propter inha-

bitantem Spiritum ejus in vobis.

1 1. Ergo, fratres,debitores sumus
non carni, ut secundum carnem
vivamus. 13. Si enim secundum
carnem vixeritis, moriemini : si

autem spiritu facta carnis mortifl-

caveritis, vivetis. 14. Quicumque
enim spiritu Dei aguntur,ii sunt filii

Dei. 1 5.
rfNon enim accepistis spiri-

tum servitutis iterumin timore,sed
accepistis spiritum ''adoptionis filio-

rum,inquoclamamus: Abba(Pater).
16. Ipse enim Spiritus testimonium
reddit spiritui nostro quod sumus
filii Dei. 17. Si autem filii, et here-

des : heredes quidem Dei, coheredes
autem Christi : si tamen compati-
mur, ut et conglorificemur. 18. Exi-
stimo enim quod non sunt condi-
gnas passiones hujus temporis ad
futuram gloriam, qua; revelabitur

in nobis.

1 9. Nam exspectatio creaturas,

revelationem filiorum Dei exspe-
ctat. 20. Vanitati enim creatura sub-

jecta est non volens, sed propter

Gal. 4. 5-

ces deux mots appartient au dialecte ara-

meen (ab, en hebreu); il est probable qu'il

passa des prieres juives dans les prieres

chretiennes; le second est la traduction du
premier. Etant les fils de Dieu par adop-

tion, nous avons J.-C. pour frere :Jean xx,i7;

Matin, xxviii. \o;Hebr. ii, 11.

16. Le Saint-Esprit, considere non plus

seulement dans ses dons, mais dans sa per-

sonne, joint son temoignage a celui de l'es-

prit du cbretien. II se rencontre, en effet,

dans la vie chretienne, des moments ou le

fidele, eleve au-dessus de lui-meme, se sent

plus pies de Dieu et fortement attire vers

lui, comme un enfant vers son pere, ou
Dieu estsa joie intime. Ce sont la des mo-
ments de la grace; e'est l'Esprit-Saint qui

opere en nous cette elevation morale, qui

excite ce mouvement d'amour et nous rend
ainsi un temoignage immediat de notre ami-
tie avec Dieu et de notre filiation divine.
•' Mais, ajoute Mdhler, ce temoignage est

d :une nature si delicate, il requiert une
attention si subtile, que le fidele, dans le

sentiment de sa misere et desa fragilite, ne
l'accueille qu'avec timidite et ose a peine

s'abandonner a lui. C'est une sainte joie qui

se cache a elle-meme et veut rester pour
elle-meme un mystere, et plus le fidele se

tient dans les hauteurs, plus il est humble,
moins il osera, sans une revelation speciale

et extraordinaire (Cone, de Trente, Sess. vi,

chap. 9), se glorifier d'une certitude si peu
en rapport avec l'incertitude et la fragilite

de toutes les choses d'ici-bas. " Comp. I Cor.

iv, 4 et J,
:
r. xvii, 9.

17. Revenant a ('affirmation du verset 14

qu'il a prouve dans les vers. 14 et 16, S. Paul
conclut a pen pres comme il l'avait fait

dans Gal. iv, 7, mais avec plus de preci-

sion, d'apres l'analogie du droit romain, de
l'adoption a. l'heritage. — Heritiers des
biens propres a Dieu notre pere adoptif, de
sa vie (comp. v. 13) et de sa gloire (comp.
v. 18). Mais pour entrer en jouissance de cet

heritage il nous faut souffrir avec le Christ,

l'heritier naturel, qui lui-meme a du meriter
par ses humiliations et sa mort volontaire,

d'etre glorifie' et eleve comme homme a la

droite de Dieu (Luc. xxiv, 26; Phil, ii, 5-1 1).

18. J'estime : litote, pour : il est hors de
doute (comp. iii, 28). — La gloire a venir,

cache'e maintenant dans le ciel (Col. iii,

3 et 4; I Pier. \, 4), sera manifestee lorsque
le royaume messianique sera inaugure dans
dans toute sa splendeur par le second ave-
nement de J.-C. et la resurrection des
morts. — En nous; litt. pour nous.

19. La creation, la nature physique elle-

meme, blessee par le peche. Avecun ardent
desir. La Yulg. assez faiblement : est dans
Patfente. Voy. des prosopope'es semblables
Deut. iv, 24; Ps. xviii (17), 2; lxvii, 17, etc.

Is. ii, 1; xix, 8; lv, 12; EzecJi. xxxi, 15;

Hab. ii, 11 ; Bar. iii, 34, al. Deja, dansl'an-
cien Testament, les prophetes font entendre
que, lorsque sera venu le regne complet du
Messie, vainqueur du peche, tonte la nature
sera en meme temps ennoblie et glorifie'e

(Is. lxv, 17). Cette idee encore obscure de-
vient dans les rabbins posterieurs un dogme
entierement fixe. Comp. Apoc. xxi et

II Pier, iii, 10 sv.

20. Assujettie, comme une esclave, a la

vanile\ a la corruption (vers . 21), la nature
est le theatre de changements et d'altera-

tions incessantes; dans tout etre vivant, il y
a une lutte instinctive, violente et doulou-
reuse contre la destruction. — Mieux avec
d'autres : les creatures sont assujetties ii la
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perance 2I qu'elle aussi sera affran-

chie de la servitude de la corruption,

pour avoir part a la liberte glorieuse

des enfants de Dieu. 22 Car nous savons

que, jusqu'a ce jour, la creation tout

entiere gemit et soufifre les doulcurs

de l'enfantement.
23Et cen'est pas elle settlement; nous

aussi, qui avons les premices de l'Es-

prit, nous gemissons en nous-memes,
attendant l'adoption [des enfants de
Dieu], la redemption de notre corps.
24Car c'est en esperance que nous
sommes sauves. Or, voir ce qu'on

espere, ce n'cst plus esperer : car ce

qu'on voit pourquoi l'esperer encore?
25Mais si nous esperons ce que nous
ne voyons pas, nous l'attendons avec

patience.
26De meme aussi l'Esprit vient en

aide a notre faiblesse, car nous ne
savons pas ce que nous devons, selon

nos besoins, demander dans nos prie-

res. Mais l'Esprit lui-memc prie pour

nous par des gemissements ineffa-

bles; 27et celui qui sonde les cceurs

connait quels sont les desirsde l'Es-

prit; il sait qu'il prie selon Dieu pour
des saints.

28 Nous savons d'ailleurs que toutes

choses concourent au bien de ceux
qui aiment Dieu, de ceux qui sont

appeles selon son etemel dessein.
29Car ceux qu'il a connus d'avance,

il les a aussi predestines a etre con-

formes a l'image deson Fils, afin que
son Fils soit le premier-ne d'un grand
nombre de freres. 3°Et ceux qu'il a

predestines, il les a aussi appeles ; et

ceux qu'il a appeles, il les a aussi jus-

tifies; et ceux qu'il a justifies, il les a

aussi glorifies.

3 x Quc dirons-nous done apres cela?

Si Dieu est pour nous, qui sera con-

tre nous? 32 Lui qui n'a pas epargne
son propre Fils, mais qui l'a livre a la

mort pour nous tous, comment avec

lui ne nous donnera-t-il pas toutes

vanite, aux vaines fantaisies et aux passions

depravees de l'homme pecheur, contraintes

de servir a ses viles satisfactions et a ses

vices, au lieu d'atteindre la tin pour laquelle

Dieu les avait faites, c.-a-d. le glorifier par
1'entremise de l'homme. Comp. Eph. iv, 17.

D'apres le texte, I'etat de souffrance dans
lequel se trouve actuellement la creation ne
lui est pas naturel; il est la suite d'un decret

special de Dieu et conditionne" par le pe'ehe.

Comp. Gen. iii, 17.

21. La corruption^ la depravation a la

fois morale et physique introduite dans le

monde par le pe'ehe" (comp. II Pier, i, 4;
ii, 12. iq), qui contrariant l'inclination na-

turelle des creatures, et les soumettant a la

domination du demon est pour elles une
odieuse servitude (Ail. iii, 21), dont elles

aspirent a etre affranchies.

22. Comme la mere, dans lesdouleurs de
l'enfantement, travaille pour arracher son
enfant a la mort et le produire a la vie, ainsi

la nature lutte sous les etreintes dela mort,
afin de mettre au jour la creation nouvelle,

glorieuse, qui doit sortir d'elle un jour.

Mais la glorification a laquelle elle aspire

ne pent se rdaliser avant que la regenera-
tion corporelle de 1'homme, commencee au
bapteme, poursuivie par la pratique des ver-

tus, l'usage de la sainte communion, etc.,

ne soit achevee dans la resurrection glo-

rieuse. Comp. I Cor. xv, 32 sv. Ce sera

pour le corps du chretien et pour la nature

entiere, le jour de la delivrance, de l'enfan-

tement a la gloire. S. Jean Chrysostome :

" Non seulement toi, mais ce qui t'est de
beaucoup inferieur, ce qui est prive de rai-

son et de conscience, aura part aux biens

qui te sont reserves. La creation entiere

marchera d'un pas egal, lors de la glorifica-

tion de ton corps, semblable a la nourrice

d'un fils de prince, qui jouit de ses biens et

de sa gloire, lorsqu'il monte sur son trone.

Yois comme l'homme est toujours en tete de
toutes choses, parce que toutes choses sont

faites pour lui ! Voici comment S. Paul con-

sole les combattants, par la grandeur et la

certitude de leur esperance ! Si la creation

elle-meme, qui est faite pour toi, a un tel

avenir, quelle ne doit pas etre ton espe-

rance !

"

23. Nous aussi, les chrdtiens en general.
— Les pre>iiices de I'Esprit-Saittt, ses pre-

miers dons, savoir la grace de la justifica-

tion; mais ce ne sont la que des premices,

et comme une faible partie des bienfaits

messianiques, si on les compare a la pleine

effusion de l'Esprit-Saint qui aura lieu a la

fin des temps, au jour de la re'surreclion.

Comp. II Cor. i, 22. D'autres : Nous qui

avons dans le Saint- Esprit habitant en nous
les pre'tnices de notre glorification future.

Comp. Ep/i. i, 14. — En nous-memes, au
fond de notre ame, en silence, sans exhaler

de plaintes au dehors, assures que nous
sommes d'obtenir un jour ce que nous atten-
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eum, qui subjecit earn in spe :

21. quia et ipsa creatura libera-

bitur a servitute corruptionis in

libertatem gloriae filiorum Dei.

22. Scimus enim quod omnis crea-

tura ingemiscit, et parturit usque
adhuc.

23. Non solum autem ilia, sed

et nos ipsi primitias spiritus ha-

bentes : 'et ipsi intra nos gemimus
adoptionem filiorum Dei exspe-

ctantes, redemptionem corporis no-

stri. 24. Spe enim salvi facti sumus
Spes autem, quae videtur, non est

spes : nam quod videt quis, quid

sperat? 25. Si autem quod non vi-

demus, speramus : per patientiam

exspectamus.
26. Similiter autem et Spiritus

adjuvat infirmitatem nostram : nam
quid oremus, sicut oportet, nesci-

mus : sed ipse Spiritus postulat

pro nobis gemitibus inenarrabili-

bus. 27. Qui autem scrutatur cor-

da, scit quid desideret Spiritus :

quia secundum Deum postulat pro
Sanctis.

28. Scimus autem quoniam dili-

gentibus Deum omnia cooperantur
in bonum, iis, qui secundum propo-
situm vocati sunt sancti. 29. Nam
quos prasscivit, et prasdestinavit

conformes fieri imaginis Filii sui, ut

sit ipse primogenitus in multis fra-

tribus. 30. Quos autem prasdesti-

navit, hos et vocavit : et quos voca-
vit, hos et justificavit : quos autem
justificavit, illos et glorificavit.

31. Quid ergo dicemus ad hasc?

si Deus pro nobis, quis contra nos?

32 Qui etiam proprio Filio suo
non pepercit, "sed pro nobis omni-
bus tradidit ilium : quomodo non
etiam cum illo omnia nobis dona-

Joan. 3,

dons. — Vadoption, avec toutes ses conse-

quences pour l'ame et pour le corps; la re-

demption de notre corps, sa pleine deli vrance

du peche et de la mort, sa glorification.

Comp. I Cor. xv, 51 sv.

24. En esperance: la realisation est encore

incomplete.

25. Pensee : l'esperance de ce qu'on

ne voit pas, n'est pas sans fruit; elle pro-

duit la patience et la fermete dans les

e'preuves.

26. De meme aussi : se lie avec les vers.

22 et 23 : les gemissements du Saint-Esprit

en nous attestent eux aussi la certitude de

notre gloire future. — Nous ne savons pas :

nous le savons d'une maniere generale

{Matth. vi, 9 sv.), mais non dans le de-

tail. — Prie, dans nos cceurs, pour nous,

il nous porte a prier; il nous inspire des

ddsirs ardents pour les vrais biens, et sans

parler lui-meme, il forme en nous des prie-

res que Dieu ne manque jamais d'exaucer,

parceque animees de son amour, elles sont

conformes a sa sainte volonte. — Ineffables,

inexprimables, non seulement par la parole

exterieure, mais meme par la parole inte-

rieure, a raison surtout de leur objetquiest

ineffable.

28. Toutes choses : done aussi les epreu-

ves et les combats de tout genre que les

Chretiens ont a supporter. — Au oz'eu, en
general, mais surtout au bien supreme, le

salut. — Qui aiment Dieu, peri phrase qui

designe les fideles. — Selon son dessein, ou
de'eret, par lequel Dieu a rcsolu de toute

eternite, par pure misdricorde, de donner
a ses elus par les merites de Jesus-Christ

(II Tim. i, 9) la grace de la justification et

la gloire qui en est le couronnement.
29-30. S. Paul analyse le ddcret divin re-

latif au salut des hommes, et le decompose
en plusieurs acles ou moments successifs,

savoir laprescience, ou la connaissance eter-

nelle que Dieu a des elus ; la predestination,

par laquelle il les destine a etre associes

a son Fils glorifie; la vocation, par lacmelle

il les appelle a la foi ; la justification, par
laquelle il leur confere la grace santflifiante;

enfin la glorification, qui appartient encore

a l'avenir, mais que 1'Apotre designe aussi

par un verbe au passe, parce qu'il considere

tous ses actes au point de vue de Dieu. Les
deux premiers acles sont e'ternels et imma-
nents en Dieu;ils ont pour principe etpour
cause sa pure bonte ; les trois autres, reali-

ses dans le temps, sont lies a la cooperation

libre, mais certaine, des predestines.

31. Apres cela, ou a ce propos, relative-

ment a ces choses. S. Paul tire la conclu-

sion de ce qui precede avec un elan de foi

et une eloquence incomparable. Pensee :

le chretien n'a done rien a craindre, mais

tout a espe'rer, son salut eternel reposant

sur le fondement inebranlable de l'amour

de Dieu et de J.-C. — Pour nous : il parle

au nom des elus. Corny. Jean, x, 28.

32. Toutes les choses qu'il a resolu de nous

donner pour nous aider a atteindre la fin

pour laquelle il a livre a la mort son propre

Fils. Comp. v, 6 sv.
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choses? 33Qui accusera des elus de
Uieu? C'est Dieu qui Justine! 34 Qui
les condamnera? Le Christ est mort;

bien plus, il est ressuscite, il est a la

droite de Dieu.il intercede pour nous!

35Qui nous separera de l'amour du
Christ? Sera-ce la tribulation, 011

l'angoisse, ou la persecution ou la

faim, ou la nudite, ou le peril, ou

l'epee? 36 Selon qu'il est ecrit :
" A

cause de toi, tout le jour nous som-
mes livres a la mort, et on nous re-

garde comme desbrebis destinees a la

boucherie. " 37 Mais dans toutes ces

epreuves nous sommes plus que vain-

queurs, par celui qui nous a aimes.
38 Car j'ai l'assurance que ni la mort,

ni la vie, ni les anges, ni les princi-

pautes, ni les choses presentes,ni les

choses a venir, ni les puissances,

39ni la hauteur, ni la profondeur, ni

aucune autre creature ne pourra nous
separer de l'amour de Dieu en Jesus-
Christ notre Seigneur.

TROISIEME SECTION.— La situation du Judaisme
et du Paganisme vis-a-vis de la justice par la foi [ix, 1 — xi, 36].

i° — CHA1\ IX, 1 — 29. — Exorde [vers. 1 — 5]. La participation au salut

promis n'est pas attachee a la descendance scion la chair, mais depend

du choix gratuit de Dieu [6— 13], qui peut, sans etre injuste, preferer

qui il veut [14— 24]. L'heure du salut devanc£e pour les Gentils par

suite de l'endurcissemcnt d'Israel [25 — 29].

WA E dis la verite dans le Christ,

J je ne mens point, ma con-
S science m'en rend temoigna-

ge par l'Esprit-Saint :

2j'eprouve une
grande tristesse et j'ai au cceur une
doulcur incessante. 3Car je souhaite-

rais d'etre moi-meme anatheme, loin

du Christ, pour mes freres, mes
parents selon la chair, 4qui sont

Israelites, a qui appartiennent l'adop-

tion, et la gloire, et les alliances, et

la Loi, et le culte, et les promes-
ses, 5ct les patriarches, et de qui est

issu le Christ selon la chair, lequel

33. Des homines elus de Dieu, predestines

a la foi et a la grace du christianisme.

34. Mori, pour aneantir la sentence de
condamnation prononcee contre eux. —
Ressusciti, pour les associer a sa vie nou-

velle. De la meme source ne pent jaillir la

condamnation et le salut; de la meme bou-

che ne peut sortir l'intercession et la sen-

tence de mort

!

Les vers. 33-34 pourraient etre ponclues
ainsi : Qui accusera des elus de Dieu ! Sera-ce

Dieu, qui les jlistifie? Qui les condamnera.'
Sera-ce le Christ qui est mort, etc.

35. L'amour du Christ designe tout

d'abord l'amour de J.-C. pour nous, mais en

tant que recu dans la conscience du fidele,

ou il allume un amour reciproque.

36. Ecrit, Ps. xliv (43), 23, cite d'apres les

Septante. Dans le sens historique,ce passage
depeint la detresse d'Israel soit au temps de

persecution d'Antiochus Epiphane, ou pen-

dant la captivite* de Babylone ; soit plutot

sous le regne de David a l'occasion d'une

invasion des Edomites qui desolerent le

pays (II Sam. viii, 13 sv. Comp. I Rois, xi,

15); dans ce cas le Psaume serait du aux
fils de Core*. S. Paul le cite ou bien comme
prophetie, ou bien comme simple image des
persecutions que les premiers chre'tiens

avaient a souffrir. — Tout le jour la mort
frappe tantot 1'un, tantot l'autre.

yj. Plus que vainqueurs, expression qui

respire la fierte du triomphe. — Par celui,

J.-C. — Nous a aimes, designe Pacle

d'amour par excellence, le sacrifice de J.-C.

sur la croix.

38-39. Pensee : aucune puissance, quelle

qu'elle soit, quelle que puisse la concevoir

notre imagination, ne pourra faire que Dieu
abandonne les justifies, — si eux-memes ne
l'abandonnent les premiers.

La mort, la vie, les deux etats les plus

gendraux ou l'homme peutse trouver.Comp.:
xiv, 5. " Soit que nous mourions, soit que
nous vivions, nous sommes au Seigneur ".

— Les anges : d'apres plusieurs, les mau-
vais anges. Si Ton entend l'expression des

bons anges, S. Paul ^nonce ici une pure
hypothese. Comp. Gal. i, 18. — Chosespre-

sentes... a venir : tout ce qui est compris
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vit? 33. Quis accusabit adversus
electos Dei? Deus qui justificat,

34. quis est qui condemnet? Chri-
stus Jesus, qui mortuus est, immo
qui et resurrexit, qui est ad dexte-

ram Dei, qui etiam interpellat pro
nobis. 25- Qu ' s e,"g° nos separabit

a caritate Christi? tribulatio? an an-

gustia? an fames? an nuditas? an
periculum? an persecutio? an gla-

dius?36. (Sicutscriptum est : ''Quia

propter te mortificamur tota die :

aestimati sumus sicut oves occisio-

nis). 37. Sed in his omnibus supera-

mus propter eum, qui dilexit nos.

38. Certus sum enim quia neque
mors, neque vita, neque angeli,

neque principatus, neque virtutes,

neque instantia, neque futura, ne-

que fortitudo, 39. neque altitu-

do, neque profundum, neque crea-

tura alia poterit nos separare a ca-

ritate Dei, quas est in Christo Jesu
Domino nostro.

-*- CAPUT IX. —*—
Propter Judaeorum ruinam, de qua vehe-
menter dolet, promissiones non frustrari

asserit Israelitis facias a Deo Abralne fi-

liis : nimirum cum illae non pertineant ad
omnes carnales Abrahae filios, sed tantum
ad eos qui ex Judaeis et gentilibus gratui-

ta Dei eledlione filii Abraham per fidem
constituuntur : Deus autem cujus vultmi-
seretur, et quern vult indurat : Jucbei vero
quia non ex fide Christi quern rejecerant,

sed ex legis operibus justitiam qiuerebant,
sunt in sua iniquitate relifti, gentibus per
fidem Christi justificatis.

H5^KRITATEM dico in

Christo, non mentior :

testimonium mihi perhi-

bente conscientia mea in

Spiritu sancto : 1. quoniam tristitia

mihi magna est, et continuus dolor
cordi meo. 3. "Optabam enim ego
ipse anathema esse a Christo pro
fratribus meis, qui sunt cognati mei
secundum carnem, 4. qui sunt Israe-

litae, quorum adoptio est nTiorum,

et gloria, et testamentum, et legis-

latio, et obsequium, et promissa :

5. quorum patres, et ex quibus est

2 Adl. 9, 2.

Cor. 15,9.

dans le domaine du temps, sans qu'on puisse

pr^ciser davantage.

39. Hauteur. .. projondeur; tout ce qui est

renferme dans les dimensions de l'espace.

— De ramour que Dieu nous a temoigne
en ou par J.-C.

CHAP. IX.

1. Le contraste entre l'heureux etat de

rhomme justifie et le malheur d'Israel en-

durci et reprouve, emeut Tame de S. Paul

et en fait deborder cet epanchement dou-

loureux de son amour pour son peuple.

La vcritc duns le Christ, qui ne ment
point, et auquel je suis uni comme un mem-
bre a son chef. — Par PEsprit-Saint, sous

la direction, ou a. la lumiere du Saint-Esprit

qui habite en moi.

3. Anatheme, maudit, mis en dehors de
la communion spirituelle des enfants de
Dieu. L'exces de son amour pour son peu-

ple met dans la bouche de S. Paul des pa-

roles excessives. II sait bien qu'il exprime
une chose impossible {je souhaiterais, au
conditionnel) ; il l'exprime pourtant, parce
que toute autre chose resterait trop au-

dessous des sentiments qu'il eprouve. Moise

avait tenu a. peu pres le meme langage
(Ex. xxxii, 31 sv.).

4. Israelites, nom honorifique des Juifs

{Gen. xxxii, 28). — Ladoption : " Israel,

mon premier-ne, dit Dieu a Moise (Ex. iv,

22)." Les Hebreux avaient ete specialement
choisis de Dieu comme son peuple, parmi
toutes les nations. Comp. Exod. xix, 5;
Deut. xiv, 1. Toutefois cette adoption pure-

ment exterieure et generale n'etait que la

figure de la veritable adoption que J.-C,
notre frere, devait ope'rer par TEsprit-Saint

dans Fame de chaque fidele (viii, 15 sv.).

— La gloire, la presence de Jehovah au
milieu d'Israel, manifestee par le nuage
lumineux qui couvrit 1'arche d'alliance

(Exod. xl, 32 sv.). Elle remplit le temple de
Salomon (I Rois viii, 10 sv.), appele desor-

mais le lieu oil reside la gloire de Jehovnh
(Ps. xxvi (25), 8).— Vulg. Yalliance que Dieu
fit avec Abraham ; d'apres une autre lecon

plus autorisee, les alliances, parce que cette

alliance fut renouvelee avec Isaac et Jacob :

Comp. Exod. ii, 24.

5. Les patriarches, les trois patriarches

par excellence, Abraham, Isaac et Jacob.
— Selon la chair, selon la nature humaine.
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est au-dessus de toutes choses, Dieu,

beni eternellement. Amen!
6 Ce n'est pas que la parole de

Dieu ait failli. Car tous ceux qui

descendent d'Israel nesont pas le ve-

ritable Israel, 7et pour etre la poste-

rity d'Abraham, tous ne sont pas ses

enfants; mais " C'est la postcritc

d'Isaac qui sera dite ta posterite,
"

8 c'cst-a-dire que ce ne sont pas les

enfants de la chair qui sont enfants

de Dieu, ir.ais que ce sont les enfants

de la promesse qui sont regardes

comme la postcritc d yAbraham.
9Voici en effet les termes d'une pro-

messe :
" Je reviendrai a cette meme

epoque,et Sara aura un fils." IO Et 11011

seulement Sara; mais il en fut encore

ainsi de Rebecca qui concut deux en-

fants d'un seul homme, d'Isaac notre

pere ;
IX car, avant meme que les

enfants fussent nes, ct qu'ils eussent

rien fait, ni bien ni mal, — afin

que le dessein eleclif de Dieu fut re-

connu ferme,non en vcrtudes 0211 vies,

mais par le choix de celui qui appelle,

— I2
il fut dit a Rebecca : "L'aine

sera assujetti au plus jeune, " ^selon
qu'il est ecrit :

" J'ai aime Jacob, et

j'ai haT Esaii."
x 4 Que dirons-nous done? Y a-t-il

de l'injustice en Dieu? Loin de la!

J 5 Car il dit a Mo'i'se :
" Je ferai mi-

sericorde a qui je veux faire miseri-

corde, et j'aurai compassion de qui je

veux avoir compassion. " l6Ainsi
done leleclion ne depend ni de celui

qui veut, ni de celui qui court, mais
de Dieu qui fait misericorde. r7 Car
L'Ecriture dit a Pharaon :

" Je t'ai

suscite, pour montreren toi ma puis-

sance, et pour que mon nom soit ce-

lebre dans toutc la terre." l8 Ainsi il

fait misericorde a qui il veut, et ilen-

durcit qui il veut.
x 9 Tu me diras : De quoi done

Dieu se plaint-il encore? Car qui

peut s'opposer a sa volontd? 2° Mais
plutot, 6 homme, qui es-tu pour
contester avec Dieu? Est-ce que
le vase d'argile dit a celui qui l'a

faconne : Pourquoi m'as-tu fait ainsi?
21 Le potier n'est-il pas maitre de son

argile, pour faire de la meme masse

— Est Dieu : comp. Col. 1, 16-17. Voy. des
doxologies semblables en l'honneur du
Christ : Hibr. xiii, 21; I Pier, iv, ti; II,

iii, 18.

6. La parole, la promesse que le peuple

juif aurait part au salut messianique. —
D'Israel, de Jacob {Gen. \xxii, 28). — Le
veritable Israel, l'lsrael selon l'esprit, heri-

tier des promesses. Comp. I Cor. x, 18;

Gal. iv, 29; vi, 16.

7. Ses enfants, ses heritiers compris dans
la promesse {Gen. xxi, 12). — Mais : suit

une citation sans la formule ordinaire,

parce que le passage est parfaitement connu
des lecleurs. — La -postcritc d'Isaac, a

^exclusion des autres fils d'Abraham de'ja

nes ou a naitre.

8. C'est-a-dire : la parole de Dieu que je

viens de citer renferme cette idee, savoir,

que ce ne sont pas, etc. — Enfants de Dieu
et^j/</;7'/t,'(spirituelle) d'Abraham, expres-

sions qui ont le meme sens. Voy. Gal. iv,

22 sv. Comp. /<w/, i, 12 sv.

9. Citation libre de Gen. xviii, 10 et 14.— A cette mime cpoque de l'annee.

10. Rebecca aussi entendit une parole de
Dieu, lui annongant la perogative accorde'e

a Jacob : nouvelle preuve que la descen-
dance charnelle ne donne pas droit, par

elle-mcme, a la qualite d'enfant de Dieu et

au salut messianique.
11. Le dessein ou decret cternel de Dieu

(viii, 28) de sauver l'humanite par J.-C. —
Eleclif, procedant parvoie d'cleclion ou de
choix : en fait, les appeles a la grace de
l'Evangile ne forment qu'une portion de
l'humanite, et le ddcret qui les appelle est

gratuit; il a sa raison d'etre, non dans les

ceuvres de l'homme, mais dans la volonte

libre et misericordieuse de Dieu. — Eut
reconnu ferine, subsistant, ayant une ine-

branlable rdalite, par opposition a aitfailli

du vers. 6.

12. Dit, Gen. xxv, 22-23. — L'aine, etc.

Dans le sens historique, cot oracle annonce
la supe'riorite des Israelites, issus de Jacob,
sur les Edomites, issus d'Esaii ; mais
comme cette histoiredes deux peuples etait

figuree d'avance clans celle des deux Pa-

triarches, S. ]
5aul applique a ces derniers

la prophetie relative ;i leurs descendants.

13. Ecrit, Malach. 1, 3. — J'ai aime",

pre fere... fai hat, moins aime, hebraisme.

Les paroles de Malachie ont trait aux bene-

dictions temporelles que Dieu accorda k

Jacob de preference a Esau; Paul y voit la

figure de la vocation a l'Evangile accordee
a l'un, refusee a l'autre.
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Christus secundum carnem, qui est

super omnia Deus benedictus in

sascula. Amen.
6. Non autem quod exciderit

verbum Dei. Non enim omnes qui

ex Israel sunt, ii sunt Israelite :

7. neque qui semen sunt Abrahae,
omnes filii : *sed in Isaac vocabitur
tibi semen : 8. id est, non qui filii

carnis, hi filii Dei : sed c qui filii sunt
promissionis, aestimantur insemine.

9. Promissionis enim verbum hoc
est : ''Secundum hoc tempus ve-

niam : et erit Sarae filius. 10. Non so-

lum autem ilia :

esed et Rebecca ex
uno concubitu habens, Isaac patris

nostri. 11. Cum enim nondumnati
fuissent, aut aliquid boni egissent,

aut mali (ut secundum electionem
propositum Dei maneret), 12. non
ex operibus, sed ex vocante dictum
est ei : 'Quia major serviet minori,

13. sicut scriptum est :
g Jacob di-

lexi, Esau autem odio habui.

14. Quid ergo dicemus? num-
quid iniquitas apud Deum? Absit.

15. Moysi enim dicit :
* Miserebor

cujus misereor : et misericordiam
praestabo cujus miserebor. 16. Igitur

non volentis, neque currentis, sed

miserentis est Dei. 17. Dicit enim
Scriptura Pharaoni : 'Quia in hoc
ipsum excitavi te, ut ostendam in te

virtutem meam : et ut annuntietur
nomen meum in universa terra.

18. Ergo cujus vult miseretur, et

quern vult indurat.

i9.Dicisitaquemihi: Quid adhuc
quentur ? voluntati enim ejus quis

resistit? 20. O homo, tu quis es, qui

respondeas Deo? -'Numquid dicit

figmentum ei, qui se finxit: Quid me
fecisti sic? 21.An non habet potesta-

tem figulus luti ex eadem massa fa-

/Sap. 15. 7.

Is. 45. 9-

Jer. 18, 6.

15. A Moise (Ex. xxxiii, 19). lorsqu'il

lui accorda la faveur de voir par derriere la

majeste divine.

16. Veleclion, pour etre l'objet de la mise'-

ricorde divine, et specialement pour' etre

appele a la grace de l'Evangile.— Qui veut,

qui desire. — Qui court dans la carriere,

fait des grands efforts.

17. Exod. ix, 16. Les lxx : Je Vai conser-

ve en vie. S. Paul se rapprochant de Phebreu,
dit : je Vai suscite (gr. s^v/sipa), c.-a-d.

eleve a la dignite souveraine et conserve
pour etc. — On peut aussi traduire :Jct\ii
excite a resister. Mais comment peut-on
dire que Dieu a excite Pharaon a lui resis-

ter? Le role divin est decrit ici d'apres

1'effet produit, non d'apres l'intention; en
frappant Pharaon de plusieurs fleaux succes-
sifs, Dieu voulait amollir son cceur; en fait,

ies miracles opere's dans un autre but eurent
pour resultat d'exciter son opiniatrete.

18. // endurcit, de fait, non d'intention,

en posant des moyens destines a convertir

Pharaon, mais qui, rendus impuissants par
la faute de ce dernier, sont devenus Pocca-
sion ou la cause negative de son endurcis-

sement. Voila pourquoi l'Ecriture dit en
maints endroits que Pharaon endurcit son
ca'ur ou s

1

endurcit lui-ineme (Exod. viii,

15; ix, 12, al.). — Qui il veut, dans le sens
qui vient d'etre explique.

19. Se plaint-il des pecheurs (ou les

blanie-t-il). La reponse direcle serait celle-

ci : L'homme ne peut s'opposer a la volonte

absolue et positive de Dieu, e'est vrai; mais

aussi ce n'est pas de cette volontd absolue,

destructive de la liberte, que Dieu veut
l'endurcissement du pecheur. II le veut en ce

sens que, apres lui avoir donne une certaine

mesure de graces, dont le pecheur a abuse
par sa faute, il refuse de lui en donner une
mesure plus grande, qui triompherait de sa

resistance. Si ce refus est appele volonte
par PApotre, e'est d'une maniere tout a fait

impropre; ce n'est en realite qu'une simple
permission qui lnisse intacle la liberte de
l'homme et n'a d'autre effet que de le priver

d'une grace plus abondante. — Mais au lieu

de repondre immediatement a son objec-

tion, S. Paul commence par dtablir que l'hom-

me n'a pas meme le droit de la faire. Une
re'ponse plus direcle viendra vers. 22-24.

21. Le poiier. Comp. Sag. xv, 7; Eccli.

xxxiii, 13. — Vase d'ho7ineur, destine a un
noble usage; d'ignominie, destine a un usa-

ge vil. S. Jean Chrysostome :
" Paul parle

ainsi, non qu'il ote a Phomme son libre

arbitre, mais pour montrer jusqu'ou il

faut porter la soumission en vers Dieu.

II ne nous donne ici qu'une similitude,

et dans toute similitude e'est a Pidee

principale qu'il faut s'attacher; les details

sont souvent de peu d'importance, et Pon
s'exposerait a tomber dans Perreur, si Pon

en faisait une application trop rigoureuse.

Or cette idee principale, e'est, comme nous
venons de Pindiquer, que l'homme doit

adorer humblement les desseins impenetra-

bles de la Providence dans legouvernement
du monde moral." " La comparaison de
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un vase d'honneur et un vase d'igno-

minie? 22 Et si Dieu, voulant montrer
sa colere et faire connaitre sa puis-

sance, a supporte avec une grande
patience des vases de colere, formes

pour la perdition, 23et s'il a voulu

faire connaitre aussi les richesses de
sa gloire a regard des vases de miscri-

corde qu'il a d'avance prepares pour
la gloire, 2-fenvers nous, qu'il a appe-
les, non settlement d'entre les Juifs,

mais encore d'entre les Gentils, oh

est /'injustice?
2SC'est ainsi qu'il dit dans Oslo :

" Celui qui n'etait pas mon peuple, je

l'appcllcrai mon peuple et celle qui

n'c't.'ut pas la bicn-aimec, je I'appel-

2° — CHAP, ix, 30— x, 21. — L'infidelitc d'Israel, cause de sa reprobation.

Attaches a la justice des oeuvres, ils ont dedaigne la justice par la foi

en Jesus-( hrist [vers. 30-- 33]. Cependant la Loi meme, pour laquclle

ils ont cu un zele louable, leur montrait en Jesus-Christ lc termc de ccs

prescriptions [x, 1 — 8] et dans la foi en lui, la voie unique et universelle

lerai bien-aimee." 2<3 " Et dans le lieu

ou il leur fut dit : Vous n'etes pas
mon peuple, la meme on les appellc-

ra fils du Dieu vivant. " 27D'autre
part, Isa'i'e s'ecrie au sujet d'Israel :

" Quand le nombre des fils d'Israel

serait comme le sable de la mer, un
faible reste seulement sera sauve.
28 Car accomplissant sa parole plei-

nement et promptement, il l'execu-

tera sur la terre [en toute justice].

»9 Et comme Isai'e l'avait predit :

" Si le Seigneur des armees ne nous
avait laisse un rejeton, nous serious

devenus comme Sodome, et nous
aurions etc semblables a Gomorrhe.

"

salut [\ [3]. Leur ignorance est sans excuse [14—-21].

UE difons-nous done? Que les
j

justice. 32 Pourquoi? \vA\czquil acher-

entils, qui necherchaient pas die a Vatteindre, non par la foi, mais
comme s'il avait pit arriver par les

(envies. II s'est heurte contre la

pierrc d'achoppement, 33selon qu'il

est ecrit : " Void que je mets en

la justice, ont atteint la justice,

mais la justice qui vient de la foi,3xtan-

dis qu'Israel, qui cherchait une loi de
justice,n'est point parvenu a une loi de

S. Paul, dit le P. Justiniani, si on l'applique

a la justification, n'est pas exacle de tout

point. L'argile, en effet, est purement pas-

sive sous la main du potier; or tel n'est pas
le role du libre arbitre dans la justification :

il ne s'y comporte pas d'une maniere pure-

ment passive, il consent librement a la vo-

cation divine, qu'il pourrait repousser."
22. /

r
oulant, participe concessif : si Dieu,

bien que voulant montrer sa colore, sa jus-

tice vindicative, et faire connaitre sa puis-

sance, a cependant supports, n'a pas brise,

puni de suite. — Vases de cotkre, dans le

sens passif : sur qui tombe la colere (justice)

de Dieu. S. Paul a surtout en vue les Juifs

incredules. Forines
t
dc fait, pour la perdition,

cause'e par leur incre'dulite volontaire; Dieu
ne vient la. que comme cause negative ou
privative. Le gr. JcaxYipxiajAEva est employe
a la voix moyenne : ils se sout prepares
eux-memes a leur perdition. Saint Paul em-
ploie encore ce participe a la meme voix

pour recommander aux fideles de l'Eglise

de Corinthe (I Cor. i, io) de s'apphquer a

redevenir unis (tjts B( Jtxcrip-ifffxevot) dans un
meme esprit et un meme sentiment. La
Vulg. : soyez tous parfaits etc. Comp. Lite,

vi,40 (texte gr.). Du reste, S.Paul ici laisse a
l'expression toute sa generalite. Quand il

s'agira des elus (vers. 23), il dira nettement
que Dieu les a prepares a la gloire. Ouelques
interpretes, au lieu deforme's (aptata), tra-

duisent, apta, prets pour la perdition.

23- So. gloire, par opposition a colere,

designe la majeste de Dieu en tant qu'elle

se manifeste par la bonte (penignitas) dans
la glorification des elus {Eph. iii, 16). —
/ 'ases de misericorde, les elus. — Qu'il a
a prepares, en les appelant gratuitement a

la justification. Mais cette grace n'est qu'une
preparation ; l'ceuvre du salut ne s'aclieve

qu'avec la libre cooperation de l'homme a

la grace divine.

Les vers. 22-23 ont pour but d'indiquer

les fins que Dieu se propose et de justifier

par la sa conduue, — une fois admis le

droit absolu de Dieu d'appeler a la grace de
l'Evangile.
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cere aliud quidem vas in honorem,
aliud veroincontumeliam?22,Ouod
si Deus volens ostendere iram, et

notam facere potentiam suam,susti-
nuit in multa patientia, vasa irae,

apta in interitum, 23. ut ostenderet
divitias glorias suae in vasa miseri-

cordias, quae praeparavit in gloriam.

24. Ouos et vocavit nos non solum
ex Judaeis, sed etiam ex gentibus,

25. Sicut in Osee dicit :
* Vocabo

non plebem meam, plebem meam :

et non dilectam, dilectam : et non
misericordiam consecutam, miseri-

cordiam consecutam. 26. 'Et erit :

in loco, ubi dictum est eis : Non
plebs mea vos : ibi vocabuntur filii

Dei vivi. 27. Isaias autem clamat
pro Israel : "'Si fuerit numerus filio-

rum Israel tamquam arena maris,
reliquiae salvas fient. 28. Verbum
enim consummans, et abbrevians in

asquitate : quia verbum breviatum
faciet Dominus super terram : 29. et

sicut prasdixit Isaias : "Nisi Domi-
nus sabaoth reliquisset nobis semen,
sicut Sodoma facti essemus, et

sicut Gomorrha similes fuissemus.

30. Quid ergo dicemus? Quod
gentes, quae non sectabantur justi-

tiam, apprehenderunt justitiam :

justitiam autem, quas ex fide est.

31. Israel vero sectando legem justi-

tiae, in legem justitias non pervenit.

32. Quare? quia non ex fide : sed
quasi ex operibus : offenderunt enim
in lapidem offensionis, ^3- sicut

scriptum est :
" Ecce pono in Sion

24. Qu'il a appeles gratuitement a la foi.

— Oil est Vinjusticej ou bien^u'j a-t-il a ob-

jeflert La phrase de S. Paul est suspendue.

25. Osee, ii, 24, cite librement. Dans le

sens propre et litteral, il s'agit des dix

tribus, corrompues et idolatres, vdritables

paiens separes de Jehovah. Leur conversion,

qui leur rendra la prerogative de peuple

de Dieu, se presente a l'esprit de Paul
comme la figure de celle des gentils. Comp.
I Pier, ii, 10. La Vulgate ajoute : et celle

qui n'a -pas obtenu miscticorde, je l'appelle-

rai objet de misericorde, lecon conforme a

l'hebreu, niais qui fait double etnploi avec
l'incise precedente.

26. Autre citation d'Ose'e (r, 10), parlant

encore des dix tribus.

La vocation des gentils entre done dans
le plan divin de la redemption; il en est de

meme de I'incredulite d'une partie des

Juifs. et |>ar suite de leur exclusion du salut

messianique (vers. 27-28).

27. Is. x, 22, cite d'apres les Septante,

avec une legere modification empruntee a

Ose*e, i, 10. — Un faible teste : Is. i, 10,25;

vii, 3 etc.

28. V'ulg. Cest une decision arretee et

gu'il accomplira promptement en toute jus-

tice; oui, cest un oracle hdtij (c. a. d. qui

murit vite pour I'accomplissement), que le

Seigneur accomplira sur la terre. — Les
Septante ont assez mal traduit l'hebreu. qui

pounait se rendre ainsi : Une aeslntclioti

est r/solue, mutant dans ses flats la justice

amenant avec une force indomptable,

comme celle des flots de la mer, un juste

chitiment); carle SeigneurJehovah Sabaoth
va accomplir la destruflion et le chdtiment
dans toute la terre de Juda.

Dans le sens historique, cette prediction
a pour objet les calamite's qui desolerent le

royaume de Juda sous Ezechias, par suite

de l'expedition de Sennacherib (II Rois,

xviii, 13). Le petit nombre de ceux qui
echapperont au desastre est aux yeux de
S. Paul une figure du petit nombre des Juifs

qui croiront en J.-C. et seront sauves.

29. Isaie (i, 9), cite d'apres les Septante.
— Davait predit. D'autres, Pavait dit au-
paravant, dans une prophetie precedente. —
Une sentence, quelques survivants pourper-
petuer la race. Le prophete a immediate-
ment en vue une devastation de la terre de
Juda par les rois allies d' Israel et de Syne,
et dans l'avenir, l'exclusion du salut mes-
sianique, dont sera frappe le peuple juif pris

en masse. Un rejeton, une sentence sera pour-

tant laisse'e dans les Apotres et quelques

Juifs fideles; et de cette semence sortira, a la

fin des temps, le salut de tout Israel(xi,i6sv.).

Cest au point de vue purement divin que
S. Paul a traite jusqu'ici la grave question

du salut messianique; il va main tenant se

placer au point de vue humain, et montrer
que e'est par leurfaute qu'un grand nombre
de Juifs ne sont pas arrives au salut.

30. Ne cherchaient pas la justice, par

I'accomplissement d'une loi exterieure et

positive, qu'ils n'avaient pas.

31. Une loi (dans le sens large de regie,

d'exemplaire : comp. iii, 27; vii, 21) de jus-

tice : meme sens que s'il y avait simplement

la justice.

52. Comme indique que e'etait l'opinion

erronee des Juifs.

^3 licrit. L'Apotre fond ensemble deux

versets d'lsaie (viii, 14 et xxviii, 16) qui,

dansle sens litteral, se rapportent ajehovah

"Is. ..9.

• Is. 8. 14
?t 28, 16. 1

l'etr. 2, 7.
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Sion unc pierre d'achoppement et un
rocher dc scandale, mais quiconque
croit en lui ne sera pas confondu.

"

Chap. X. T Freres, le voeu de mon coeur et

ma priere a Dieu pour eux, c'est

qu'ils soient sauves. 2 Car je leur

rends le t^moignage qu'ils ont du
zele pour Dieu, mais c'est un zele

mal eclaire. 3 Ne connaissant pas la

justice de Dieu, et cherchant a eta-

blir leur propre justice, ils ne se sont

pas soumis a la justice de Dieu.

4 C'est qu'en effct la fin de la Loi c'est

le Christ, pour la justification de

tout homme qui croit.

5En effet, Mo'i'sc dit dc la justice

qui vient de la Loi :
" l'hommc qui

mettra ces choses en pratique vivra

par ellcs." ".Mais void comment parle

la justice qui vient de la foi :
" Ne

dis pas dans ton cceur : Qui montera
au ciel? " (."est en faire descendre le

Christ; 7ou : "Qui descendra dans
l'abime? " C'est faire remonter le

Christ d'entre les morts. 8 Que dit-

elle done?" Pres de toi est la parole,

dans ta bouche et dans ton cceur.
"

C'est la parole de la foi que nous
prechons. 9 Si tu confesses de ta bou-
che Jesus comme Seigneur, et si tu

crois dans ton cceur que Dieu l'a res-

suscite
-

des morts, tu seras sauvc.
IO Car c'est en croyant de cceur qu'on

parvient a la justice, et c'est en con-

fessant de bouche qu'on parvient au

salut, ^selon ce que dit l'Ecriture :

" Quiconque croit en lui ne sera pas

confondu. " I2 I1 n'y a pas de diffe-

rence entre le Juif et le gentil, parce

que le meme Christ est le Seigneur

de tous, ctant richc envers tous ceux
qui I'invoquent. ^Car " quiconque
invoquera le nom du Seigneur sera

sauve.
"

et a l.i theocratie de I'ancienne alliance, et,

dans le sens typique, au Messie. Comp.
I Cor. i, 23; Matth. xi, 6; I Pier. II, 6 sv.

CHAP. X.

1. Le vwu. Vulg. Finclination dc mon
cceur. Pour eux, les Juifs.

3. A la justice qui vient gratuitement de

Dieu a L'homme par J.-G, et dont l'homme
entre en possession par la foi (i, 17; iii, 22;

iv, 13), S. Paul oppose la justice propre.

appelee sdlleursjustice de la Loi (PAH. iii, 9)

ou justice par les ceuvres de la Loi (ix, 32 ;

iii, 20), que les Juifs s'imaginaient acquerir

par leurs propres efforts et par l'accomplis-

sement des ceuvres legales. — Soumis,
comme a un ordre de choses divinement
institue.

4. La /in, le terme ; J.-C. a institue un
mode nouveau de salut, qui a sa racine dans
la foi. U'autres : le but ; la loi mosa'ique

n'avait qu'un role preparatoire, elle tendait

a J.-C. D'ou il suit que, J.-C. venu, elle ces-

sait par la meme.
La justice est donnee par la foi(vers.5-io),

a tout homme, juif ou paien (vers. 11-13).

5. Dit, Le'v. xviii, 5. — Ces choses, les

commandements. L'idee principale repose

sur les mots en pratique. — Vivra par elles,

11011 seulement de la vie naturelle, mais

encore de la vie surnaturelle de Fame
{.Matth. xix, 17; Luc, x, 28). Sans doute,

I'infirmite de la chair (viii, 3)et le peche qui

habite en elle (vii, 14 sv.), rendent impossi-

ble l'observation parfaite et constante de ses

preceptes par les seules forces naturelles;

mais la grace ne faisait pas deTaut aux
Israelites, bien qu'elle ne leur fut pas don-

nee en vertu de la Loi, mais par la foi au

.Messie futur. Comp. Gal. iii, 10 sv.

A cote de la justice par les ceuvres,

Moise mentionne une justice par la foi.

Pour expliquer sa pense"e S. Paul se sert de

quatre versets du Deutironome (xxx, 1 1-14);

mais au lieu de les amener par la formule

ordinaire, il personnifie la justice par la foi

et la fait elle-meme parler. Dans le sens

lateral, ce passage est une simple exhorta-

tion a l'observation de la Loi adressee aux
Israelites: " Le commandement que je te

propose aujourd'hui n :

est place ni au-dessus

ni loin de toi; il n'est pas pose dans le ciel,

de maniere que tu puisses dire : Qui de nous

pent monter au ciel pour le faire descendre

jusqu'a nous, afin que nous l'entendions et

l'accomplissions? II n'est pas non plus au

dela de la mer, de maniere que tu allegues

ce pretexte en disant : Qui peut passer pour

nous la mer et nous le rapporter... ? Mais
la parole (le commandement) est pres de

toi, dans ta bouche et dans ton cceur, afin

que tu l'accomplisses. " Suivant plusieurs

FApotre apporte ici une demonstration

proprement dite, en s'appuyant sur le sens

typique. Dans cette interpretation le com-

mandement, la loi ancienne en tant que

parole de Dieu exprimee, est une figure de

la Parole primordiale de Dieu, de son Verbe
eternel, qui s'est incarne dans la personne

de J.-C, et ce que l'Ecriture dit de l'une, il
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lapidem offensionis, et petram scan-

dali : et omnis, qui credit in eum,
non confundetur.

—»— CAPUT X. —*—
Orat Apostolus projudaeis, quos zelum Dei

et legis habere asserit non secundum
scientiam : nam Christum finem legis

ignorantes, ex legis operibus justitiam

quaerebant : de diversitate justitias ex

operibus legis ab ea quae ex ride est, qua?

tarn Judaso quam Graeco in Christum
credenti communis est : ubique autem
terrarum praedicata est Christi fides: quam
repellentibus Judaeis, susceperunt gentes.

RATRES, voluntas qui-

dem cordis mei, et obse-

cratio ad Deum, fit pro
illis in salutem. 2. Testi-

monium enim perhibeo illis quod
asmulationem Dei habent, sed non
secundum scientiam. 3. Ignorantes

enim justitiam Dei, et suain quas-

rentesstatuere,justitiaeDei non sunt

subjecti. 4. Finis enim legis, Chri-

stus, ad justitiam omni credenti.

5. Moyses enim scripsit,quoniam

justitiam, quae ex lege est, "qui fece-

rit homo,vivet in ea. 6. Quae autem
ex fide est justitia, sic dicit : *Ne di-

xeris in corde tuo : Quis ascendet

in ccelum? id est, Christum dedu-
cere : 7. aut quis descendet in abys-

sum? hoc est, Christum a mortuis
revocare. 8. Ssd quid dicit Scriptu-

ra?
c Prope est verbum in ore tuo,

et in corde tuo : hoc est verbum
fidei, quod praedicamus. 9. Quia si

confitearis in ore tuo Dominum
Jesum, et in corde tuo credideris

quod Deus ilium suscitavit a mor-
tuis, salvus eris. 10. Corde enim
creditur ad justitiam : ore autem
confessio fit ad salutem. 11. Dicit

enim Scriptura : '^Omnis, qui cre-

dit in ilium, non confundetur.

12. Non enim est distinctio Judasi,

et Grasci : nam idem Dominus om-
nium, dives in omnes, qui invocant

ilium. 13. 'Omnis enim, quicum-
que invocaverit nomen Domini,
salvus erit.

" I.rv.

Exod.

Deut. 30,

)el. 2, 32.

faut l'appliquer a l'autre.— Suivant d'autres,

il se contente d'accommoder a son sujet, en
les citant avec assez de liberte.les paroles sa-

crees. De la sorte,on s'explique mieux l'omis-

sion de toute formule de citation et les chan-

gements notables introduits dans le texte.

6-7. Au cielt C'est, ce serait dire : II est

impossible que le Verbe eternel soit descen-

du du ciel pour s'incarner parmi les hom-
ines. — De I'abtme, le sejour des morts,

comme si le Christ n'etait pas ressuscite et

qu'il nous fallut conquerir la justice par nos

seules forces. II substitue Vabime a la mer,

qui est souvent appelee abime dans l'Ecri-

ture, afin de rendre plus claire l'application

de ce passage a la resurreclion de J.-C.

8. Que dit-elle, la justice. Vulg. VEcriture.
— Prh de tot est la parole : ces mots mar-
quent le point de coincidence des deux
idees que S Paul rapproche . clans l'ancien

Testament, la parole divine de la loi etait

sous les yeux et a la portee de tous; elle Test

aussi dans le nouveau Testament, car cette

parole dont parle Moise, ifest la parole tie

lafoi, la doctrine concernant le Christ, le

Christ lui meme, en quelque soite present

a tous, et que chacun peut et doit recevoir

par la foi.

9. Coinuie Seigneur, assis dans le ciel a la

droite de Dieu son Pere et gouvernant le

monde avec lui (I Cor. xii, 3; viii, 6; Phil.

ii, 11) : correspond a Finterrogation du
vers. 6; cette royaute' celeste de Jesus sup-

pose qu'il est descendu du ciel et s'est incar-

ne sur la terre. — L\i ressuscite : corres-

pond a Finterrogation du vers. 7.

10. La justice, la justification, le salut

commence; la foi du cceur, condition neces-

saire pour plaire a Dieu, peut suffire pour
etre justifie ; mais pour entrer en posses-

sion du salut consomme (v, 1.2; viii, 24;

xiii, 11; I Thess. v, 8 sv.; Hebr. ix, 28 etc.),

il faut avoir persevere dans la justice et par
consequent avoir fait profession de sa foi

par la parole et par les ceuvres. Comp.
Hebr. x, 36; iii, 14. — D'autres ne voient

dans ces deux expressions qu'un simple pa-

rallelisme.

11. L'Ecriturc, Is. xxviii, 16, cite d'apres

les Septante. Comp. I Pier, ii, 6.

12. Seigneur de tous. Plusieurs rappor-

tent ces paroles a Dieu comme Createur
;

mais le contextedemande qu'on les applique

au Christ (comp. A/at///, xxviii, 18; Acl. x,

36; Eph. ii, 13; Phil, ii, 11 etc.), puisqu'il

s'agit de la foi en lui.

13. Paul incorpore clans son discours,

sans la formule ordinaire d'introduclion, ce

passage de Joel (ii, 32. Comp. Ail. ii, 21)

connu de tous.
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x 4 Comment done invoquera-t-on

celui en qui on n'a pas encore cru? Et
comment croira-t-on en celui dont
on n'a pas entendu parler? Et com-
ment en entendra-t-on parler s'il ny
a pas de predicateur. r5Et comment
y aura-til des predicateurs, s'ils ne

sont pas envoyes ? scion qu'il est

ecrit :
" Ou'ils sont beaux; les pieds

de ceux qui annoncent le bonheur!
l6 Mais tous n'ont pas obei a I'Evan-

gile; car Isai'c dit :
" Seigneur, qui a

cru a notre predication? " '/Ainsi la

foi vient de la predication entendue,

et la predication se fait par la parole

de Dieu. l8 Mais je demande : n'ont-

ils pas entendu? An contraire :

" Leur voix est allee par toute la

terre, et leurs paroles jusqu'aux ex-

tremites du monde. " J9je demande
encore : Israel n'en a-t-il pas eu con-

naissance? MoTse le premier a dit :

" J'exciterai votre jalousie contre une
nation qui n'en est pas une;j'exciterai

votre colere contre une nation sans

intelligence." 2°Et Isaie pousse la

hardiesse jusqu'a dire :
" J'ai ete

trouve par ceux qui ne me cher-

chaicnt pas, je me suis manifest^ a

ceux qui ne me demandaient pas.
"

"Mais au sujet d'Israel il dit :

"J'ai tendu mes mains tout le jour

vers 1111 peuple rebelle et contredi-

sant.

Chap.Xl

— CHAP. XI. — Motifs de consolation pour Israel. Une partic des Juifs

appeles au salut messianique [vers. 1 — 10]. La reprobation du plus grand

nombrc a servi au salut des (ientils [1 1
—

- 24]. A la fin tout Israel sera

sauve [25— 32]. Epilogue : Hymnc a la divine sagesse dont les desseins

sont impendtrables [33 — 36].

E tlis done : Est < e que Dieu
a rejete son peuple? Loin de

la! Car moi aussi jesuis Israe-

lite, de la postrriu- d'Abraham, de la

tribu de Benjamin. 2 Non, Dieu n'a

pas rejete son peuple, qu'il a connu
d'avance. Xc savez-vous pas ce que
l'Ecriture rapporte dans le chapitre

Dans les versets qui suivent (14-21),

l'Apotre montre que, du cote de Dieu, tout

a etc mis en oeuvre pour amener les Juifs

a la connaissance et a ['intelligence de

I'Evangile. II rattache a la pensee du ver-

set [3 ce nouveau developpement : pour

realiser ^invocation du Seigneur dont il

vient d'etre question, des predicateurs de

I'Evangile out du etre envoyes partout; mais
tous n'ont pas obei a I'Evangile, quoique

tous l'aient entendu precher.

14. Invoquera-t-on : il s'agit de ceux qui

sont arrives au salut par l'invocation du nom
du Seigneur (vers. 13). — Predicateur non

pas settlement un messager, mais un envoye

accredite par une mission legitime, et dont

la parole doit etre recue avec la parfaite

soumission de 1'intelligence et de la volonte.

15. Ecrit, Is. iii, 7, cite librement. Dans
le sens historique, ces paroles se rapportent

a la captivite de Babylone : des messagers
apparaitront sur les montagnes, apportant

la joyeuse nouvelle de la delivrance. Ces
messagers figurent les Apotres, herauts de

la redemption de l'humanite par J.-C. — Lc
bonheur, litt. des choscs bonnes. — Vulg. qui

annoncent la p.iix, qui prechent le bonheur.

16. Mais, quoiqu'aucun de ces moyens
exterieursnecessairespourconduirerhomme
a I'Evangile n'ait fait defaut. Vulg. n'obeis-

sent pas. Mais l'Amiatinus porte comme le

gr. n'ont pas obei. — Isaie, liii, 1. Comp.
Jean, xii, 38. — Predication, ou message,

que nous avons fait entendre.

17. Ce verset fait ressortir la verite enon-
ce'e au vers. 14, et sert de transition au
vers. 18. La foi a pour condition exte-

rieure la predication entendue, et la pre-

dication a son tour a pour condition la pa-

role, e'est-a-dire l'ordre de Dieu, la mis-

sion divine (vers. 1 5) : done (conclusion

sous entendue) chacun a le devoir d'ecou-

ter le predicateur. II est evident que saint

Paul ne parle ici que du moyen ordinaire

d'arriver a la foi.

18. Les Juifs n'ottt-iispas entendu la pre-

dication de I'Evangile? — Leur voix, cita-

tion du Ps. xix(i8j, 5, d'apresles Septante.

Au sens litteral, il s'agit de la revelation

de Dieu et de ses attributs dans la nature,

et specialement dans les astres ; mais le

monde physique e"tant, sous beaucoup de
rapports, l'image du monde invisible et sur-

naturel, S. Paul voit dans les astres la
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14. Quomodo ergo invocabunt,

in quern non crediderunt? Aut
quomodo credent ei, quern non
audierunt? Ouomodo autem au

dient sine praedicante? 15. Quo-
modo vero prasdicabunt nisi mit-

tantur? sicut scriptum est : 'Ouam
speciosi pedes evangelizantium pa-

cem,evangelizantium bona! 16. Sed

non omnes obediunt Evangelic
Isaias enim dicit : -^Domine quis

credidit auditui nostro? 17. Ergo
fides ex auditu, auditus autem per

verbum Christi. 18. Sed dico :

Numquid non audierunt? *_Et qui-

dem in omnem terram exivit so-

nus eorum, et in fines orbis terras

verba eorum. 19. Sed dico : Num-
quid Israel non cognovit? Primus
Moyses dicit : 'Ego ad asmula-

tionem vos adducam in non gen-

tem : in gentem insipientem, in

iram vos mittam. 20. Isaias au-

tem audet, et dicit : ''Inventus sum
a non quaerentibus me : palam ap-

parui iis, qui me non interroga-

bant. 21. Ad Israel autem dicit :

*Tota die expandi manus meas ad
populum non credentem, et con-

tradicentem.

—*— CAPUT XI. —*-
Deus quosdam ex populo judaico gratuita

sua electione sibi servavit, per fidem in

Christum salvandos, reliquis ob incredu-
litatem in sua caecitate juxta prophetarum
vaticinia relitftis, ac gentibus in locum
ipsorum ex gratuita Dei bonitate assum-
ptis : quas monet Apostolus ne adversus
Judacos glorientur : quodque Judaei ad
tempus deserti tandem ad Christum con-
vertentur, exclamans ob divinae sapiential

incomprehensibilitatem.

1 ICO ergo : Numquid
! Deus repulit populum
suum? Absit. Nam etego

j Israelita sum ex semine
Abraham, de tribu Benjamin :

2. non repulit Deus plebem suam,
quam praescivit. An nescitis in Elia

quid dicit Scriptura : quemadmo-
dum interpellat Deum adversum

figure des saints, notamment des Apotres,

que le Sauveur appelle la lumiere des hom-
ines {Matth. v, 14). Du reste il ne faut voir

dans cette citation, comme plus haut vers. 6,

qu'une accommodation.
19. N\i-t-il pas eit connaissance de la pre-

dication de FEvangile parmi toutes les na-

tions, et par suite de la vocation des gentils.

— Le premier, parmi les prophetes qu'il va

citer; 011, le premier absolument, le plus

ancien. — Dit, Deut. xxxii, 21.

Dans ce passage, Dieu dit aux Israelites

que, comme ils l'ont provoque par ce qui
nest pas Dieu,\e culte des idoles, ainsi a son

tour il exciterait leur jalousie par ce qui
rfest pas une nation, savoir par les na-

tions paiennes de Chanaan, et cela en
reportant sur ces dernieres l'affection qu'il

avait eue jusque Ik pour eux. Cette me-
nace, dans sa signification la plus eleve'e,

etait une prophetie de la vocation des
gentils au christianisme et de la reproba-

tion des [uifs.

20. Isaie lxv, 1. — La kardiesse, bravant
la rolere du peuple. Par ceux..., les

paiens.

21. 11 dit, au vers. 2 du meme cha-

pitre. Au sujet de : c'est quelquefois le

sens de la prep. irpd<. Tendu mes mains.

comme un pcre plein de tendresse qui veut

attirer ses enfants. — Contredisant : ce mot
caraclerise bien la conduite des Juifs a
l'egard de J.-C. [Matth. xxiii, 37; Luc, xi,

it,; Jean, viii, 48; ix, 10 a!.).

Ces derniers veisets servent de transition

au chap, suivant.

CHAP. XI.

1. A rejete : comp. Ps. xciv (93), 14
" Dieu ne rejettera pas son peuple ". Entre
cette promesse et la re'probation dont il

vient de parler y aurait-il done contra-

diction? De la tribu de Benjamin ( Phil, iii, 5)

qui, avec celles de Juda et de Levi, resta

fidele a Jehovah au moment du schisme

des 10 tribus. Pense'e : Le peuple juif n'a

pas ete rejete tout en tier, puisque — mon
exemple le montre — Dieu a choisi parmi

les Juifs de race et de sang ceux dont il veut

faire " les ministres du Christ et les dispen-

sateurs de ses mysteres " (I Cor. iv, 1 ,

charges de porter aux nations la grace du

salut en les soumettant a l'obeissance de la

foi {Rom. 1, 5).

2. Connu d'ai'ancc, choisi dans ses des-

seins eternels pour etre son peuple, le depo-

sitaire des promesses mes^ianiques. —
Dans le chapitre, l'endroit de I'Ecriture

(I Rots, xix, io et 15) 011 il est parlc a' I: lie,

fuvant au desert la fureur de Jezabel.
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d'Elie,comment il adresse a Dieu cette

plainte contre Israel :
3" Seigneur,

ils ont tue vos prophetcs, ils ont ren-

verse vos autels, et je suis reste moi
seul, et ils en veulent a ma vie." 4 Mais
que lui repond la voix divine? "Je me
suis reserve sept millc hommes qui

n'ont pas flechi le genou devant
Baal." 5 De meme aussi, dans lc

temps present, il y a une reserve

selon un choix de grace. 6 Or, si e'est

par grace, cc n'estplus par les ceuvres;

autrement la grace cessc d'etre une
grace. [Et si e'est par les ceuvres, cc

n'est plus une grace; autrement l'ceu-

vre cesse d'etre une ceuvre]. 7 0ue
dirons-nous done? Ce qu'Israel cher-

che, il ne Pa pas obtenu, mais 1 elec-

tion l'a obtenu, tandis que les au-

tres ont ete aveugles, 8 selon qu'il

est ecrit : "Dieu leur a donne un
esprit d'^tourdlssement, des ycux
pour ne point voir, et des oreilles

pour ne point entendre, jusqu'a ce

jour." 9 Kt David dit : "Que leur

table leur devienne un piegc, un lacs,

un trebuchet et un juste chatiment

!

10 Que leurs yeux soient obscurcis

pour ne point voir; tiens leur dos
continucllement courbe!

"

11 je demande done : Ont-ils bron-

che, afin de tomber ? Loin de la !

mais, par leur chute, le salut est arri-

ve aux gentils, de maniere a exciter

la jalousie d'Israel. I2 Or, si leur chute

a ete la richesse du monde, et leur

echec la richesse des gentils, que ne

sera pas leur plenitude! *3En effet,

je vous le dis, a vous, cliretiens nes

dans la gentilite : moi-meme, en tant

qu'apotre des gentils, je m'efforce

de rendre mon ministere glorieux,

'4afin, s'il est possible, d'exciter la

jalousie de ceux de mon sang, et

d'en sauver quelques-uns. J5Car si

leur rejet a ete la reconciliation du
monde, que sera leur admission,

sinon la resurrection d'entrelesmorts?
16 Si les premices sont saintes, la

masse Pest aussi; et si la racine est

saintc, les branches le sont aussi.
J7Mais si quelques-unes des bran-

ches ont ete rctranchees, et si toi, qui

//etais qu'un olivier sauvage, tu as

3. Vos prophetcs : Voy. I Rois, wiii, 4.

/ os autels, des autels particuliers eleves,

contrairement a la Lui {Deut, xii, 4 sv.),

mais dans un sentiment de religion, par de
pieux Israelites qui. vivant sous des rois ido-

latres, ne pouvaient plus se rendre a Jeru-
salem (comp. I Rois; xviii, 30 sv.). — Seul
d'entre les prophetes; ou, a. cause de I Rot's,

xviii, 13, seul d'entre les adorateurs de
JeTiovah.

4. Sept mille, e'est-a-dire des milliers, le

nombre sept ayant souvent dans la Bible

une signification inde"terminee. Comp. Gen.
iv, 15; Lev. xxvi, 18 etc. — Baal, divinite

solaire des Pheniciens, dont le culte etait

fort repandu parmi les Israelites sous leurs

derniers rois.

5. Une reserve, appele'e au christianisme

par Velection, le choix libre et purement
gratuit de Dieu.

6. La phrase mise entre parentheses se

lit dans le texte recu, dans le manuscrit du
Vatican et dans bon nombre d'autres ma-
nuscrits grecs. Toutefois d'apres l'opinion la

plus generale, ce n'est qu'une glose margi-
nale, anciennement introduitedans le texte.

— Vulg. Un reste a ete sauve, addition em-
pruntee probablement a ix, 27.

7. Ce que, la justification. — // ne l'a pas

obtenu, dans son ensemble. — Ueleelion,

ceux qui ont e"te elus, choisis, le reste du
vers. 5. — Aveugles, ou endurcis.

8. Ecrit, Deut. xxix, 3; Is. xxix, 10. —
Dieu leur a donne, en ne leur accordant pas
une mesure plus abondante de graces (ix, 7).

— Etourdissement, qui les empeche de voir

et d :entendre (comp. II Cor. iv, 4; Eph.
ii, 2). — Jusqiid ce jour ; mais les Juifs con-

temporains de Moise et d'Isa'ie sont les

peres et la figure des Juifs du temps du
Messie {Matth. xxiii, 32).

9. David, Ps. lxix (68), 23, cite librement
d'apres les Septante, qui eux-memes tra-

duisent peu litteralement l'hebreu. — Que
leur table, etc. qu'Israel trouve sa perte

dans les biens memes (sans doute, dumoins
principalement, l'Ecriture ou la Loi) que
Dieu avait donnes aux Juifs pour leur

salut. Dans leur aveuglement volontaire,

juste chdtiment de leur orgueilleuse incre-

dulite (II Cor. iii, 15) ils ne reconnaitront

pas dans les divines Ecritures le Messie
prom is et resteront courbes sous la servi-

tude pesante de la Loi. — D'autres : que le

chatiment tombe sur eux a l'improviste, pen-

dant qu'ils se livrent aux plaisirs de la table.

11. Pensee : Est-ce dans le but de les

laisser tomber definitivement, pour leur
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Israel? 3.
' Domine, prophetas tuos

occiderunt, altaria tua suffoderunt :

et ego relictus sum solus, et quae-

runt animam meam. 4. Sed quid
dicitilli divinum responsum? *Reli-

qui mihi septem millia virorum, qui

non curvaverunt genua ante Baal.

5. Sic ergo et in hoc tempore reli-

quiae secundum electionem gratias

salvae factae sunt. 6. Si autem gratia,

jam non ex operibus : alioquin gra-

tia jam non est gratia. 7. Quid ergo?

quod quaerebat Israel, hoc non est

consecutus : electio autem consecu-
ta est : ceteri vero excaecati sunt :

8. sicut scriptum est : 'Dedit illis

Deus spiritum compunctionis : ocu-

los ut non videant, et aures ut non
audiant, usque in hodiernum diem.

9. Et David dicit : ^Fiat mensa
eorum in laqueum,etin captionem,
et in scandalum, et in retributio-

nem illis. 10. Obscurentur oculi

eorum ne videant: et dorsum eorum
semper incurva.

1 1. Dico ergo : Numquid sic of-

fenderunt ut caderent? Absit. Sed
illorum delicto, salus est gentibus
ut illos asmulentur. 12. Quod si de-
lictum illorum divitias sunt mundi,
et diminutio eorum divitiae gen-
tium : quanto magis plenitudo
eorum? 13. Vobis enim dico genti-

bus : 'Quamdiu quidem ego sum
gentium Apostolus, ministerium
meum honorificabo, 14. si quomo-
do ad asmulandum provocem car-

nem meam, et salvos faciam aliquos

ex illis. 15. Si enim amissio eorum,
reconciliatio est mundi : quae assum-
ptio, nisi vita ex mortuis? 16. Quod
si delibatio sancta est, et massa" : et

si radix sancta, et rami.

17. Quod si aliqui ex ramis fracti

sunt, tu autem cum oleaster esses,

insertuses in illis, et sociusradicis,et

< Act. 9, 1

Gal. 2, 7.

perte eternelle, que Dieu a permis que les

Juifs aveugles (vers. 7) aient bronche, c.-a-d.

repousse le Christ? Non; Dieu, en le per-

mettant, s'est propose une fin tout autre.

C'est aux Juifs que l'Evangile devait etre

annonce en premier lieu (Matt/i. xxi, 43 sv).

S'ils l'avaient docilement regu, ils seraient

arrives au salut avant la gentilite. Mais ils

l'ont repousse; des lors les Apotres se tour-

nent du cote des gentils (Ac7. xiii, 46;
xxviii, 28). Ceux-ci entrent done les pre-

miers dans l'Eglise (comp. la parabole des
invites, Luc. xiv, 16 sv.), et ce fait aura
pour Israel un heureux resultat : il excitera

en lui une genereuse emulation. Comp.
Deut. xxxi; 21 cite plus haut x, 19.

12. Leur e'c/iec, proprement leur defaite,

le fait que la partie incredule d'Israel a ete

momentanement exclue de l'alliance divine.

D'autres : leur petit nombre. — Du monde,
les Gentils, par opposition a Israel, le peu-
ple tilu. Leur plenitude, la conversion en
masse des Juifs au christianisme, laquelle

aura lieu a la fin des temps.

13. Mon ministere aupres de vous (Gal.
ii, 7 sv. ; Ail. xxii, 21); je le remplis avec
zele, pour qu'il soit fecond.

i4.Z.ay«/i(?««>,l'^mulation,led^sird'entrer,

comme les paiens, dans l'Eglise chretienne.

15. Rejet (tj i-'/W/.r,) comp. Acl. xxii, 2.

Vulg. Leur perte. — Leur admission dans
l'Eglise de J.-C. La re'surreclion, etc. Cet
heureux evenement sera le signe que les

desseins dc Dieu sont accomplis, que les

temps vont finir, que la re'surreclion des
morts approche, et avec elle le triomphe du
peuple de Dieu regnant pour jamais avec
J.-C. dans le ciel. D'autres : Sinon vie
d'entre les morts, dans le sens figure : une
joie, un bonheur, comme celui du passage
de la mort a la vie.

16. Rien ne s'oppose a l'admission des
Juifs dans l'Eglise chretienne; un caraclere
de saintete non pas sans doute interieure,

mais exterieure et legale, est inherent a ce
peuple. — Les premices : image empruntee
a un usage de la vie commune. Quand les

Juifs preparaient le pain, ils mettaient a
part un peu de pate, pour en faire un gateau
qui etait offert a Dieu (Nombr. xv. ig sv.)

comme premices de la cuite entiere. Par
cette image, et par celle de ratine, Paul de-
signe les patriarches de la nation : Abra-
ham, Isaac et Jacob. La masse et les

branches sont leurs descendants, l'ensemble
des enfants d'Israel.

17. S. Paul congoit l'Eglise comme un
organisme, un arbre, dont le germe a ete

jete en terre apres la chute originelle par la

promesse du Redempteur. Les patriarches,

pleins de foi et d'esperance au Messie futur,

en dtaient les racines;le peuple de Dieu, le

tronc et les rameaux naturels; il devait en
sortir une fleur incomparable, la sainte

Vierge, et un fruit divin, le Sauveur du
monde. A cote de cet arbre beni, croissait

l'olivier sauvage, l'humanite paienne,laisse'e

a ses propres forces, a ses seules facultes
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etc ente a leur place et rendu parti-

cipant dc la racine et du sue dcl'oli-

vier, l8 ne te glorifie j)as a l'encontre

des branches. Si tu te glorifies, sache

que ce n'est pas toi qui portes la ra-

cine, mais que e'est la racine qui te

porte. x9Tu diras done : Ccs branches

ont ete rctranchees, afin que moi je

fusse ente\ 20 Cela est vrai; elles ont

etc rctranchees a cause de leur incre-

clulitc, et toi, tu subsistes par la foi;

garde-toi de pensees orgueilleuses,

mais crains. 2I Car si 1 )ieu n'a pas

6pargn£ les branches naturelles, crains

qu'il tie t'£pargne pasnon plus. 22
< < >n

sidere done la bont£ et la severite

de Dieu : sa seVerite^ envers ceux qui

sont tombes, et sa bonte envers toi, si

tu te maintiens dans cette bont6; au-

trement toi aussi tu seras retranchc.
23 E'ux aussi, s'ils ne pcrseverent pas

dans leur incrcdulitc, ils seront ent^s;

car Dieu est puissant pour les enter

de nouveau. ~iSi toi, tu as etc coupe
sur un olivier de nature sauvage, et

ente, contrairement a ta nature, sur

1'olivier franc, a plus forte raison

les branches naturelles seront-elles

entees sur leur propre olivier.

2sCar je ne veux pas, freres, que

vous ignoriez ce mystere, afin que
vous ne soyez pas sages a vos propres
yeux : e'est qu'une partie d'Israel est

torn bee dans I'aveuglement jusqu'a ce

que la totalite des gentils soit entree.
26 Et ainsi tout Israel sera sauve,

selon qu'il est ecrit :
" Le liberateur

viendra de Sion, et il eloigncra dc
Jacob toute impiete; 27et ce sera

mon alliance avec eux, lorsque j'aurai

oti'' leurs peches." 28 I1 est vrai, en ce

qui concerne l'Evangile, ils so\-\\. enco-

re ennemis a cause de vous; mais en
ce qui concerne l'ele£tion, ils sont

aimes a cause de leurs peres. 29Car
les dons et la vocation de Dieu sont
sans repentance. 3°Et comme vous-
inemes autrefois vous avcz desobci a

Dieu, et que, par lc fait de leur de-

sob&ssance, vous avez maintenant
obtenu misericorde, 31 de memo, eux
aussi, ils ont maintenant desobei, a

cause de la misericorde qui vous a ete

faitc, afin qu'ils obtiennent egalement
misericorde. 3 2 Car Dieu a enferme
tous les homines dans la desobeissan-

ce, pour faire misericorde a tous.

33 O profondeur de la richesse, de
la sagesse et dc la science de Dieu!
Que ses jugements sont insonda-

nuturelles; il produisit une riche floraison

dans les lettres et les arts, mais resta sterile

pour le salut. — Les branches retranchees

sont les Juifs incredules; le sauvageon ente"

a leur place, ce sont les paiens convertis,

qui ont ainsi part au.\ promesses et aux be-
nedictions messianiques, a la racine et au
sue (litt. la graisse).

18. A Vencontre des brandies naturelles

en general, du peuple juif. — Qui te porte :

comp./ivf//, iv, 22; Gen, i\, 26.

19. Done : la raison donnee au vers. 18

te defendant de t'enorgueillir, tu chercheras
peut-etre un autre pretexte. — Afin que :

sur ce mot porte l'ide'e principale.

22. Dans ce a quoi cette invite t'a appele,
dans la foi : metonymie : comp. Acl. xiii, 43.

23. Pour les enter, pour donner une nou-
velle vie a ces rameaux se'pares de l'arbre

et desseches. Ce verset fournit des argu-
ments solides, soit pour combattre la pre-

destination absolue de Calvin, soit pour
etablir le concours du libre arbitre de
l'homme dans la justification, l'amissibilite

de la grace et la possibilite de la recouvrer
apres l'avoir perdue.

24. A plus forte raison est-il a croire que
les branches, etc.

2 5- Jc ne veux pas, etc. : formule fami-

licre a S. Paul pour annoncer un euseigne-
ment de plus grande importance. — Ce
mystere ; il de'signe ordinairement par ce
mot tout ce qui se rattache au dessein dter-

nel de Dieu de sauver l'humanite par J.-C.
(I Cor. ii, 7 sv.; Eph. iii, 4, 5; Comp.
Mattk. xiii, 11). Quelquefois, il signifie,

comme en cet endroit, une doclrine revelee

particuliere, p. ex. I Cor. xv, 51, la resurrec-

tion glorieuse des justes, et Eph. v, 25 sv. le

caraclere figuratif du mariage chretien. La
verity divinement revelee que l'Apotre pro-

pose ici, e'est la conversion finale d'Israel,

apres et en quelque maniere/«r la conver-
sion des Gentils.— Freres nes dans la genti-

lite.— Sages a vospropresyeux {Prov. iii, 7),

et par suite hautains et dedaigneux pour les

Juifs restes en dehors de la foi. — Aveugle-
ment, 011 endurcissement. —JusquW ce que :

cet aveuglement durera jusqu'a ce que la to-

talite des gentils soient entres dans l'Eglise.

26-27. Tout Israel ici au sens propre,

Israel selon la chair (I Cor. x, 18); tout,
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pinguedinis olivae factus es, i 8. noli

gloriari adversus ramos. Quod si

gloriaris : non tu radicem portas,

sed radix te. 1 9. Dices ergo : Fracti

sunt rami ut ego inserar. 20. Bene

:

propter incredulitatem fracti sunt.

Tu autem fide stas : noli altum sa-

pere, sed time. 21. Si enim Deus
naturalibus ramis non pepercit : ne

forte nee tibi parcat. 22. Vide ergo
bonitatem, et severitatem Dei : in

eos quidem, qui ceciderunt, severi-

tatem : in te autem bonitatem Dei,

si permanseris in bonitate, alioquin

et tu excideris. 23. Sed et illi, si non
permanserint in incredulitate, inse-

rentur : potens est enim Deus ite-

rum inserere illos. 24. Nam si tu

ex naturali excisus es oleastro, et

contra naturam insertus esin bonam
olivam : quanto magis ii, qui secun-

dum naturam, inserentursuasolivas?

25. Nolo enim vos ignorare fra-

tres mysterium hoc : (ut non sitis

vobis ipsis sapientes) quia cascitas

ex parte contigit in Israel, donee
plenitudo gentium intraret, 26. et

sic omnis Israel salvus fieret, sicut

scriptum est :

/ Veniet ex Sion, qui
eripiat, et avertat impietatem a

Jacob. 27. Et hoc illis a me testa-

mentum : cum abstulero peccata
eorum. 28. Secundum Evangelium
quidem, inimici propter vos : se-

cundum electionem autem, carissi-

mi propter patres. 29. Sine poeni-

tentia enim sunt dona, et vocatio
Dei. 30. Sicut enim aliquando et

vos non credidistis Deo, nunc autem
misericordiam consecuti estis pro-
pter incredulitatem illorum : 3 1. ita

et isti nunc non crediderunt in ve-

stram misericordiam : ut et ipsi mi-
sericordiam consequantur. 32. Con-
clusit enim Deus omnia in incredu-
litate : ut omnium misereatur.

33. O altitudo divitiarum sapien-

tiae, et scientias Dei : quam incom-

Is. 59, 20.

c.-a-d. , l'ensemble, l'universalite morale,
non chaque individu. — Ecrit, Is. lix, 20 sv.

et xxvii, 9. — Ce sera : la remission de leurs

peches sera l'accomplissement de mon al-

liance avec eux.

28. lis sont encore, c.-a-d. les Israelites

ou tout Israel; — ennemis, odieux a Dieu,
objet de sa seveYite" ; et, cause de vous, en
votre faveur (vers. 11). — Deleclion : de-

signe le privilege d'avoir ete choisis autre-

fois, ou de l'etre plus tard, pour faire partie

du peuple de Dieu.

29. Sans repentance, irreVocables. II ne
semble pas que S. Paul veuille e"noncerune
loi generate de la Providence. Les dons, ce
sont des privileges (xa /aoitraa-a, avec {'ar-

ticle) parfaitement determines, que Dieu a
gratuitement accordes a Israel (ix, 4 sv.).

L'un d'eux est sa vocation a l'eminente di-

gnite de fils et de peuple de Dieu : elle est

nominee, parce qu'elle contient en germe
tous les autres privileges. La concession
que Dieu en a faite est sans repentance : il

s'est engage par serment envers les patriar-

ches (Deut. vii, 6 sv.).

30 Desobei a Dieu (i, 18 sv.; Ail. xvii,

30). — Par le fait, a l'occasion de leur Jis-

obeissance (vers. 11, 15, 19, 28). Dieu ne
permet la defection d'un peuple que pour le

salut d'un autre peuple. " L'Evangile repa-
re ses pertes" dit Fenelon.

31. Afin que : voy. vers. u. D'autres :

De mime eux aussi out tUsobii maintenant

N° 83. — LA SAINTE BIBLE. TOME VII. — 5

par fou a cause de) la misericorde qui vous
a ete faite : la principale cause de la chute
d'Israel a ete la revelation du salut par la

grace, offert a tous, meme aux gentils, et

re^u par la foi seule, sans le merite ante'-

rieur des ceuvres; afin que, humilies par
cette chute profonde, et voyant les fruits

amers de leur revoke, ils aient aussi recours
a la grace, par la foi au Sauveur, et obtien-

nent misericorde. Vulgate : Ils iiont pas
cru pour voire misericorde, ce qui forme
tautologie avec la fin du vers. 30; ou bien,

en votre misericorde, e'est-a-dire, que vous
ayez obtenu misericorde.

32. A enferme (Comp. Gal. iii, 22) comme
dans une prison : la desobeissance est con-
sidered comme une puissance dominatrice
qui tient sous son empire tous les hommes.
S. Paul a en vue moins les individus (il en
est que Dieu a preserves par sa grace) que
les categories d'hommes. Comp. I, 24. Pour
ce qui regarde les Juifs, voyez vers. 8; polit-

ies gentils, i, 18 sv.— Pour/aire misiricorde

et montrer a tous que la vocation au salut

est une pure grace de sa part. Comp. iii, 22.

Cette revelation qui lui est faite et qu'il

nous communique a nous-memes des des-

seins les plus caches de Dieu pour le salut

des pecheurs, ravit et transporte l'Apotre.

33. Pc la richesse, e'est-a-dire de la mise-

ricorde et de la grace (comp. Rom. x, 12;

EfiJi. iii, 8; Philip, iv, 19) Vulg. , desrichesses

(des tresors) de la sa^esse, etc. La sagesse
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bles et ses voies incomprehensibles !

34 Car " qui a connu la pensee du
Seigneur.ou qui a ete son conseiller?"

350u bien " qui lui a donne le pre-

mier, pour qu'il ait a recevoir en

retour? 36 De lui, par lui et pour lui

sont toutes choses. A lui la gloirc

dans tous les sieclcs ! Amen !

M DEUXIEME PARTIE [MORALE]

[Ch. XII, 1— XVI, 27].

I. - EXHORTATIONS ET PRECEPTES.

N*

10 CHAP. XII, i — XIII, 14. — Devoirs dont l'obligation concerne tout

le monde. Que' chacun se contcnte de la condition que la grace lui a

faite [vers. 1 — 8]. Applications multiples de la charite [9— 21]. Sou-

mission aux autorites [XIII, 1 —

;

et purete [11 — 14].

vll. ngjmuM^IE vous exhorte done, mes
freres. par la misericorde

de 1 >ieu, a offrir vos corps

comme unc hostic vivante,

sainte, agitable a Dieu : e'est la le

culte spirituel que vous lui devez.

2 Et ne vous conformez pas an siecle

present, mais transformez-vous par le

renouvellement de l'Esprit, arm que

vous eprouviez quelle est la volonte

de Dieu, ce qui est bon, ce qui lui est

agreable, ce qui est parfait.

3 En vertu de la grace qui m'a ete

donnee, je dis a chacun de vous de-

ne pas s'estimer plus qu'il ne faut;

mais d'avoir des sentiments modes-

tes, chacun scion la mesure de la

foi que Dieu lui a departie. 4Car, de

meme que nous avons plusieurs

Amour mutuel [8 — 10]. Vigilance

membres dans un seul corps, et que
tous les membres n'ont pas la meme
fonclion, sainsi, nous qui sommes
plusieurs, nous ne faisons qu'un seul

corps dans le Christ, et chacun
en particulier, nous sommes mem-
bres les uns des autres; 6 et nous
avons des dons di liferents, selon la

grace qui nous a ete donnee : soit

de prophetie, selon la mesure de

notre foi, 7 soit de ministere, pour
nous contenir dans le ministere; ce-

lui-ci a recu le don d'enseigner : qu'il

enseigne ;
8 celui-la, le don d'exhorter

:

qu'il exhorte; un autre distribue :

qu'il sen acquitte avec simplicite;

un autre preside : qu'il le fasse avec

zele ; un autre exerce les ceuvres de
misericorde, qu'il s'y livre avec joie.

de Dieu gouverne toutes les creatures et les

conduit a leur fin; sa science trouve les

voies et moyens. — Ses jugements, ses des-

seins de misericorde — insondables "comme
le vaste abime " Ps. xxxvi (35), 7- — Ses

votes, les moyens par lesquels il les execute

sont i)ico))ip>L
:/icnsibles,c.-7v-d. inaccessibles

a l'intelligence creee, comme le sont les

mysteres striclement surnaturels I. Cor.

ii, 8 sv.

34-5. Les deux premieres interrogations

sont empruntees a Isaic xl, 13; la troisieme

k/06. xli, 2 (hebr.).

36. De lui, qui les a cree'es de rien; par
lui, qui les conserve et les gouverne; pour
lui, comme pour leur fin derniere (Prov.
xvi, 4). On peut aussi, a la suite de S. Au-
gustin, voir dans ces paroles l'attribution

de la creation aux trois personnes divines

agissant comme principe unique : elle est

par appropriation, l'oeuvre du Pere, prin-

cipe sans origine, accomplie par le Fils,

sagesse engendree, pour le Saint-Esprit,

amour incree procedant du Pere et du
Fils, et comme tel, fin derniere de toutes

choses.
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prehensibilia sunt judicia ejus, et

investigabiles viae ejus! 34.
ir Quis

enim cognovit sensum Domini? aut

quis consiliarius ejus fuit? 35.
h Aut

quis prior dedit illi, et retribuetur

ei? 36. Quoniam ex ipso, et per

ipsum, et in ipso sunt omnia : ipsi

gioria in saecula. Amen.

—:i=— CAPUT XII. —*-
Instruit Romanos ut a saeculi vanitate abs-

tract totos se Deo dedant, de susceptis

donis non se efferentes, aut illorum limi-

tes transgredientes; sed in modum mem-
brorum ejusdem corporis, omnia ad pro-

ximi utilitatem ordinantes, ipsis quoque
inimicis benefaciant.

iBSECRO itaque vos fra-

I
tres per misericordiam
Dei, "ut exhibeatis cor-

pora vestrahostiam viven-

tem, sanctam, Deo placentem, ratio-

nabile obsequium vestrum. 2. Et
nolite conformari huic saeculo, sed

reformamini in novitate sensus ve-

stri :

6 ut probetis quas sit volun-

tas Dei bona, et beneplacens, et

perfecta.

3. Dico enim per gratiam quas

data est mihi,omnibus qui sunt inter

vos : non plus sapere quam oportet

sapere, sed sapere ad sobrietatem :

c
tt unicuique sicut Deus di visit

mensuram fidei. 4. Sicut enim in

uno corpore multa membra habe-

mus, omnia autem membra non
eumdem actum habent : 5. ita multi

unum corpus sumus in Christo, sin-

guli autem alter alterius membra.
6. Habentes autem donationes se-

cundum gratiam, quae data est

nobis, differentes : sive prophetiam
secundum rationem fidei, 7. sive

ministerium in ministrando,sivequi

docet in doctrina, 8. qui exhortatur

»Eph.s.i7.

1 1 hess.4,3.

Coi. 12,

.Eph.4,7.

CHAP. XII.

1. Par la misericorde de Die?/, vous sou-

venant de sa bonte pour vous et de ses gra-

ces. — Offrir : le gr. TOxpacrcTJjai exprime,
dans les sacrifices anciens, l'aclion d'amener
et de presenter devant Vautel la viclime des-
tinee a l'immolation. — Vos corps : le ver-

set 2 recommande la saintete de Fame. —
Vivante, a la difference des viftimes lega-

les, qui cessent de vivre par le sacrifice.

— Spirituel ou raisonnable, qui part de
l'ame, de l'homme interieur, par opposi-

tion au caraclere ceremoniel, c'est-a-dire

purement exterieur, du culte et speciale-

ment des sacrifices anciens. Pour la signi-

fication de l'adjeflif Aoy./.v, rationabile

comp. I Pier, ii, 2.

2. Le siecle prese?it, le monde sans J.-C,
plonge dans le mal, par opposition au siecle

futur, au royaume du Messie pleinement
realise. — Le renouvellement de VEspril
(Vulg. de votre esprit), par la regeneration de
plus en plus parfaite de Tame dans l'Esprit-

Saint. — Eprouviez, que vous constatiez

par Pexperience que vous en ferez en vous-
mcmes, et que vous compreniez ceoue Dieu
vent de vous, Les trois ad eclifs t6 aya86v
xai Euapearov xai -ce'Xeiov, pris subtantive-
ment, sont une apposition explicative du
terme precedent : la volontd de Dieu. Vul-
gate : ajin que vous exami/iiez, avec un cceur
docile, quelle est la volo7ite de Dieu bonne,
agriable et parfaite.

3. De la grace, de l'autorite apostolique.
— La mesure de la foi, cette foi £tant consi-

dered comme le principe subjeclif, l'organe

par lequel l'homme recoit de Dieu les dons
spirituels {charismata, I Cor. xii) dont
S. Paul va parler. Ces dons spirituels, accor-

des pour l'utilite du corps entier, n'ajoutent

rien par eux-memes k la saintete de celui

qui les possede. lis sont, dans l'ordre surna-

turel, ce que nous appelons talents dans
l'ordre naturel.

6. De prophetie, le don du discours ins-

pire (I Cor. xii, 10, 28). — De notre foi
(comp. vers. 3), c.-a-d. suivant la mesure
du don que le divin Esprit nous a deparii,

sans rien y meler qui soit de l'esprit de
l'homme.

7. Le minisiere, soit le diaconat propre-
ment dit, soit le ministere ecclesiastique en
general. — Le don d'enseigner e"tait avec
celui de prophetie dans le meme rapport

que la fondtion de catechiste avec celle de
predicateur.

8. Le don d'exJwrter dont il n'est plus fait

mention ailleurs, semble avoir consist^ dans
une grace particuliere de parole, propre a

emou voir les volontes et a toucher les cceurs.

— Distribue des aumones. — Prt'side, est

propose a une ceuvre quelconque (comp.

gubernationes I Cor. xii, 28). - Les ceuvres

de misericorde, principalement le soin des

malades. — Avecjoie (II Cor. ix, 7) : qu'il

presente a ceux qui souffrent un visage affa-

ble et joyeux.
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9Que votre charite soit sans hypo-
crisie. Ayez le mal en horreur; atta-

chez-vous fortement au bien. IOGuant
a l'amour fraternel, soyez pleins d'af-

fection les uns pour les autres, vous

prevenant d'honneur les uns les au-

tres; IJ pour ce qui est du zele, ne
soyez pas nonchalants. Soyez fervents

d'esprit; e'est le Seigneur que vous
servez. I2 Soyez pleins de la joie que
donne l'esperance, perseveVants dans
l'afniclion, assidus a la priere, l"icha-

i-itahles pour prendre part aux neces-

sity's des saints, empresses a donner
l'hospitalite. '-iHenisscz ceux qui vous
persecutent ; benisse/. et ne maudissez
p. is. 'Mvejouissez-vous avec ceux qui

sont dans la joie; pleurez avec ceux
qui pleurent. l6Ayez les memes sen-

timents cntre vous; n'aspircz pas a

ce qui est eleve.mais laissez-vous atti-

rcr par ce qui est humble. Ne soyez
point sago a vos propres yeux; '"nc

rendez a personne le mal pour le

mal; veillant a faire ce qui est bien

devant tons les homines. l8 S'il est

possible, autant qu'il depend de vous,

soyez en paix avee tous. !9Ne vous
vengez point vous-memes, bien ai-

nu's ; mais laissez agir la colere dc

Dieu; car il est ecrit :

" A moi la

vengeance; e'est moi qui retribuerai,

dit le Seigneur. " 2° Si ton ennemi a

faim, donne-lui a manger; s'il a soif,

donne-lui a boire; car en agissant

ainsi, tu amasseras des charbons de
feu sur sa tete. 2I Ne te laisse pas

vaincre par le mal, mais triomphe du
mal par le bien.

*Que toute ame soit soumise aux
autorites superieures ; car il n'y a

point d'autorite qui ne vienne de
Dieu, et celles qui existent ont etc

institutes par lui. 2 C'cst pourquoi
eclui qui resiste a l'autorite, resiste a

l'ordre que Dieu a etabli, et ceux qui

insistent, attireront sur cux-memes
une condamnation. 3Car les magis-

trats ne sont point a redouter pour la

bonne action, mais pour la mauvaise.

Veux-tu ne pas craindre l'autorite?

1-ais le bien, et tu auras son appro-

bation ; 4car le prince est pour toi

ministre de Dieu pour le bien. Mais si

tu fais le mal, crains; car ce n'est pas

en vain qu'il porte l'cpee, etant minis-

tre de Dieu pour tirer vengeance de
celui qui fait le mal, et le punir. 5 II

est done necessaire d'etre soumis, non
seulement par craintc du chatiment,

mais aussi par motif de conscience.
6 C'est aussi pour cette raison que

13. Aux ne'eessite's des saints : conduisez-
vous comme si les necessites de vos freres

etaient les v6tres ; venez-leur en aide. —
L'hospitalite', bien necessaire et souvent
recommandee dans les premiers temps de
l'Egiise. a cause de la situation precaire des
fideles {Hebr. xiii, 3; I Pier, iv, 9; I Tim. iii,

2; Tit. 1,8).

14. Binissez : le chretien voit dans la per-

secution un bienfait de Dieu destine a le

purifier et a le conduire a sa fin. Comp.
Matth. v, 44.

1 6. Les mimes sentiments : ayez entre vous
une egale estime et une egale affection les

uns pour les autres.

17. A personne, fidele ou infidele(I Pier.

iii, q). — Devant tous les homines, pour les

edifier {Prov. iii, 4; Matth. v, 15).

18. A .rant qiiil depend de vous, sans sa-

crifier les droits de votre conscience.

19. La colere, la justice vindicative, qui a
sa raison dans la saintete meme de Dieu.
Ecrit, Dent. xxxii,35, cite librement d'apres

les Septante.

20. Emprunt fait au livre des Proverbes
(xxv, 21 sv). — Charbons de feu, image
d'une vive et cruelle douleur. Sens : Tu lui

prepareras, par ta generosite et ta grandeur
d'ame, la confusion et bientot le repentir; il

n'aura plus de repos qu'il n'ait repare ses

torts envers toi.

21. Vaincre, ici, entrainer a la vengeance.
— Triomphe du mal, etc. Une bonte opinia-

tre, dit de meme Se'neque, vient a bout des
mechants.

CHAP. XIII.

1. Une passion de liberte et d'indepen-

dance regnait, a cette epoque, parmi les

Juifs; payer le tribut a Cesar etait pour eux
une humiliation profonde. De la les soule-

vements qui agitaient sans cesse la nation

{Acl. v, 2>7)- O r les premiers disciples de

Jesus, sortis du judaisme, passaient aux
yeux des pa'i'ens pour une secte juive, non
moins indocile, sans doute, que les autres.

Ce soupcon ou ce prejuge, il fallait a tout

prix l'ecarter, surtout a Rome, siege de l'ein-

pire. Comp. I Pier, ii, 13.
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in exhortando, qui tribuit in sim-

plicitate, qui praeest in sollicitudine,

qui miseretur in hilaritate.

9. Dilectio sine simulatione.
Amos, 5,

rfOdientes malum, adhaerentes bono:

•ph 43 IO - 'caritate fraternitatis invicem
'cti\2,'i7. diligentes : honore invicem praeve-

nientes : 1 1 . sollicitudine non pigri

:

spiritu ferventes : Domino servien-

tes : 12. spe gaudentes : in tribula-

tione patientes : orationi instantes :

13. necessitatibus sanctorum com-
iehr. 13, municantes :

/hospitalitatem se-

1
ivtr. 4. c tan teS- 14. •s Benedicite persequen-

Kttb. s, tibus vos : benedicite,et nolite male-

dicere. 1 $. Gaud ere cum gaudenti-
bus, flerecum flentibus: 16. idipsum
invicem sentientes: non altasapien-

tes, sed humilibus consentientes.

Nolite esse prudentesapud vosmet-
ipsos : 17. nulli malum pro malo

2 Cor. 8, reddentes : ''providentes bona non
tantum coram Deo, sed etiam

lebr. 12, coram omnibus hominibus. 18.
!

Si

fieri potest, quod ex vobis est, cum
omnibus hominibus pacem haben-

Sccii. 28, tes : 19. y non vosmetipsos defen-

W> 3 dentes carissimi,sed date locum irae

:

Bat?'!!,' Scriptum est enim r^Mihi vindi-
Hebr. cta . eg retribuam, dicit Dominus.

Prov. 25, 20. 'Sed si esurierit inimicus tuus,

ciba ilium : si sitit, potum da illi :

hoc enim faciens, carbones ignis

congeres super caput ejus. 21. Noli

vinci a malo, sed vince in bono
malum.

&&&&&'&'&&&&&&&%£'$>''&%?&*?'&%}

—*— CAPUT XIII. —*—
Hortatur ut superioribus obtemperent infe-

riores, etiam propter conscientiam, quam-
quam civilem tantum gerant magistra-
tum, omnibusque debita reddant : de pro-

ximi dilectione, ad quam universa lex

reducitur : et de tempore gratiae,ut trans-

adl;is legis tenebris, relitflis vitiis, ample-
fTlantur Christi virtutes.

MNIS a anima potestati-

bus sublimioribus subdita
sit : Non est enim potestas

nisi a Deo : quae autem
sunt, a Deo ordinatas sunt. 2. Itaque

qui resistit potestati, Dei ordina-

tioni resistit. Qui autem resistunt,

ipsi sibi damnationem acquirunt :

3. nam principes non sunt timori

boni operis, sed mali. Vis autem
non timere potestatem? Bonum fac:

et habebis laudem ex ilia : 4. Dei
enim minister est tibi in bonum. Si

autem malum feceris, time : non
enim sine causa gladium portat. Dei
enim minister est: vindex in iram
ei, qui malum agit. 5. Ideo necessi-

tate subditi estote non solum pro-

pter iram, sed etiam propter con-

scientiam. 6. Ideo enim et tributa

praestatis : ministri enim Dei sunt,

Soil soumise : toutefois, ajoute S. Angus-
tin, en observant l'ordre prescrit par le

Sauveur lui-meme :

' : Rendez a Dieu ce

qui est a Dieu, et a Cesar ce qui est a

Cesar. " — Supcrieures : ce mot est ajoute

pour insinuer la raison de l'obeissance des

iuferieurs, et designe, dit S. Thomas, tout

homme dopositaire de l'autorite (temporelle

ou seculieie). non seulement les chefs supre-

mes, comme semblerait l'indiquer Texpres-

sion un peu inexacle de la Vulgaie (subli-

mioribux), mais aussi les magisti'ats d'un

rang moins eleve. — (Jut existent en fait,

out etc institutes de Dieu,sor\t venues a l'exis-

tence par sa volonte.

2. Une condamnation, un chatiment
divin ; Dieu l'infligera, soit par l'autorite

temporelle, soit par les calamitesqui sont la

suite ordinaire des revolutions. Mais si le

souverain commande ce c|iie Dieu defend?
Le chretien " obcira a Dieu plutot qu'aux

hommes " {Ail. v, 29); mais, en ce cas

meme, il ne n'siste pas a l'autorite tempo-
relle : son devoir superieur accompli, il en
souffre patiemment toutes les consequences,

y compris la mort, et, en mourant, il priera

pour ceux qui le persecutent.

3. Pour la bonne ailion, pour ceux qui

font le bien.

4. Uepce ou le glaive, symbole du droit

de vie et de mort. — En vain, pour ne pas

s'en servir. — Pour tirer, etc. Paul donne
ici l'idee pure de la puissance souveraine,

sans egard aux conditions particulieres et

diverses de son existence.

5. Vulgate, soyez soumis par ne'eessile,

ce qui no peut s'entendre que d'une ne-

cessite morale. — De conscience : S. Pierre

(I, ii, 13) dit : A cause de Dieu, dans le

meme sens.

0. Mi'/list'res : l'expression gr. XetTOupyot

(an vers. 4 il y avait seulement Siaxovo?)

Sap. 6,4.
Petr. 2,
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vous payez les impots ; car les ma-
gistrats sont des ministres de Dieu,

entierement appliques a cette fonc-

tion. 7Rendez [done] a tous ce qui

leur est du : a qui l'impot, l'impot;

a qui le tribut, le tribut; a qui la

crainte, la crainte; a qui l'honneur,

l'honneur.
8 Ne soyez en dette avec personne,

si ce n'est de l'amour mutuel ; car

celui qui aime son prochain a accom-

pli la loi. 9 En effet, ces commande-
ments :

" Tu ne commettras point

d'adulterc ; tu ne tueras point; tu ne

deroberas point; [tu ne diras point

de faux t^moignage;] tu ne convoi-

teras point, " et ceux qu'on pourrait

citer encore, se resument dans cette

parole :
" Tu aimeras ton prochain

comme toi-meme." I0 L'amour ne fait

point de mal au prochain ; l'amour

est done la plenitude de la loi.

"Cela importe d'autant plus, que
vous savez en quel temps nous som-
mes : e'est l'heure de nous reveiller

enfin du sommeil; car maintenant
le salut est plus pres de nous que
lorsque nous avons embrasse la foi.

12 La nuit est avancee, et le jour

approche. Depouillons-nous done des

oeuvres des t£nebres et revetons les

armes de la lumiere. x 3Marchons
honnetement, comme en plein jour,

ne nous laissant point a//er aux. exces

de la table et du vin, a la luxure

et a l'impudicite, aux querelles et

aux jalousies. ^Mais revetez-vous

du Seigneur Jesus-Christ, et ne pre-

nez pas soin de la chair, de maniere

a en exciter les desirs.

— CHAP. XIV, 1— XV, 13.— Conduite a tenir envers ceux qui sont encore

faibles dans la foi. Ne pas se juger les uns les autres [xiv, 1 — 12].

Se garder de scandaliser les faibles [vers. 13—23]. A l'exemple de

Jesus-Christ, les supporter et les accueillir [XV, I — 13].

Ch. XIV. J^ Uanta celui qui est faible dans

la foi, accueillez-le sans vou-

loir juger ses pensees. 2 Tel

croit pouvoir manger de tout ; tel

autre, qui est faible, se nourrit de le-

gumes. 3 Que celui qui mange ne

meprise point celui qui ne mange pas,

et que celui qui ne mange pas ne

juge point celui qui mange, car Dieu

l'a accueilli d<ms son eglise. ^Qui es-

tu, toi qui juges le serviteur d'autrui ?

S'il se tient debout, ou s'il tombe,

cela regarde son maitre. Mais il se

tiendra debout, car Dieu a le pouvoir

de le soutenir. 5Tel met de la diffe-

rence entre les jours; tel autre les

estime tous pareils : que chacun ait

dans son esprit une pleine conviction.

designe proprenient les ministres du cul-

te : le service de l'Etat est une fonclion

sainte, un min istere sacre, bien que ties

different de celui des autels.

8. Ne laissez aucun devoir inaccompli
;

quant au devoir de la charite
-

, il subsiste

toujours; e'est une dette qu'on ne saurait

payer une fois pour toutes.

10. L'amour, pour celui qui aime. Comp.
I Cor. xiii, 4-7. Vulgate, Vamour du pro-

chain ne fait pas le mal. — La plenitude, ce

par quoi elle recoit son parfait accomplisse-

ment (Gat. v, 14).

11. Cela, la pratique de la charite'. De
quel temps s'agit-il? De 1'approche de la

parousie, dit S. Jean Chrysostome, c.-a-d.

du retour glorieux du Sauveur pour le ju-

gement final {Malik, xxiv, 33). C'etait une
opinion assez generale dans la primitive

Eglise que l'intervalle qui devait s'ecouler

entre le premier et le second avenement de

J.-C. serait court. Ce point n'appartenait

pas a la revelation (Acl. i, 7) dont les Apo-
tres etaient les interpretes infaillibles ; il

etait reste dans le domainede la conjecture

et des pressentiments humains S. Paul
pouvaitdonc, sans avoir une conviction bien

arretee a cet dgard, tenir cette opinion

comme assez vraisemblable pour y puiser

un motif de plus de pratiquer avec zele les

vertus chretiennes. Comp. Phil, iv, 5 ;

Hebr. x, 25, 37; I Pier, iv, 5 et 7, et la

premiere epitre aux Thessaloniciens. D'au-

tres entendent les vers. 11 et 12 da terme
nature! de la vie, de la mort, suivie du juge-

ment particulier. — Le salut messianique
complet, la glorification du chretien dans

i
son ame et dans son corps, telle qu'elle aura
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in hoc ipsum servientes. 7. *Red-
dite ergo omnibus debita : cui tri-

butum, tributum : cui vectigal, ve-

ctigal : cui timorem, timorem : cui

honorem, honorem.
8. Nemini quidquam debeatis :

nisi ut invicem diligatis : qui enim
diligit proximum, legem implevit.

9. Nam : 'Non adulterabis : Non
occides: Non furaberis: Non falsum

testimonium dices : Non concupi-

sces: et si quod est aliud mandatum,
in hoc verbo instauratur : ^Diliges

proximum tuum sicut teipsum. —
10. Di lectio proximi malum non
operatur. Plenitudo ergo legis est

dilectio.

1 1. Et hoc scientes tempus: quia

hora est jam nos de somno surgere.

Nunc enim propior est nostra salus,

quam cum credidimus. 12. Nox
prascessit, dies autem appropinqua-
vit. Abjiciamus ergo opera tenebra-

rum,et induamur arma lucis. 13. Sic-

ut in die honeste ambulemus : "non

in comessationibus, et ebrietatibus,

non in cubilibus, et impudicitiis,

non in contentione, et aemulatione :

14. 'sed induimini Dominum Je-

sum Christum, et carnis curam ne
feceritis in desideriis.

g; •&.&^& ssm -&. s>: •& sg a;& £>: s>:&. r->: ry.& •$>: -d

—*- CAPUT XIV. —*-
Fide firmiores debent eos qui adhuc infirmi

sunt fovere, et non contemnere, et nee hi

nee i 11 i judicare quemquam ob ciborum
aut dierum discrimen, scientes quod
omnes eumdem habeamus Dominum, cui

et vivimus etmorimur, cui etiam rationem
quisque pro se redditurus est : et quam-
quam nullus cibus jam sit immundus,
nemo tamen quidquam edere debet aut

cum fratris offendiculo, aut contra suam
conscientiam.

NFIRMUM autem in

fide assumite, non in dis-

ceptationibus cogitatio-

num. 2. Alius enim credit

se manducare omnia : qui autem
infirmus est, olus manducet. 3. Is,

qui manducat, non manducantem
non spernat : et qui non manducat,
manducantem non judicet : Deus
enim ilium assumpsit. 4.

aTu quis

es, qui judicas alienum servum?
Domino suo stat, aut cadit : stabit

autem: potens est enim Deus sta-

tuere ilium. 5. Nam alius judicat

Jac. 4, 13.

lieu apres la resurrection et le jugement
general; ou bien l'eternelle felicite apres la

mort.

12. La twit... lejour, soit le temps qui

doit s'ecouler entre le premier et le second

avenement du Sauveur, suivi du jour sans fin

de la glorification; soit le temps de la vie

presente, suivi de la felicite de lame dans
le ciel. — Depoaillons-nous des oeuvres des

Untbres, du peche. Comp./ww, iii, 20. —
Revetons, comme des soldats du Christ, les

armes de la lumiere, les sentiments et les

acles qui conviennent au chretien baptise,

eclaire de la lumiere de la foi. Comp.
I Thess. v, 8; Eph. vi, 1 1 sv. ; II Cor. x, 4 sv.

13. Ce fut a la lecture des vers. 13 et 14

qu'Augustin, prepare par les predications

de S. Ambroise, et sous le coup d'une grace

puissante, rompit enfin ses chaines et se con-

vertit {Con/. VIII, xii).

14. De J.-C, en reproduisant dans vos

sentiments et vos adT.es toute sa vie et ses

sentiments. — De la chair : ce mot n'est

pas ici exaclement synonyme de corps ; il

designe la partie inferieure et sensuelle de
1'homme, siege de la convoitise et des vo-

luptes coupables.

CHAP. XIV.

1. Ctsfaibles dans la foi (pratique, non
dogmatique) etaient des Chretiens sortis du
judaisme, qui admettaient le grand principe

de la justification par la foi, mais dont la

conscience peu eclairee, un peu timide, ne

pouvait se resoudre a ne plus accomplir cer-

taines prescriptions de la loi mosai'que rela-

tives aux aliments, etc. Comp. I Cor. viii,

7, 12. — Accneillez-le comme un frere.

2. De legumes, a Pexclusion de la chair

des animaux .- voy. Acl. xv, 20.

3. Qui mange... qui ne mangepas de tout.

4. Toi designe les faibles dans la foi ; ils

presumaient que leurs freres sortis du pa-

ganisme pourraient bien un jour, a cause

de leui conduite plus libre, abandonner la

foi. — D'aulrui, de Dieu.

5. Les jours de fete, de jeune, etc., tels

qu'ils figuraient dans la loimosaique,laquelle

avait cesse d'obliger depuis la premiere

Pentecote chretienne. — Conviclion : quand

il s'agit de choses indifferentes ou noncom-
mandees par line loi, le principal est que

chacun se forme la conscience et la suive.

Vulgate : Que chacun abonde dans son sens;
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6 Celui qui observe tel ou tel jour,

l'observe en vue du Seigneur ; et celui

qui mange, mange en vue du Sei-

gneur, car il rend graces a Dieu ; et

celui qui ne mange pas, c'est en vue

du Seigneur qu'il ne mange pas, et il

rend aussi graces a Dieu. 7 En effet,

nul de nous ne vit pour soi-meme, et

mil ne meurt pour soi-meme. 8 Car,

soit que nous vivions, nous vivons

pour le Seigneur; soit que nous mou-
rions, nous mourrons pour le Sei-

gneur. Soit done que nous vivions,

soit que nous mourions, nous appar-

tcnons au Seigneur. 9Car le Christ

est mort et a vecu, afin d'etre le Sei-

gneur et des morts et des vivants.
10 Mais toi, pourquoi juges-tu ton

frere? Toi aussi, pourquoi mepriscs-tu

ton frere? puisque nous paraitrons tous

devant le tribunal du Christ; "car il

est ecrit :
" Je suis vivant, dit le Sei-

gneur ; tout genou flechira devant

moi, et toute langue donnera gloire a

Dieu. " I2 Ainsi chacun de nous rcn-

dra compte a Dieu pour soi-meme.

*3Ne nous jugeons done plus les

uns les autres; maisjugez plutot qu'il

ne faut rien faire qui soit pour votre

frere une pierre d'achoppement ou
une occasion de chute. x4je sais et je

suis persuade dans le Seigneur Jesus

que rien n'est impur en soi ; nean-

moins, si quelqu'un estime qu'une

chose est impure, elle est impure
pour lui.

^Or, si pour un aliment, tu con-

tristes ton frere, tu ne marches plus

selon la charite ; n'entraine pas a la

perdition, par ton aliment, un homme
pour lequel le Christ est mort. l6Oue
votre bien ne soit pas un sujet de
blaspheme! J7Car le royaume de
Dieu ce n'est pas le manger et le

boire; mais la justice et la paix et la

joie dans l'Esprit-Saint. l8 Celui qui

sert le Christ de cette maniere est

agreable a Dieu et approuve des
homines. ^Recherchons done ce qui

contribuc a la paix et a l'edincation

mutuelle. 2°Garde-toi, pour un ali-

ment, de detruire l'ceuvre de Dieu.

II est vrai que toutes choses sont pu-

res, mais il est mal a un homme de
devenir en mangeant une pierre

d'achoppement. 2I Ce qui est bien,

c'est de ne pas manger de viande, de

ne pas boire de vin, de ne rien faire

qui soit pour ton frere une occasion

de chute,[de scandale ou de faiblesse].

22As-tu une conviction? Garde-la

pour toi-meme devant Dieu. Heureux
celui qui ne se condamne pas dans
l'acle qu'il approuve. 23Mais celui qui

a des doutes, s'il mange, il est con-

damne, parce qu'il n'agit pas par

conviction ; tout ce qui ne procede

pas d'une conviction est peche.

elle traduit mieux ailleurs (iv, 21) le menie
verbe grec.

6. En vue du Seigneur, <ie J.-C, et par
lui en vue de Dieu. — Rend graces : les

Chretiens, comme les Juifs, ne manquaient
jamais d'adresser a Dieu, avant de prendre
leurs repas, une priere d'aclions de graces
{Mattk. xv. 36; I Tim. iv, 3, 4; I Cor. x, 30).— Et il rend aussi, etc. persuade" que son
abstinence de viande honore le Seigneur.

7. Tout Chretien rachete par J.-C. vit

pour J.-C, son Seigneur et maitre.

8. .Vous sommes au Seigneur, sa propriete

et son bien. En disant ce qui est, Paul insi-

nue ce qui doit etre.

9. La vie et la mort de J.-C. sont envisa-

gees comme l'acquisition, l'achat, la con-
quete des vivants et des marts : nul n'osera

toucher a sa propriete. Comp. II Cor. v,

15. —A vecu (Vulg. est ressuscile) comprend
la vie de Jesus sur la terre et sa resurrec-

tion. Les marts sont les amesdans \escheol,

les limbes {Phil, li, 10).

10. Mais toi, faible dans la foi. — Toi
aussi, chretien sorti de la gentilite, qui as

la conscience formee. — Puisque tous nous
appnrtenons au Christ, seuljuge de tous. —
Du Christ, ou, suivant une autre lecon, de
Dieu (comp. Jean, v, 22, 27).

11. Ecrit, Is. xlv, 23, cite
-

librement.

S. Paul prend cet oracle dans le moment
particulier de son accomplissement final, qui

aura lieu au jour du jugement universel. —
Je suis 7'ivant : formule abrege'e de ser-

ment, dont l'expression complete serait :

Aussi vrai que je suis 7'ivant, il est vrai que
tout genou, etc. Saint Paul en explique la

raison dans l'epitre aux Hebr. vi, 13.

13. Jugez plutot, vous, sortis de la genti-

lite. — De chute, en mangeant avec affecla-

tion toute espece d'aliments.

14. Impur en soi, de sa propre nature;
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diem inter diem : alius autem judi-

cat omnem diem : unusquisque in

suo sensu abundet. 6. Qui sapit

diem. Domino sapit : et qui man-
ducat, Domino manducat : gratias

enim agit Deo. Et qui non mandu-
cat, Domino non manducat, et gra-

tias agitDeo. 7. Nemoenim nostrum
sibi vivit, et nemo sibi moritur.

8. Sive enim vivimus, Domino vi-

vimus : sive morimur, Domino mo-
rimur. Sive ergo vivimus, sive mo-
rimur, Domini sumus. 9. In hoc enim
Christus mortuusest, et resurrexit

:

ut et mortuorum et vivorum domi-
netur. 10. Tu autem quid judicas

fratrem tuum? Aut tu quare sper-

nis fratrem tuum? sOmnes enim
stabimus ante tribunal Christi.

1 1. Scriptum est enim : ''Vivo ego,

dicit Dominus, quoniam mihi fle-

ctetur omne genu : et omnis lingua

confitebitur Deo. 12. Itaque unus-

quisque nostrum pro se rationem
reddet Deo.

13. Non ergo amplius invicem
judicemus: sed hocjudicate magis,

ne ponatis ofFendiculum fratri, vel

scandalum. 14. Scio, et confido in

Domino Jesu, quia nihil commune

per ipsum, nisi ei qui existimat quid

commune esse, illi commune est.

15. Si enim propter cibum frater

tuus contristatur : jam non secun-

dum caritatem ambulas. lf Noli cibo ^Cor.

tuo ilium perdere, pro quo Christus "
mortuus est. 16. Non ergo blasphe-

metur bonum nostrum. 17. Non
est enim regnum Dei esca, et potus

:

sed justitia, et pax, et gaudium in

Spiritu sancto: 18. qui enim in hoc

servit Christo, placet Deo, et pro-

batus est hominibus. 19. Itaque

quas pacis sunt, sectemur : et quas

asdificationis sunt, in invicem custo-

diamus. 20. Noli propter escam de-

struere opus Dei : 'Omnia quidem 'Tit. i,

sunt munda : sed malum est homi-

ni
3
qui per ofFendiculum mandu- /i cor.

cat. 2 1 .
/6onum est non manducare J 3

carnem,etnon bibere vinum, neque

in quo frater tuus offenditur, aut

scandalizatur,aut infirmatur.22.Tu

fidem habes? penes temetipsum
habe coram Deo : Beatus, qui non
judicat semetipsum in eo, quod pro-

bat. 23. Qui autem discernit, si

manducaverit, damnatus est : quia

non ex fide. Omne autem, quod non

est ex fide, peccatum est.

ou, d'apres une autre lecon, par ltd, par

J.-C. qui a, en principe, afifranchi la nature

de la malediction du peche et lui a rendu
sa purete originelle. L'homme qui est entre

dans la sphere de la redemption, doit con-

tinuer cette ceuvre de delivrance en la sanc-

tifiant de plus en plus. L'ancienne distinc-

tion des aliments en purs et impurs est done
abolie {Matth. xv, 11; I Tim. iv, 4, 5).

15. Entrainer a la perdition : comment?
Soit en donnant a cet homme occasion de
faire des jugements temeraires, soit en
l'amenant par ton exemple a manger aussi

d'un aliment que sa conscience repousse,
soit enfin en l'exposant a retourner au ju-

daisme.
16. Voire die?!, la liberty chre'tienne, l'af-

franchissement des prescriptions mosaiques
(I Cor. x, 29). — Un snjet de blaspheme, en
devenant pour les faibles une occasion de
ruine.

17. Le royaume de Dien n'est pas de telle

nature que son etablissement en nous de-
pende des distinctions entre les differentes

especes d'aliments; il consiste dans la jus-

tice, la saintete de la vie, la paix gardee

entre les freres, etc. Matth. vi, 33; Gal. v,

22 sv.

20. A un homme fort dans la foi, qui

mange de tout. D'autres : a Thomme faible

qui mange de tout avec scandale, c.-a-d.

malgre la repugnance de sa conscience

(comp. vers. 14).

22. La conviclion que toutes choses sont

pures. — Qui ne se condamne pas interieu-

rement dans Vacle gu'il se resout a faire

(malgre sa conscience), qui n'est pas force

de reconnaitre une contradiction entre sa

conviction et sa conduite. D'autres, qui ne

juge pas, qui n'a pas besoin de soumettre

a un jugement, ;i une sorte d'examen juri-

dique, l'acte qu'il choisit de faire.

23. Celui qui n'est pas arrive a la pleine

conviction que les prescriptions mosaiques

sur les aliments n'obligent pas les Chretiens,

et qui, malgre son doute, mange, etc. —
Par conviftion, selon sa conscience, avec la

conviction que cela est permis. — Ne pro-

cede pas d une conviftion, n'est pas conforme

a la voix de la conscience.
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Ch. XV. *Nous devons, nous qui sommes
forts, supporter les faiblcsses de ceux
qui ne le sont pas, et ne pas nous
plaire a nous-memes. 2 Que chacun
de nous cherche a complaire au pro-

chain pour le bien, afin de l'ediner.

3 Car le Christ n'a pas eu de complai-
sance pour lui-meme; mais, selon

qu'il est ecrit :
" Les outrages de ceux

qui t'outragent sont tombes sur moi."

4 Car tout ce qui a ete ecrit avant
nous l'a etc pour notrc instruction,

afin que, par la patience ct la con-
solation que donnent les Kcritures,

nous possesions l'esperance. 5 Que le

Dieu de la patience et de la consola-

tion vous donne d'avoir les uns envers

les autres les memes sentiments selon

Jesus-Christ, 6 afin que, d'un meme
cceur et d'une meme bouche, vous
glorifiiez Dieu, le Pere de Notre-Sei-
gneur Jesus-Christ. 7 Accueillez-vous

done les uns les autres, comme le

( hrist vous a accueillis, pour la gloire

de Dieu.

8 J'affirme, en effet, que le Christ a

ete ministre des circoncis, pour mon-
trer la veracite de Dieu, en accom-
plissant les promesses faites a leurs

peres, 9tandis que les gentils glori-

fient Dieu a cause de sa misericorde,

selon qu'il est ecrit :
" C'est pourquoi

je te louerai parmi les nations, et je

chanterai a la gloire de ton nom. "

IO L'Ecriture dit encore :
" Nations,

rejouissez-vous avec son peuple.
"

11 Et ailleurs :
" Nations, louez toutes

le Seigneur ;peuples,celebrez-letous."
I2 IsaTe dit aussi :

" U paraitra, le re-

jeton de Jesse, celui qui se leve pour
regner sur les nations ; en lui les na-

tions mcttront leur esperance.
"

J3Que le Dieu de l'esperance vous
remplisse de toute joie et de toute
paix dans la foi, afin que, par la

vertu de l'Esprit-Saint, vous abon-
diez en esperance!

EPILOGUE.

CHAR XV, 14— XVI, 27. - Situation de Paul vis-a-vis de l'Eglise de

Rome; projets de voyage [xv, 14— 33]. Recommandations et saluta-

tions [wi, 1 — 24]. Doxologie [vers. 25— 27].

0^]OI aussi, mes freres, j'ai de
vous cette persuasion que vous
etcs de vous-memes pleins de

bons sentiments, remplis de toute
connaissance, ct capables de vous
avertir les uns les autres. ^Cependant

a certains egards, je vous ai ecrit un
peu librement, plutot pour raviver

vos souvenirs, — a cause de la grace

que Dieu m'a faite l6 d'etre ministre

de Jesus-Christ, pour les gentils, —
en m'acquittant du divin service de

CHAP. XV.
1. A7ous plaire a nous-memes, consulter

uniquement nos idees et nos gouts (comp.
I Cor. x, 33).

3. Ecrit, Ps. lxix (68), 10, ou le juste perse-
cute figure le Messie. — Sur moi, ton ser-

viteur; les hommes m'accablent d'opprobres
parce que je suis a toi.

4. Tout ce qui a etc ecrit, tout l'ancien Tes-
tament. — L'esperance de la gloire eternelle.

5. Que le Dieu qui, par sa grace, fait nai-

tre et soutient la patience. — Selon J. -C. :

selon sa volonte et son precepte. D'autres :

Selon J.-C, type parfait des sentiments
Chretiens.

7. Pour la gloire de Dieu, afin que Dieu
soit glorifie : ces mots sont explique's ensuite.

Pense'e des vers. 8-9 : Padmission des

Juifs et des gentils dans l'Eglise a eu pour
resultat la gloire de Dieu; en effet, celle des

Juifs a fait ^clater la veracite de Dieu dans
ses promesses, et celle des gentils sa mise-

ricorde.

8. Ministre des circoncis : la fonclion du
Messie, conformement aux promesses, etait

de consacrer son aclivite au salut de la

nation juive. —• £n acconiplissant, litt. en

conformant, par leur accomplissement.

9. Ecrit, Ps. xviii (17), 50. En recevant

les gentils dans son Eglise, le Messie glori-
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-*- CAPUT XV. —$—
Firmiores debent infirmorum ferre et suble-

vare imperfecliones, non suae, sed proxi-

morum utilitati ac mutuae pari studentes :

Chrislus juxta facias patribus promissio-

nes praedicavit Judaeis; gentibus vero ex

misericordia Apostoli, non praeviis pro-

missionibus. Excusat se Paulus quod
liberius Romanis scripserit, tamquam
gentium Apostolus, ostendens quomodo
sit hoc munus exsecutus ; dicens quod ad
ipsos quoque sit venturus, ubi datam a

Macedonibus eleemosynam elargitus fue-

rit Jerosolymitanae ecclesiae, petens ut

pro se interim orent.

EBEMUS autem nos fir-

miores imbecillitates in-

firmorum sustinere, et non
nobis placere. 2. Unus-

quisque vestrum proximo suo pla-

ceat in bonum, ad aedificationem.

3. Etenim Christus non sibi pla-

cuit, sed sicut scriptum est :

aIm-
properia improperantium tibi ceci-

derunt super me. 4. Quascumque
enim scripta sunt, ad nostram do-
ctrinam scripta sunt : ut per patien-

tiam, et consolationem Scriptura-

rum, spem habeamus. 5. Deus au-

tem patientiae, et solatiiMet vobis

idipsum sapere in alterutrum secun-
dum Jesum Christum : 6. ut una-

nimes, uno ore honorificetis Deum,
et patrem Domini nostri Jesu
Christi. 7. Propter quod suscipite

invicem, sicut et Christus suscepit

vos in honorem Dei.

8. Dico enim Christum Jesum
ministrum fuisse circumcisionis

propter veritatem Dei, ad confir-

mandas promissiones patrum :

9. gentes autem super misericordia

honorare Deum, sicut scriptum est

:

c Propterea confitebor tibi in genti-

bus Domine et nomini tuo cantabo.

10. Et iterum dicit : 'Lastamini

gentes cum plebe ejus. 11. Et ite-

rum : "Laudate omnes gentes Do-
minum : et magnificate eum omnes
popuii. 12. Et rnrsus Isaias ait :

7 Erit radix Jesse, et qui exsurget

regere gentes, in eum gentes spera-

bunt. 13. Deus autem spei repleat

vos omni gaudio, et pace in cre-

dendo : ut abundetis in spe, et vir-

tute Spiritus sancti.

14. Certus sum autem fratres

mei et ego ipse de vobis, quoniam
et ipsi pleni estis dilectione, repleti

omni scientia, ita ut possitis alter-

utrum monere. 15. Audacius autem
scripsi vobis fratres ex parte, tam-
quam in memoriam vos reducens :

propter gratiam, quae data est mihi

a Deo. 16. ut sim minister Christi

c $ Reg. 22.

20. Ps. 17,

•t Ps. 66, 5.

fie Dieu parmi eux etpareux (S. Augustin).
Comp. Hebr. ii, 12.

10. UEcriture, Deut. xxxii, 43, d'apres
les Septante.

11. Et ailleurs, Ps. cxvii (116), 1. Paul
voit l'accomplissement messianique de cette
invitation dans la louange que les gentils

devenus Chretiens adressent a Dieu.
12. /sale, xi, 12, d'apres les Septante. —

/esse, pere de David et ancetre du Messie.

13. Benediclion finale qui termineles ins-

tructions dogmatiques et morales. Suit
l'epilogue ou p^roraison de l'epitre.

Comme l'Apotre a ecrit a une commu-
naute qu'il n'avait pas fondee lui-meme, il

croit devoir s'en excuser, et justifie cette

hardiesse par sa vocation a l'apostolat et par
ses travaux pour la cause de 1'Evangile
(vers. 14-21), travaux qui l'ont empeche
jusque-la d'aller a Rome (22). II expose
ensuite ses projets de voyage pour l'avenir

(23-29). Enfin il recommande a leurs prie-

res son prochain voyage a Jerusalem et les

benit (30-33). L'epilogue se continue dans
tout le chap, xvi par des recommandations
et des saluts.

14. Moi aussi, sans avoir besoin d'autre

temoignage : comp. i, 8. — Connaissance

de la religion. — Vons avertir les uns les

autres, sans avoir besoin de mes enseigne-

ments.
16. Minislre, dans le sens de pretre.

Paul decrit sa predication parmi les paiens

sous une image empruntee aux sacrifices

mosaiques. Le predicateur est le firelre, les

gentils sont Voffnmde, laviflime a offrir, et

la pre'dication est Pafle du sacrifice. — Par
le Saitit-Esprit : dans les sacrifices, avant
d'egorger et d'offrir la viclime, on la prepa-

rait par des purifications exterieures afin de
la rendre agreable a Dieu : ainsi les gentils,

nes dans rimpurete du paganisme, sont pu-

rifies en entrant dans l'Eglise par l'Esprit-

Saint qu'ils recoivent avec le bapteme.
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l'Evangile dc Dieu, afin que l'offrande

des gcntils soit agreee, etant sancti-

fiee par le Saint-Esprit. x7j'ai done
sujet dc me glorifier en Jesus-Christ

pour ce qui regarde les choses de

Dieu. r8 Car je n'oserais point parler

dc choses que le Christ n'aurait pas

faites par mon ministere pour ame-
ner les patens a obeir a VEvangile,
par la parole et par Taction, r9par la

vcrtu des miracles et des prodiges,

par la puissance de l'Esprit-.W/// :

si bien que, depuis Jerusalem et les

pays voisins jusqu'a l'lllyrie, j'ai

porte partout TEvangile du Christ,
2°mettant toutefois mon honneur a

prechcr l'Evangile la oil le Christ

n'avait pas encore 6t6 nomme, afin

de nc pas batir sur le fondement
qu'un autre aurait pose, 2I mais scion

qu'il est ecrit : "Ceux a qui il n'avait

pas etc an nonce lc verront, et ceux
qui n'en avaient pas entendu parler

lc connaitront."
22 C'est ce qui m'a souvent empe-

< lie d'aller chez vous. 23 Mais main-

tenant, n'ayant plus n'en qui me re-

tienne dans ccs contrees, et avant

depuis plusieurs annees le desir

d'aller vers vous, 2-ij'cspere vous voir

en passant, quand je me rendrai en

Espagne, ct y etre accompagne par

vous, apres que j'aurai satisfait, en

partic dn mains, mon desir de me
trouver parmi vous.

25Presentement jc vais a Jerusa-

lem, pour venir en aide aux saints.

26 Car la Macedoine et l'Achai'e ont

bien voulu faire une collefte en faveur

des saints de Jerusalem qui sont

dans la pauvrete. 27Elles l'ont bien

voulu; aussi bien elles le leur de-

vaient ; car si les gentils ont eu part

a leurs biens spirituels, ils doivent a

leur tour les assister de leurs biens

temporels. 28 Des que j'aurai termine

cette affaire et que j'aurai consigne

ce don entre leurs mains, je partirai

pour TEspagne ct passerai chez vous.
29 0r jc sais qu'en allant chez vous,

j'y viendrai avec une abondante be-

nediction du Christ.

3°Jc vous exhortc, mes freres, par

Notre-Seigneur Jesus-Christ et par

la charite du Saint-Esprit, a com-
battre avec moi, en adressant pour
moi des prieres a Dieu, 3!afin que
j'echappe aux incredules qui sont

en Jiulee, ct que l'offrande que je

porte a Jerusalem soit agreable aux
saints, :^cw sorte que j'arrive chez

vous dans la joic, si e'est la volonte

de Dieu, et que je goute quelque re-

pos au milieu de vous. 33 En atten-

dant que le Dieu dc paix soit avec

vous tous! Amen

!

J Je vous recommande Phcebee,

notre sceur, qui est diaconesse de
TEglise de Cenchrees, 2 afin que vous

la receviez en Notre-Seigneur d'une

maniere digne des saints, et que vous

l'assistiez dans toutes les choses 011

Ch

17. En/.-C, dont je suis le ministre et

{'instrument, lui seul ayant fait par moi tout

ce quej'ni fait.

19. Depuis Jerusalem (Aft. ix, 26 sv.) et

lespays voisins, non seulementla Palestine,

niais l'Arabie et la Syrie {Aft. xxvi, 20),

jusqu'a l'lllyrie, dont il toucha ou franchit

la frontiere dans son voyage a travers la

Macedoine {AH. xx, 1-3 : com p. Tit.

iii, 12). — J'ai porte partout ou compleie-

nniit, dans toute cette contree : com p. l'ex-

pression Aft. vi, 7.

20. Mettant mon honneur. La Vulgate,

qui rend tres bien ce mot II Cor. v, 9;
I Thess. iv, it, l'omet ici. — Afin de nc pas
bdtir : comp. I Cor. iii, 10.

21. Ecrit. Is. Iii, 15. — //, le Serviteur

de Jehovah,, le Messie. — Ceux, les paiens.

2?. Chez vous. La Vulgate ajoute, et je

ne Vai pu faire jusqii'a cette heure. Ces
mots manquent dans tous les manuscrits

grecs, dans toutes les versions anciennes,

et dans plusieurs manuscrits meme de la

Vulgate.

24. Accompagne par vous, par quelques-

uns d'entre vous : comp. Acl. xx. 38; xxi,

5; I Cor. xvi, 6. — Me trouver chez vous :

comp. 1, 12.

25. Aux saints, aux Chretiens de cette

ville.

26. Une grande pauvrete" regnait parmi
les fideles de Je'rusalem, non seulement
parce qu'ils avaient aliene, au moins en

partie, leurs biens pour les mettre en com-
mun (Aft. iv, 32 sv.), mais surtout a cause

de la persecution, souvent accompagnee de
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Jesu in gentibus : sanctificans Evan-
gelium Dei, ut fiat oblatio gentium
accepta, et sanctificata in Spiritu

sancto. 17. Habeo igiturgloriam in

Christo Jesu ad Deum. 18. Non
enim audeo aliquid loqui eorum,
quas per me non efficit Christus in

obedientiam gentium, verbo et

factis : 19. in virtute signorum, et

prodigiorum, in virtute Spiritus

sancti : ita ut ab Jerusalem per cir-

cuitum usque ad Illyricum repleve-

rim Evangelium Christi. 20. Sic

autem praedicavi Evangelium hoc,

non ubi nominatus est Christus, ne

super alienum fundamentum asdifi-

carem : sed sicut scriptum est :

52, i 5 . 21. g C)uibus non est annuntiatum
de eo, videbunt : et qui non audie-

runtj intelligent.

22. Propter quod et impediebar
plurimum venire ad vos, et prohibi-

tus sum usque adhuc. 23. Nunc vero
ulterius locum non habens in his re-

gionibuSjCupiditatem autem habens
veniendi ad vos ex multis jam prae-

cedentibus annis : 24. cum in Hi-
spaniam proficisci ccepero, spero

quod prasteriens videam vos, et a

vobis deducar illuc, si vobis pri-

mum ex parte fruitus fuero.

2 5.Nunc igiturproficiscar injeru-

salem ministrare Sanctis. 26. Proba-
verunt enim Macedonia, et Achaia
collationem aliquam facere in pau-

peres sanctorum, qui sunt in Jeru-

salem. 27. Placuit enim eis : et de-
bitores sunt eorum. ;'Nam si spiri-

tualium eorum participes facti sunt
gentiles : debent et in carnalibus

ministrare illis. 28. Hoc igitur cum
consummavero, et assignavero eis

fructum hunc : per vos proficiscar

in Hispaniam. 29. Scio autem quo-
niam veniens ad vos, in abundan-
tia benedictionis Evangelii Christi

veniam.

30. Obsecro ergo vos fratres per
Dominum nostrum Jesum Chri-
stum, et per caritatem sancti Spiri-

tus, ut adjuvetis me in orationibus

vestris pro me ad Deum, 31. ut

liberer ab infldelibus, qui sunt in

Judasa, et obsequii mei oblatio acce-

pta fiat in Jerusalem Sanctis, 32. ut

veniam ad vos in gaudio per volun-
tatem Dei, et refrigerer vobiscum.

23- Deus autem pacis sit cum omni-
bus vobis. Amen.

-*- CAPUT XVI. —*-
Commendat Apostolus quosdam apud Ro-
manos, propter nonnullas eorum praeemi-

nentias nominatim salutandos; quosdam
vero vitandos hortatur, et de aliis dicit

quod salutant Romanos.

Cenchris

MiOMMENDO autem vo-
bis Phoeben sororem no-
stram, quae est in ministe-

rio ecclesias, quae est in

: 2. ut earn suscipiatis in

Cor 9,

confiscations (Ail. viii, 1; Hebr. x, 34).

Pour les details du voyage auquel il fait

allusion ici, voyez AH. xx, 3 — xxi, 17; et

xxxv, 17...

27. Les assister, litt. les servir religiense-

ment de leurs biens lemporels, comme on
fait une offrande k Dieu.

28. Ce don, litt. ce fruit de leur charite,

ou de la collecle. — Et passerai chez vous ;

la chose se realisa en effet, mais d'une tout

autre maniere que Paul I'avait prevu (Ail.

xxv, 10).

29. Bcnediclion : comp. i, 11.

30. Paul avait le pressentiment des per-

secutions qui l'attendaient a Jerusalem
(/lil. xx, 22 sv.; xxi, 10 sv.). — Combaltre
avcc mot: comp. Col. iv, 12. Vulg. de m'aider.

31. Les Chretiens de Jerusalem, sortis la

plupart du judaisme, se montraient en ge-

neral defiants vis-a-vis de Paul.

33. Comp. I Cor. xiv, 33; II Cor. xiii, 1 1

;

Phil, iv, 9; I Thess. v, 23.

CHAP. XVI.

1. Plurbcc : on conjecture que S. Paul lui

avait conAe" sa lettre pour la porter aux

Romains. — Diaconesse : c'etaient, dans la

primitive Eglise, des femmes d'un certain

age, chargees du soin des pauvres et des

malades, de I'instruflion des catechumenes
de leur sexe, etc. 1 Tim. v. 9. Voy. la lettre

(lib. X, epist. 97) de Pline le Jeune a Tra-

jan. — (Jenchrccs, un des deux ports de

Corinthe, et quartier populeux.

2. /'.";/ Notre-Seigneur^ comme membre
de son corps mystique, comme chrdtienne.
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elle pourrait avoir bcsoin de vous,

car elle aussi a donne aide a plusieurs

et a moi-meme.
3Saluez Prisca et Aquilas, mes

cooperateurs en Jesus-Christ, 4eux
qui, pour sauver ma vie, ont mis leur

cou sous la hache; ce n'est pas moi
seul qui leur rends graces, ce sont

encore toutes les Eglises des gentils.

5 Saluez aussi l'Eglise qui est dans
leur maison. — Saluez Epenete,

mon bien-aime, qui a ete pour le

Christ les premices dc l'Asie. —
6 Saluez Marie, qui a pris beaucoup
de peine pour vous. — 7Saluez An-
dronique et Junias, mes parents et

mes compagnons de captivite, qui

jouissent d'une grande consideration

parmi les Apotres, et qui meme ont

€t€ dans le Christ avant moi. —
8 Saluez Amplias, mon bien-aime

dans le Seigneur. — 9Saluez Urbain,

notre cooperateur dans le Christ, et

Stachys, mon bien-aime. — IO Saluez

Apclle, qui a fait ses preuves dans le

Christ. Saluez ceux de la maison
d'Aristobule. — 1X Saluez Herodion,

mon parent. Saluez ceux de la mai-

son de Narcisse qui sont dans le Sei-

gneur. — I2 Saluez Tryphene et Try-
phose, qui travaillentdansle Seigneur.

Saluez Perside, la bien-aimee, qui a

beaucoup travailld dans le Seigneur.

— x3 Saluez Rufus, distingue dans le

Seigneur, et sa mere, qui est aussi la

mienne. — ^Saluez Asyncrite, Phle-

gon, Hermes, Patrobas, Hennas, et

les freres qui sont avec eux. — ^Sa-
luez Philologue et Julie, Neree et sa

sceur, ainsi qu'Olympe, et tous les

saints qui sont avec eux.— l6 Saluez-

vous les uns les autres par un saint

baiser.

Toutes les Eglises du Christ vous
saluent.

!7je vous exhorte, mes freres, a

prendre garde a ceux qui causent les

divisions et les scandales, en s'ecar-

tant de l'enseignement que vous avez

recu; eloignez-vous d'eux. l8 Car de
tels hommes ne servent point le Christ

Notre- Seigneur, mais leur propre

ventre, et avec leurs paroles douces
et leur langage flatteur, ils seduisent

les cceurs des simples. J9Car votre

obeissance est arrivee aux oreilles de
tous; je me rejouis done a votre sujet;

mais je desire que vous soyez pru-

dents pour le bien et simples pour le

mal. 2°Le Dieu de paix ecrascra

bientot Satan sous vos pieds.

Que la grace de Notre-Seigneur
Jcsus-Christ soit avec vous!

21 Timothee, le compagnon de mes
travaux, vous salue, ainsi que Lucius,

Jason et Sosipater, mes parents. —
22 Je vous salue dans le Seigneur, moi
Tertius, qui ai ecrit cette lettre. —
23Caius, mon hote et celui de l'Egli-

se, vous salue. Eraste, le tresorier

3. Prisca, la meme que Priscille, et Aqui-
las, son epoux. Voy. Aii. xviii; I Cor. xvi,

19; II Tim. iv, 19.

4. Sous la hache : ont expose leur vie.

5. A Rome, comme a Ephese (I Cor.

xvi, 19; Col. iv, 15; Pkilim. 2), Aquilas et

Prisca tenaient dans leur maison des assem-
blies de ndeles, qui s

!

y reunissaient pour
le service divin; d'autres Chretiens faisaient

la meme chose dans d'autres quartiers de
la grande ville. Ces eglises domestiques nous
offrent le premier germe des futures parois-

ses.

—

Epenete, personnage inconnu (comme
la plupart de ceux qui sont nommes ensuite)

avait ete la premiere offrande que l'Asie

(proconsulate, cap. Ephese) eut consacree a

J.-C, le premier chretien de cette province.

6. Pour vous, ou pour nous, ou parmi
vous (Vulg.), selon d'autres lecons. Comp.
Luc. viii, 3; Jean, xix, 25.

7. Junias : on pourrait traduire aussi

Junie, une femme. — Mes parents, de la

meme famille, peut-etre de la meme tribu

seulement. — Partni les Apotres, ce qui

suppose qu'ils l'etaient aussi dans le sens
large de ce mot; d'autres, aupres des Apo-
tres. — Dans le Christ, chretiens.

8. Amplias, forme abregee de Ampliatus.

9. La tradition fait de Stachys\e premier
eveque de Bysance, plus tard Constanti-

nople.

11. Narcisse : le celebre affranchi de ce
nom etait mort avant la composition de
l'^pitre aux Romains.

12. La bien-aimee. En parlant des hom-
mes, Paul dit avec moins de reserve, mon
bien-aime.

13. Rufus, probablement le fils de Simon
de Cyrene (Marc, xv, 21). — Disti7igue'J
un chretien d ;

elite. — Qui est aussi la
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Domino digne Sanctis : et assistatis

ei in quocumque negotiovestri indi-

guerit : etenim ipsa quoque adstitit

multis et mihi ipsi.

3. Salutate "Priscam, et Aquilam
adjutores meos in Christo Jesu

;

4. (qui pro anima mea suas cervices

supposuerunt : quibus non solus

ego gratias ago, sed et cunctae eccle-

sia? gentium), 5. et domesticam ec-

clesiam eorum. Salutate Epaenetum
dilectum mihi, qui est primitivus
Asiae in Christo. 6. Salutate Mariam,
quae multum laboravit in vobis.

7. Salutate Andronicum, et Juniam
cognatos, et concaptivos meos : qui

sunt nobiles in Apostolis, qui et

ante me fuerunt in Christo. 8. Salu-

tate Ampliatum dilectissimum mihi
in Domino. 9. Salutate Urbanum
adjutorem nostrum in Christo Jesu,
et Stachyn dilectum meum. 10. Sa-

lutate Apellen probum in Christo.

1 1 . Salutate eos, qui sunt ex Aristo-

boli domo. Salutate Herodionem
cognatum meum. Salutate eos, qui

sunt ex Narcissi domo, qui sunt in

Domino. 12. Salutate Tryphaenam,
et Tryphosam : quae laborant in

Domino. Salutate Persidem carissi-

mam, quae multum laboravit in Do-
mino. 13. Salutate ^Rufum electum

in Domino,et matrem ejus, et meam.
14. Salutate Asyncritum, Phlegon-
tem, Hermam, Patrobam, Hermen:
et qui cum eis sunt, fratres. 15. Sa-

lutate Philologum, et Juliam, Ne-
reum, et sororem ejus, et Olympia-
dem, et omnes, qui cum eis sunt,

sanctos. 16. Salutate invicem in

osculo sancto. Salutant vos omnes
ecclesias Christi.

17. Rogo autem vos fratres, ut
observetis eos, qui dissensiones, et

ofFendiculapraster doctrinam, quam
vos didicistis, faciunt, 'et declinate 2 ti,l>.

,,

ab illis. 18. Hujuscemodi enim ' 4 -

Christo Domino nostro non ser-

viunt, sed suo ventri : et per dulces

sermones, et benedictiones sedu-
cunt corda innocentium. 19. Vestra
enim obedientia in omnem locum
divulgata est. Gaudeo igitur in

vobis. Sed volo vos sapientes esse

in bono, et simplices in malo.
20. Deus autem pacis conterat sa-

tanam sub pedibus vestris velociter.

Gratia Domini nostri Jesu Chri-
sti vobiscum.

2i.'
f
Salutat vos Timotheus ad- *A<a. 16, 1.

jutor meus, et Lucius, et Jason, et

Sosipater cognati mei. 22. Saluto

vos ego Tertius, qui scripsi episto-

lam, in Domino. 23. Salutat vos

mienne : allusion delicate a la tendre chari-

te dont S. Paul avait ete l'objet de la part

de cette pieuse femme (I Cor. xvi, 18;

Philem. 11).

14. Hernias, non l'auteur du Pasteur,
livre compose dans la seconde moitie" du
lie siecle.

16. Un saint baiser : chez les Orientaux,
et specialement chez les Juifs, le salut dtait

accompagn^ d'un baiser. Ce baiser entra de
bonne heure dans laliturgie comme symbo-
le de charite et d'union.

Les vers. 17-19, e'crits peut-etre de la

main de Paul, sont destines a premunir
d'avance les rideles de Rome contre ses ad-
versaires ordinaires, les Chretiens judai-

sants, qui pouvaient d'un moment a l'autre

faire leur apparition dans la grande ville.

17. Les divisions (avec Particle) connues
des lecleurs et trop frequentes dans les pre-

mieres communautes chretiennes.

1 8. Leur ventre, toutes les passions basses
(1 Tim, vi, 5; Tit. i, ii).

ig. Car: je vous y invite, car voire obe'is-

sance, etc. — Prudents, pour discerner le

bien que vous avez a pratiquer. — Pour le

mat, y restant completement etrangers.

20. Satan, et les sectaires qui sont ses

organes. Allusion a Gen. iii, 15. L'Eglise

romaine est toujours restee pure de toute

erreur dans la foi. — Que la grace, etc.

Entre cette bene'diclion et la doxologie

(vers. 25 sv.), Paul se trouve amene a ajou-

ter encore quelques salutations.

21. Timothee, le celebre disciple et com-
pagnon de Paul : voy. Aft. xvi, 1 sv., et

rintroduction aux deux Epitres a Timo-
tlie'e. — Lucius, peut-etre Lucius de Cyiene
(Ac7. xiii, 1). -Jason et Sosipater, peut-

etre les memes que Aft. xvii, 5; \x, 4.

22. Tertius, a en juger par son nom, etait

un Italien converti a la foi. II avait icrit

cette lettre sous la diclee de S. Paul (comp.

I Cor. xvi, 21; Gal. vi, 11 ah.

23. Caius on Gains, le meme que I Cor.

1, 14; Paul logeait chez lui. — De toute
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dc la villc, vous salue, ainsi que
Ouartus, notre frere.

24Que la grace de Notre-Seigneur

Jesus-Christ soit avec vous tous

!

Amen !

2sA celui qui peut vous affermir

scion mon Evangile ct la predica-

tion de Jesus-Christ, — conforme-

mcnt a la revelation du mystere

reste cache durant de longs siecles,
26 mais manifeste maintenant, et,

selon l'ordre de Dieu, porte par
les ecrits des prophetes, a la con-

naissance de toutes les nations pour
qu'elles obeissent a la foi, — 27a
Dieu, seul sage, soit la gloire par

Jesus- Christ aux siecles des siecl

Amen !

cs

VEglise, soit a cause de sa genereuse hos-

pitalite* en general, soit parceque sa maison
etait sans cesse remplie de fidules attires

par la presen e de l'Apotre, soit plutot

parce que la communaute' de Corinthe se

r^unissait chez lui pour le service divin. —
Notre frere en J.-C.

24. Repetition de la benediction du vers.

20 : c'est le vale itetuin des Romains.

25. Selon, relativement a >no>- Evan-

gile, l'Evangile que je vous preche, 011 plu-

tot, s'empresse-t-il d'ajouter, dans un senti-

ment d'humble pic'te, que Jesus-Christ lui-

meme vous preche par mon organe et mon
ministere. Ou mieux : Cet Evangile qui n'est

autre que la predication touchant Je'sus-

C'/vv'j7,dont Jesus-Christ est en quelque sorte

tout le contenu.— Conformiment a... Sens :

mon Evangile est la revelation d'un myste-

re, savoir du dessein eternel de Dieu de
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Cajus hospes meus, et universa ec-

clesia. Salutat vos Erastus arcarius

civitatis, et Quartus, frater.

24. Gratia Domini nostri Jesu
Christi cum omnibus vobis. Amen.

25. Ei autem, qui potens est vos
conrirmare juxta Evangelium me-
um, et prasdicationem Jesu Christi,

secundum revelationem mysterii

temporibusaeternistaciti, 26. (quod
nunc patefactum est per Scripturas
prophetarum secundum praeceptum
asterni Dei, ad obeditionem fidei)

in cunctis gentibus cogniti, 27. soli

sapienti Deo, per Jesum Christum,
cui honor, et gloria in sascula sascu-

lorum. Amen.

racheter le monde par J.-C. — Dnra7it de
longs siecles; litt. des temps eternels : expres-

sion populaire d'une duree qui commence
dans l'eternite, et se termine a la venue de

J.-C.
26. Ce mystere est manifeste, mainte-

nant que Jesus est venu au monde, 1. selon

I'ordre de Dieu, qui a choisi les Apotres
pour l'annoncer; 2. au nioyen des edits des

profhetes, qui devaient servir d'appui et de
confirmation a la predication de l'Evangile;

3. pour que les nations obeissent a la foi :

comp. i, 5.

27. La gloire (avec l'article) qui lui con-

vient. ParJ.-C. peut se rattacher k soil la

gloiie, ou bien a sage, la sagesse de Dieu
ayant surtout brille dans l'lncarnation et la

mort de son Fils pour le salut du monde.
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